
1 -  "Ils ne mouraient pas tous, 
mais tous Øtaient frappØs" 
Notre rØgion est moins marquØe par la pauvretØ
que d�autres mais les plus fragiles sont confrontØs
à des situations intolØrables

1.1 -  UN PRÉAMBULE : DÉFINIR LES TERMES ET LE CHAMP DE L�ÉTUDE 

1.1.1 -  PAUVRETÉ, PRÉCARITÉ, EXCLUSION : 
UNE TERMINOLOGIE QUI A DU SENS

Le  champ de l’exclusion, de la précarité et de la pauvreté, est particulièrement 
vaste et complexe. Si le constat de le multi- dimensionnalité de la pauvreté 
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est régulièrement fait, il n’est malheureusement pas neuf. Dès le XIIIe 
siècle, le dominicain Maître ECKHART s’intéressait dans son sermon Beati 
pauperes spiritu, aux différentes dimensions de la pauvreté et distinguait 
sommairement la pauvreté du savoir, celle du vouloir et celle de l’avoir. 
A notre échelle et dans notre contexte, nous distinguerons les termes de 
pauvreté, de précarité et d’exclusion. 

La notion de pauvreté se concentre essentiellement sur l’absence de 
ressources. On entend par pauvreté monétaire une situation des individus 
et des ménages marquée par l’insuffisance de ressources et qui se 
caractérise par l’exclusion des modes de vie matériel et culturel dominants. 
En France, la mesure de la pauvreté est donc d’abord fonction du niveau 
de vie. Sont considérés comme pauvres les individus dont le niveau de vie 
est inférieur à 60% du niveau de vie médian, appelé également seuil de 

pauvreté. En 2007, selon l’Observatoire des 
Inégalités, le seuil de pauvreté était ainsi de 
908 euros mensuels pour une personne seule, 
1181 euros pour une personne élevant seule 
un enfant et 1635 euros par mois pour un 
couple avec un enfant de moins de 14 ans.

Le terme de précarité, qui doit beaucoup au 
travail du Père J. WRESINSKI, rapporteur en 
1987 d’une étude du Conseil Economique 

et Social national, introduit une autre dimension à la pauvreté, celle 
de l’absence de sécurité. C’est ainsi que la précarité se caractérise 
par l’absence d’une ou plusieurs sécurités, notamment celle de 
l’emploi, ne permettant pas aux personnes et aux familles d’assurer 
leurs obligations professionnelles, familiales et sociales ni de jouir de 
leurs droits fondamentaux. La précarité peut conduire à la pauvreté 
quand elle affecte différents domaines de l’existence, qu’elle devient 
persistante et compromet gravement les chances de reconquérir ses 
droits et de réassumer ses responsabilités par soi-même.  Cette notion 
renvoie donc, en utilisant la terminologie de Pierre BOURDIEU, à la 

"La lutte contre les exclusions 
est un impØratif national 
fondØ sur le respect de l�Øgale 
dignitØ de tous les Œtres 
humains et une prioritØ de 
l�ensemble des politiques 
publiques de la nation"
Article 1er, loi d�orientation
du 29 juillet 1998 relative à 
la lutte contre les exclusions.
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"misère de position", c’est-à-dire au sentiment d’être attiré vers le bas dans 
un mouvement qui nous échappe, plutôt qu’à la " misère de situation " liée 
à une pauvreté objective.

Enfin, l’exclusion, à la différence des notions de pauvreté et d’exclusion, 
introduit un élément qualitatif : le délitement du lien social. C’est pourquoi 
même si l’exclusion est souvent conjointe à la précarité et à la pauvreté, 
elle peut en être indépendante. Dans tous les cas, on envisagera, à l’instar 
du CESR Rhône Alpes, l’exclusion comme "un processus, par lequel un 
individu ou un groupe est rejeté hors d’un ensemble social donné et ne 
peut plus participer à son fonctionnement collectif. Elle est le résultat ou 
la conséquence d’un cheminement multifactoriel." (Anticiper et prévenir 
l’exclusion en Rhônes-Alpes : quelles causes ? quels leviers d’action ? – 
octobre 2007) 

1.1.2 -  UN CHAMP D�ÉTUDE IMPACTÉ PAR UN CONTEXTE DE CRISE ÉCONOMIQUE 
ET SOCIALE SANS PRÉCÉDENT

Le thème d’étude a été impacté directement par la crise économique et 
sociale sans précédent que traverse notre territoire. La pauvreté, loin d’être 
prédéterminée, est la résultante d’une chaîne de causalités complexe et, 
comme l’a montré le CESR Rhône Alpes dans son rapport déjà cité, "hier 
circonscrite peut-être à des publics bien ciblés, souvent déterminés 
par des trajectoire affectives  ou familiales chaotiques, elle touche 
aujourd’hui une population de plus en plus diverse". La crise économique 
actuelle ne pourra qu’amplifier ce phénomène
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Schéma 1 : La notion d’engrenage dans les processus d’exclusion
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Source : Anticiper et prévenir l’exclusion en Rhônes-Alpes : quelles causes ? quels leviers d’action ? – 
octobre 2007

Les conditions de vie des ménages modestes sont de plus en plus difficiles 
et pour beaucoup, c’est l’incertitude qui occupe les esprits et accroît leur 
inquiétude sur ce que l’avenir leur réserve. 

En effet, un ménage à budget modeste est directement impacté lorsqu’un 
emploi est touché et qu’un salaire du ménage disparaît (licenciement, fin de 
CDD ou de mission d’intérim...). L’insécurité que provoque l’absence d’emploi 
rend le ménage vulnérable. Les personnes essaient de s’en sortir, recherchent 
une nouvelle activité, se plient aux budgets serrés. Toutefois, alors qu’elles 
"sortent la tête de l’eau", il peut suffire d’un rien pour les déstabiliser de nouveau 
et les entraîner vers la précarité. A titre d’exemples, il peut s’agir de retards 
de remboursement de la Caisse primaire d’assurance maladie suite à des 
dépenses de santé, d’un "pépin" qu’il faut résoudre immédiatement (appareil 
ménager en panne, facture énergétique plus importante que prévu, voiture 
qui "lâche") ou d’un indu Caisse des allocations familiales à rembourser sans 
préavis (sommes que la CAF a versées sur la base d’une situation antérieure 
et qu’elle récupère par prélèvement sur le compte bancaire de l’allocataire).
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Dans un contexte où le nombre de personnes potentiellement vulnérables 
va augmenter dans notre région, il ne s’agit plus seulement d’imaginer 
comment s’appuyer sur les ressources de notre territoire pour lutter 
contre l’exclusion mais d’imaginer pour demain, au sens propre du terme, 
des solutions permettant aux actions de terrain d’être plus efficaces et 
d’empêcher que les plus fragiles des Ligériens tombent dans la précarité, 
en particulier les jeunes dont la crise impacte directement l’insertion 
sociale et professionnelle.

1.1.3 -  UN CHOIX DE MÉTHODE : METTRE EN EXERGUE LES PRATIQUES 
EXEMPLAIRES DE PROTECTION, DE PRÉVENTION ET DE  PRÉVENANCE

S’il convient de définir les termes, c’est en particulier parce que les débats 
autour de la légitimité ou non de l’intervention publique s’appuient sur 
leur définition. En effet, définir la pauvreté et l’exclusion, comme chacun 
le pressent, implique un jugement de valeur sur ce qu’est le bien-être 
et sur le " socle " vital qu’il serait nécessaire d’assurer à chacun. Selon 
l’angle de vue retenu, les choix de qui doit intervenir, auprès de quels 
publics et pour faire quoi seront différents. Dans le cadre de cette étude, 
il ne sera pas recherché qui, entre le plus pauvre, le plus isolé ou le plus 
méritant devrait bénéficier de l’intervention d’un tiers ; ni qui de l’Etat, des 
collectivités territoriales, du marché, de la famille ou de l’individu devrait 
agir et dans quel sens. Seront simplement recherchées, au plus près des 
acteurs parties prenantes, les pratiques existantes et/ou innovantes, dont 
les résultats sont probants et qui seraient à même d’être démultipliées au 
niveau du territoire régional.

En premier lieu, il s’agit d’actions dites de protection, indispensables pour 
accompagner les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion ; ce 
sont par exemple les mesures d’hébergement d’urgence pour  des enfants 
victimes de maltraitance ou les mesures d’éviction du domicile familial 
du conjoint violent.
Puis il s’agit d’actions de prévention possibles pour faire en sorte que des 
personnes en situation de précarité ne voient pas leur situation s’aggraver, 
en anticipant sur la venue de problèmes déjà identifiés ; ce sont par 
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exemple l’accompagnement de familles en établissement comme une 
alternative au placement des enfants.
Enfin, il s’agit d’actions de prévenance à soutenir, c’est-à-dire d’actions 
qui permettent de maintenir dans la région un lien social de qualité et 
d’assurer le bien être relationnel des personnes et familles ; ce sont par 
exemple toutes les actions de soutien à la parentalité, visant à mettre en 
relation les parents entre eux, à réfléchir sur les responsabilités parentales 
et à développer leurs potentialités.

On distingue les termes de prévention et de prévenance car, même s’ils 
sont proches étymologiquement, ils ne recouvrent pas la même action. 
Dans le cas de la prévention, il s’agit "d’aller au devant", pour empêcher 
que n’arrive ce qui pourrait advenir. Dans le cas de la prévenance, il s’agit 
aussi "d’aller au devant" mais pour accueillir, soutenir et stimuler un lien 
social de qualité car, rappelons-le, ce qui crée l’exclusion, c’est certes 
l’absence de ressources mais bien davantage l’absence de lien. Et si l’on 
veut lutter contre l’exclusion et développer de nouvelles solidarités, il faut 
en amont entretenir toutes les occasions de tisser du lien social sur notre 
territoire.

1.2 -  UNE PAUVRETÉ ET DES INÉGALITÉS MOINS MARQUÉES
DANS LES PAYS DE LA LOIRE QU�AILLEURS 

1.2.1 -  UNE RÉGION MOINS MARQUÉE PAR LES INÉGALITÉS DE REVENUS ET 
MOINS TOUCHÉE GLOBALEMENT PAR LA PAUVRETÉ DITE MONÉTAIRE

Différents indicateurs statistiques renseignent sur le phénomène de la 
pauvreté et plus particulièrement sur la pauvreté monétaire.
 
Il s’agit en particulier du taux de pauvreté défini par l’INSEE et calculé à 
partir des revenus disponibles  des ménages et de leur nombre d’unités 
de consommation, de son homologue défini par les CAF appelé "taux de 
bas revenu" et enfin du suivi relatif du nombre de bénéficiaires des minima 
sociaux.  
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PAUVRETÉ MONÉTAIRE
Sont considérés comme pauvres en France les individus dont le niveau de vie est inférieur 
à 60% du niveau de vie médian. Le niveau de vie, c’est le revenu disponible du ménage 
divisé par le nombre d’unités de consommation dans le ménage

REVENUS DISPONIBLES
Le revenu des ménages comprend les revenus d’activité (salaires, bénéfices..), les revenus 
de remplacement (retraites, chômage..), les revenus du patrimoine, les transferts en 
provenance d’autres ménages et les prestations sociales (allocations familiales, aides 
au logement, allocations liées à la naissance d’enfants ou  à la prise en charge d’enfants 
handicapés, allocation de rentrée scolaire, minima sociaux type RMI, API, AAH ou 
minimum vieillesse…). De ce total sont déduits les impôts directs (impôt sur le revenu, 
CSG, taxe habitation, CRDS) et les prélèvements sociaux. Il est estimé à partir de l’enquête 
ERF (Enquête revenus fiscaux : croisement d’une source fiscale et d’estimations réalisées 
par l’INSEE).

UNITÉS DE CONSOMMATION
Par convention, le premier adulte du ménage compte pour une unité de consommation 
(UC), les autres personnes de plus de 14 ans comptent pour 0,5 UC, les enfants de moins 
de 14 ans pour 0,3 UC.

Des indicateurs INSEE plutôt favorables
Si la Région des Pays de la Loire se situe dans une position médiane pour 
les revenus, elle se distingue par un éventail de revenus plus resserré que 
la moyenne nationale puisque les 10 % de la population les plus aisés 
ont un niveau de vie 2,7 fois supérieur aux 10 % les plus pauvres, quand 
ce rapport est de 3,1 pour la France métropolitaine. Comme dans les 
autres régions de l’Ouest et en particulier la Bretagne, les bas revenus 
sont, en Pays de la Loire, moins faibles qu’ailleurs et les hauts revenus 
plutôt modérés. Notre taux de pauvreté monétaire, indicateur-clef en 
termes de pauvreté, se situe lui aussi largement au-dessous des autres 
régions françaises, puisque 10,8 % de la population vit dans un ménage 
pauvre en 2005 alors que ce taux de pauvreté est, à la même date, au 
niveau français, de 12,6 %. Ce constat est valable pour chacun de nos 
départements.

Enfin, si nous nous intéressons à la façon dont les revenus sont distribués à 
l’intérieur de la catégorie des ménages ligériens dits pauvres, nous pouvons 
constater que l’intensité de la pauvreté ("poverty gap") est de 15,1 % en 
Pays de la Loire contre 17,2 % en France métropolitaine. Pour simplifier, 
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cela signifie que dans notre région, le niveau de vie de la population pauvre 
est moins éloigné du seuil de pauvreté que dans les autres régions.

Moins d’allocataires de la Caisse d’allocations familiales (CAF) 
pauvres en Pays de la Loire qu’en France métropolitaine
La notion de bas revenus associée aux données des CAF est une autre mesure 
de la pauvreté monétaire relative. La population de référence correspond 
à l’ensemble des allocataires CAF de la métropole (hors étudiants, hors 
personnes de 65 ans ou plus, hors régimes spéciaux et bénéficiaires de 
l’Allocation Adulte Handicapé en maison spécialisée) dont le revenu par 
unité de consommation est inférieur à 60% du seuil de pauvreté. Dans 
ce cadre, la région des Pays de la Loire compte moins d’allocataires à 
bas revenus que le reste de la France, 12,2 % contre 15,2 %. Les cinq 
départements de la région figurent même parmi le quart des départements 
les moins pauvres de France. Comme dans les autres régions, on remarque 
une concentration des allocataires autour du seuil de pauvreté et le fait 
que les enfants sont les plus touchés parmi la population des allocataires, 
ce qui s’explique par la concentration de la pauvreté au sein des familles 
monoparentales et des familles nombreuses. En revanche, la région témoigne 
d’une surexposition à la pauvreté dans les âges extrêmes de la population 
de référence : avant 25 ans et après 50 ans. C’est ainsi en particulier qu’un 
allocataire pauvre sur cinq est âgé de moins de 25 ans, en raison sans doute 
d’une insertion plus précoce sur le marché du travail, d’un recours important 
aux emplois précaires pour cette tranche d’âge ou de sa non-éligibilité à 
certains dispositifs d’aide (comme l’ancien RMI).

Une pauvreté dite "institutionnelle" moins élevée qu’ailleurs 
Les minima sociaux permettent de mesurer ce que l’on appelle la pauvreté 
dite "institutionnelle". L’étude des bénéficiaires des minima sociaux autorise 
une approche plus cernée de la pauvreté dans le sens où les ressources 
perçues par les ménages allocataires sont près de deux fois moins élevées 
que celles des ménages considérés comme pauvres. On est là sur une 
population constitutive du "noyau dur" de la pauvreté. Ainsi, pour une 
personne seule le Revenu minimum d’insertion (RMI) était de 454 euros 
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mensuels quand le seuil de pauvreté était de 908 euros.
Pour mémoire, les principaux minima sociaux, avant la mise en place du 
RSA en juin 2009, étaient : 
- l e Revenu minimum d’insertion (RMI), destiné aux personnes résidant en 

France, de plus de 25 ans et aux ressources inférieures à son seuil  (454 
euros mensuels) ;

-  l’Allocation parent isolé (API) destiné aux parents célibataires, veufs ou 
femmes enceintes avec enfant à charge (maximum 778 euros mensuels au 
1er enfant à charge et environ 194 euros supplémentaires par enfant) ;

-  l’Allocation adulte handicapé ou AAH pour les personnes handicapées ne 
pouvant travailler et reconnues comme telles (652 euros mensuels) ;

-  l’Allocation de solidarité spécifique ou ASS pour les demandeurs d’emploi 
ayant épuisé leurs droits et justifiant de recherches actives et de 5 ans 
d’activité salariée (environ 15 euros max par jour) ;

-  l’Allocation temporaire d’attente ou ATA versée à certaines personnes 
sans emploi (demandeurs d’asile, anciens détenus…pour 10,54 euros 
maximum par jour)

-  les allocations pour les personnes âgées : Allocation de solidarité spécifique 
aux personnes âgées de plus de 65 ans résidant en France, sous condition 
de ressources (ASPA, maximum 633 euros mensuels), l’allocation veuvage 
pour le conjoint survivant d’un assureur décédé (559 euros mensuels) 
et  l’allocation supplémentaire d’invalidité en complément d’un avantage 
viager attribué au titre de l’assurance vieillesse ou invalidité avant d’atteindre 
l’âge de 65 ans (372 euros mensuels).

On constate que dans la région Pays de la Loire, la proportion des ménages 
bénéficiaires des trois principaux minima sociaux que sont le RMI, l’API et 
l’AAH, est la plus faible de toutes les régions françaises. Elle s’élevait en 
2005 à 6,8 % dans les Pays de la Loire contre 8,7 % au niveau national. 
Au premier trimestre 2009, elle se décompose de la façon suivante : environ 
37 000 personnes au RMI (proportion très en deçà de la moyenne nationale), 
7200 bénéficiaires de l’API, 38 000 bénéficiaires de l’AAH, plus de 15 000 
bénéficiaires de l’ASS et environ 22 000 bénéficiaires de l’ASV. 
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La mise en place du Revenu de solidarité active (RSA) au 1er juin 2009 va 
considérablement modifier le regard porté sur cette pauvreté institutionnelle. 
Le RSA remplace dorénavant le revenu minimum d’insertion (« RSA socle »), 
l’allocation de parent isolé (« RSA dit majoré ») et les différents dispositifs de 
soutien à la reprise d’un emploi liés à ces deux prestations (intéressement 
proportionnel, primes forfaitaires mensuelles, prime de retour à l’emploi). 

1.2.2 - UN INDICATEUR DE SANTÉ SOCIALE MEILLEUR QU�AILLEURS
Enfin, en avril 2008, des chercheurs ont adapté au niveau territorial un 
indicateur de santé sociale (ISS) qui place notre région au 3e rang national 
à partir des données 2005. 
Conçu à partir d’un agrégat de paramètres indiqués ci-dessous, cet 
indicateur permet de ne pas s’en tenir à la seule approche monétaire pour 
résumer les problématiques sociales. Preuve, s’il en était, que la qualité 
de vie d’une région ne se résume pas seulement à sa richesse en termes 
de revenus…

La carte de France de l’Indicateur de Santé Sociale (ISS)
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Paramètres retenus :
• Taux de surendettement
• Taux d’ISF
•  Taux de pauvreté monétaire 

des moins de 17 ans
• Rapport inter-décile (D9/D1)
• Taux de chômage
•  Taux de fréquence des accidents 

de travail avec arrêt
• Part de l’emploi précaire
• Taux de conflits du travail
• Taux des actifs sans diplômes
• Espérance de vie à la naissance
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locative
•  Crimes et délits contre les 
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Source : F. Jany-Catrice et R.Zotti, "Les régions françaises face à leur santé sociale", Territoires, avril 2008.
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1.3 -  POUR AUTANT, LA PAUVRETÉ EXISTE SUR NOTRE TERRITOIRE 
RÉGIONAL, TOUCHE LES PLUS FRAGILES, ET SE RÉPARTIT DE FA˙ON 
INÉGALE 

Même si le taux de pauvreté des Ligériens est inférieur à la moyenne 
nationale,  nous ne devons pas oublier que ce taux représente à lui seul plus de 
350 000 personnes qui vivent sous le seuil de pauvreté monétaire et 
que ce seuil est fixé en 2007 à 908 euros mensuels. Avec cette somme, 
une personne seule doit régler entre autres l’ensemble de ses dépenses 
et charges contraintes que sont le logement, l’alimentation, les dépenses 
énergétiques, les transports….

1.3.1 -  LES PLUS FRAGILES DES LIGÉRIENS SONT PARTICULI¨REMENT 
CONCERNÉS PAR LA PAUVRETÉ  

Le cas des jeunes en situation sociale difficile
Dans une étude consacrée à la santé des jeunes en Pays de la Loire, publiée 
en mars 2009 par l’Observatoire Régional de la Santé, un chapitre est 
consacré aux jeunes en situation sociale difficile. L’étude précise que si le 
phénomène de la pauvreté est difficile à analyser, il l’est encore plus pour 
cette catégorie de la population dont la période de vie se caractérise par 
de multiples changements. Le taux de pauvreté des 18-29 ans dans notre 
région est ainsi de 30% supérieur à celui des adultes. Pas moins de 40 000 
jeunes seraient concernés. De fait, ces jeunes oscillent en permanence 
entre différents statuts et situations : emploi et/ou formation ; logement 
indépendant et/ou domiciliation chez les parents, autonomie et/ou aide 
familiale. Trop souvent, cette population  est traitée "en parallèle" du droit 
commun, d’autant plus que selon les dispositifs, sont qualifiés de "jeunes" 
parfois les moins de 25 ans, parfois les moins de 30 ans. De fait, en région 
Pays de la Loire, on constate une situation de pauvreté plus fréquente 
chez les jeunes que chez leurs aînés. Sans doute parce qu’ils sont plus 
nombreux que les autres groupes d’âge à avoir des emplois précaires ou  
des contrats aidés faiblement rémunérés. C’est ainsi, selon l’INSEE, que 
les 15 à 24 ans représentent 43% des salariés à faibles revenus alors 
qu’ils occupent 16% des emplois salariés. Enfin, environ 5600 jeunes 
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de 18 à 25 ans accèdent au Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) dans notre 
région, soit 16/00, proportion plus élevée qu’au niveau national. Plus de 9 
jeunes concernés par ce dispositif sur 10 sont sortis du système scolaire 
et 42% d’entre eux n’ont aucune qualification. Les difficultés, comme on 
peut s’en douter, sont beaucoup plus pesantes pour les jeunes ayant vécu 
des échecs scolaires que pour les autres.

Concernant le RMI, la région demeure parmi celles où les allocataires 
jeunes, de moins de trente ans, sont surreprésentés comme en témoigne la 
carte suivante. Les allocataires jeunes sont principalement des personnes 
urbaines et isolées.  30% d’entre eux résident dans l’agglomération 
nantaise. Quelques zones de précarité spécifiques sont identifiées comme 
le Saumurois, le Castelbriantais, Sarthe-Est et le  sud de la Vendée.

Plus de 1500 jeunes de moins de 25 ans perçoivent le RMI puisque cette 
allocation, destinée aux plus de 25 ans, peut être attribuée également 
aux personnes plus jeunes si elles ont un ou plusieurs enfants à charge. 
Il s’agit dans 90% des cas de jeunes mères de famille isolées. Par 
ailleurs, concernant l’accès au logement, 259 jeunes en grande difficulté 
sociale, âgés de 15 à 25 ans étaient hébergés en 2004 dans les Centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), ce qui représente plus du 
quart des personnes accueillies dans ces centres. Parmi ces personnes, 
plus d’un jeune sur trois était sans ressource ni allocations, mais 35% 
percevaient un revenu de travail ou de stage.

Enfin, il semblerait que les jeunes majeurs, anciennement suivis par l’Aide 
sociale à l’enfance (ASE) connaissent des difficultés particulières à leur 
entrée dans l’âge adulte. Depuis janvier 2009, la nouvelle orientation de la 
Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), fait qu’il n’y a plus ou peu d’Aides 
provisoires pour jeunes majeurs (APJM). Ces aides, gérées via l’ASE par 
les conseils généraux permettaient, à la demande du jeune, et sous forme 
de contrat passé entre l’ASE et l’intéressé, d’apporter un soutien matériel, 
éducatif, social, psychologique et financier à celui-ci. Leur raréfaction a 
pour conséquence qu’un certain nombre de jeunes adultes se trouvent 
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sans accompagnement et livrés à eux-mêmes, et pour partie, viennent 
accroître le nombre de jeunes en errance. 

Les personnes en situation de pauvreté malgré leur emploi : 
les "travailleurs pauvres" 
Le phénomène de la pauvreté en situation d’emploi, vécu par un nombre 
important de citoyens, est, depuis plusieurs années, pointé par les experts 
et les citoyens. Les estimations sont très variables au niveau national 
suivant les définitions retenues. Pour l’INSEE, "un travailleur pauvre est 
une personne qui travaille (c’est-à-dire active, ayant un emploi ou au 
chômage six mois ou plus dans l’année dont au moins un mois en emploi) 
et qui vit au sein d’un ménage pauvre". Début 2008, à l’échelle nationale, 
le Centre d’analyse Stratégique " confirme l’existence d’un noyau dur 
en difficulté structurelle, d’environ 1 à 1,4 millions de personnes". En 
septembre 2008, l’Observatoire des Inégalités évaluait, lui, "le nombre 
de travailleurs pauvres à 3,4 millions de personnes soit 15% des actifs", 
en prenant en compte l’ensemble des chômeurs et en fixant le seuil de 
pauvreté à 60% du revenu médian. Dans la région Pays de la Loire, on ne 
dispose pas de chiffres explicites mais les professionnels notent que les 
personnes isolées et les ménages monoparentaux sont particulièrement 
touchés et que certains secteurs d’activité, qui connaissent un recours 
massif aux formes d’emploi atypiques (temps partiel et "éclaté") et 
aux bas salaires (grande distribution, restauration rapide, services à la 
personne), contribuent notablement au développement de la pauvreté 
dans l’emploi.

En revanche, on connaît le nombre de travailleurs "à bas salaires". Il 
correspond pour l’INSEE aux personnes dont le salaire est inférieur au 
deux tiers du salaire mensuel médian (salaire au-dessous duquel se situent 
50 % des salaires). Selon une étude de 2007 de l’INSEE, cette population 
représente 17 % de l'ensemble des salariés des Pays de la Loire, soit 
219 000 personnes. Une majorité de ces personnes sont des femmes 
(60 %), des personnes à temps partiel (56 %) et des jeunes (43%). Le 
problème est qu’une personne à bas salaire ne sera pas considérée comme 
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travailleur pauvre si son conjoint est rémunéré puisque la définition de 
l’INSEE s’intéresse aux ménages. Ce sont donc en majorité les hommes 
(60%) qui apparaissent comme travailleurs pauvres alors que les femmes 
sont majoritaires dans les bas salaires (80 %). Tout  se passe comme si 
le ménage devenait "cache-sexe et cache-misère".

En fait, trois facteurs sont à prendre en compte pour expliquer les situations 
de pauvreté dans l’emploi : le recours au temps partiel, très souvent subi ou 
contraint et peu ou mal rémunéré ; les emplois temporaires ou intérimaires, 
entrecoupés de périodes de chômage peu ou pas indemnisé (ceci est 
particulièrement vrai pour les moins de 25 ans) ; les travailleurs qui, tout 
en travaillant à temps plein, ne parviennent plus à compenser les charges 
budgétaires des familles par leurs apports de revenus (cumul de difficultés 
liées au coût du transport, à la garde des enfants, au surendettement, aux 
restrictions sur les budgets logement et consommation).

Enfin, on peut ajouter à cette liste les "effets de seuil" qui excluent de 
certaines aides classiques toute une catégorie de personnes : à ressources 
identiques, le montant de l’aide pour le logement (APL) peut varier par 
exemple du simple au double entre un salarié et un bénéficiaire du RMI 
ou de l’allocation parent isolé (API). Ces différences sont imputables à 
l’application des circulaires très anciennes en matière d’aide au logement, 
qui font avant tout référence aux statuts des personnes et moins à leurs 
revenus. Si les travailleurs pauvres sont pour le moment encore hors cadre 
de l’action sociale et peu identifiés au sein des entreprises par les instances 
représentatives du personnel, l’émergence de cette "pauvreté laborieuse" 
et sa prise en compte dans les politiques publiques semble inéluctable, 
comme en témoigne la mise en œuvre du RSA.

Le cas des familles monoparentales, des personnes handicapées et 
des personnes âgées : l’isolement comme facteur d’aggravation de la 
situation de pauvreté
L’Allocation de parent isolé (API) a été créée en 1976 pour apporter une 
aide temporaire aux parents isolés assurant seuls la charge d’au moins 
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un enfant. Début 2008, on comptait 
dans notre Région 7189 allocataires. 
Parmi eux, un tiers a moins de 25 ans. 
L’allocation représente en moyenne 
45 % des ressources d’une personne 
seule avec enfant. La quasi-totalité des 
allocataires de l’allocation de parent isolé 
se situe en dessous du seuil de pauvreté. 
Pour ces familles, principalement 
des femmes, le temps est celui de 
l’urgence, difficilement compatible avec 
les démarches d’insertion, d’autant que 
l’API est versée sans condition d’insertion 
sociale ou professionnelle. Ce sont des 
personnes souvent isolées, avec peu de 
relations sociales au niveau local, qui 
rencontrent des problèmes de mobilité 
et de garde d’enfants. 

Pour ce qui concerne l’Allocation adulte handicapé (AAH), on notera là 
encore que trois quarts de ses allocataires vivent seuls, qu’un tiers a un 
revenu inférieur au seuil de pauvreté et que l’allocation représente 64 % 
des ressources d’une personne seule. 

Enfin, spécificité de notre région, les retraités sont également aussi 
relativement plus concernés par la pauvreté qu’ils ne peuvent l’être dans 
d’autres régions du fait de niveaux de retraite plus faibles. Notre position 
est très médiocre (14e place sur 22) concernant le taux de pauvreté des 
65 ans et plus. Ce sont 22 985 personnes qui sont bénéficiaires de 
l’Allocation supplémentaire du minimum vieillesse (ASV), complément 
de ressources qui permet de porter au niveau du minimum vieillesse les 
revenus des personnes âgées de plus de 65 ans disposant de faibles 
moyens d’existence. Là encore, les structures témoignent de la hausse des 
demandeurs âgés pour l’aide alimentaire ou pour des démarches de 

"La seule chose que j�avais 
à faire pendant l�API 

c�est de retourner ma dØclaration 
de ressources tous les trois mois.

 Je rencontrais personne (�) 
j�Øtais prise dans des difficultØs 

financiŁres. J�aurai eu besoin 
d�aide mais c�est difficile de 

pousser la porte. "

" Les modes de garde, c�est l�enfer�
oø j�habite, il n�y a pas de nounou. 

Sinon, il ya une garderie dans la 
commune voisine mais il faut y 

habiter pour inscrire son enfant.. Je 
me suis renseignØe pour une autre 

garderie mais ça coßte 
13,5 euros la journØe. 

C�est trop cher. "

Source : dossier annuel 
2009 MRIE
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surendettement. C’est ainsi que de plus en plus de retraités et de personnes 
âgées de plus de 75 ans déposent des dossiers de surendettement à la 
Banque de France, pour deux raisons majeures. D’une part, les "petites 
retraites" ne permettent plus de payer les établissements pour les personnes 
âgées : selon Age Village Professionnel, 80% des retraités ont des montants 
de retraite qui ne leur permettent pas de couvrir les frais de structure 
des Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EPHAD). D’autre part, certaines personnes âgées vont jusqu’à contracter 
des crédits pour subvenir aux besoins de leurs enfants et/ou petits enfants 
et ainsi les faire bénéficier d’une aide intrafamiliale.

1.3.2 - LES INÉGALITÉS TERRITORIALES PERDURENT

Une probabilité d’être touché par la pauvreté plus forte en milieu rural
Dans les Pays de la Loire comme au niveau national, le taux de pauvreté 
est plus élevé dans l’espace rural que dans l’espace urbain. Cela est 
dû  en grande partie aux revenus qui y sont plus bas qu’en ville et à la 
proportion plus nombreuse des personnes âgées seules et bénéficiaires 
du minimum vieillesse. Mais si la population des agriculteurs en difficulté 
est bien identifiée, celle des "néo-ruraux" cumulant pauvreté économique 
et isolement social est moins connue, tout comme celle des "errants", 
célibataires ou en couple dont on mesure peu l’ampleur. Cette pauvreté en 
milieu rural est généralement qualifiée de "masquée " selon l’expression du 
sociologue Pierre MADOUF, parce qu’invisible dans les valeurs absolues 
par rapport à la concentration de la pauvreté dans les espaces urbains. 
Masquée aussi parce que non dite, tant les personnes concernées savent 
se faire "discrètes". Parce que l’espace rural continue à être globalement 
jugé attractif quant au coût du logement ou de l’alimentation. Masquée 
enfin parce qu’il est très difficile de penser une action sociale dans des 
territoires de faible densité et pour des populations géographiquement 
éclatées.
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Nombre d’allocataires CAF et MSA par communep

La majorité des ménages pauvres habitent néanmoins les villes
C’est malgré tout en milieu urbain qu’habite la majorité des ménages 
pauvres. De fait, un tiers des pauvres de la région réside à Nantes, Angers, 
Le Mans ou Saint-Nazaire. Selon l’étude INSEE d’août 2008, la pauvreté est 
particulièrement élevée dans les centres urbains où résident généralement 
les personnes les moins favorisées : familles monoparentales, jeunes en 
parcours d’insertion professionnelle, chômeurs, personnes seules.

C’est aussi dans le milieu urbain qu’on compte le plus grand nombre 
d’allocataires de minima sociaux. Toutes les agglomérations ne sont 
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cependant pas touchées de la même façon. La proportion de bénéficiaires 
des minima sociaux est en effet bien plus forte dans la communauté 
d’agglomération de Saumur et de St Nazaire que dans la presqu’île de 
Guérande, Laval ou Cholet.

Bien qu’elles ne datent pas d’hier, ces inégalités territoriales en termes de 
revenus sont importantes à rappeler car elles montrent que des "poches" 
de pauvreté s’enkystent.

1.4 -  L�IMPACT DE LA CRISE ET DE L�AUGMENTATION DU COÛT DE LA VIE 
PEUT NOUS FAIRE CRAINDRE UNE HAUSSE DES SITUATIONS 
DE PRÉCARITÉ DANS NOTRE RÉGION 

1.4.1 -  UNE CRISE ÉCONOMIQUE QUI TOUCHE DE PLEIN FOUET 
LES PLUS VULNÉRABLES  

Un contexte économique très difficile dans notre région aux impacts 
sociaux déjà perceptibles
Notre région est particulièrement touchée en matière d’emploi, et 
sensiblement plus que les autres pour ce qui concerne l’emploi des 
jeunes. L’intérim, qui faisait de notre région la 3e région française en 
matière d’emploi intérimaire, a baissé de 29 % entre septembre 2008 et 
septembre 2009 selon le syndicat professionnel de l’intérim. Sur un an, le 
nombre de demandeurs d’emplois a augmenté de 33% dans la région. La 
hausse est particulièrement massive chez les jeunes de moins de 25 ans 
puisqu’elle est de 47 % en un an entre septembre 2008 et 2009, selon 
la lettre de l’Observatoire régional économique et social (ORES).  
Or, d’une expertise menée actuellement par l’Observatoire français 
des conjonctures économiques (OFCE) pour l’Observatoire national 
de la pauvreté et de l’exclusion, il ressort qu’en France, "tout chômeur 
supplémentaire entraîne un pauvre supplémentaire" (Liaisons sociales 
magazine, octobre 2009).
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Sur le terrain social dans la région des Pays de la Loire, les commissions 
d’impayés de loyer ou de surendettement présentent des chiffres pour 
les mois derniers en hausse importante. C’est ainsi par exemple que 
la Commission de surendettement des particuliers de Loire-Atlantique 
constate qu’ "après une baisse des dépôts de 7,75 % comptabilisée en 
2008 par rapport à 2007, le cumul des 5 premiers mois de l’année 
2009 fait apparaître une hausse de 13 % des dossiers déposés aux 
guichets". C’est ainsi également que selon la délégation régionale de 
l’Union nationale des centres communaux d’action sociale (UNCCAS), les 
CCAS témoignent qu’au milieu de l’année 2009, 80 % du budget consacré 
aux aides facultatives légales ont déjà été consommés.

Un fort recours aux minima sociaux attendu dans les prochains mois
Les statistiques du RMI montrent déjà au niveau national une inversion de 
tendance depuis le mois de décembre 2008, et un changement de rythme. 
Sur les trois premiers mois de l’année 2009, le nombre de bénéficiaires a 
ainsi augmenté de 1 %. En Pays de la Loire, selon la lettre de l’observatoire 
de conjoncture de septembre 2009, nous constatons une augmentation de 
14 200 bénéficiaires entre les dispositifs RMI+API au 1er trimestre 2009 
et ceux du RSA au 2e trimestre 2009 (58 297 personnes). 

De plus, les études mettent en évidence des nouveaux demandeurs. Selon 
celle réalisée par l’UNCCAS entre mai et juin 2009, 19 % des demandeurs 
sont des personnes jusqu’alors inconnues des services sociaux et 19 % 
d’entre eux ont un emploi. Selon le rapport annuel du Secours Catholique 
publié en novembre 2009, "les nouvelles personnes accueillies qui s'en 
sortaient difficilement avant la crise grâce au travail intérimaire et au 
contrat à durée déterminée, ont été victimes des plans d'ajustement, et 
frappent désormais à la porte des services sociaux, qui souvent n'ont 
d'autres solutions que de les orienter vers nous." De fait, parmi les 28 000 
inscriptions au chômage en août 2009 sur la région des Pays de la Loire, 
les fins de CDD en représentent 27 %. Il y a eu 1167 licenciements 
économiques contre 618 en août 2008.
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La Direction des études des ministères de la santé et des affaires sociales 
(DREES) avait déjà pointé, dans la deuxième partie de 2008, une chute 
des reprises d'emploi des RMIstes et un nombre d'ouvertures de nouveaux 
droits qui commençait à augmenter sensiblement. De fait, de nombreux 
demandeurs d'emploi (CDD, intérimaires) n'ont acquis que de faibles droits 
à indemnisation et risquent de basculer dans les prochains mois vers le 
RSA et venir gonfler les statistiques des bénéficiaires des minima sociaux 
lorsque leurs allocations chômage auront été épuisées. Si les statistiques 
montrent une montée en puissance du nombre de bénéficiaires du RSA, 
les chiffres les plus parlants ne seront sans doute connus qu’à la seule 
fin d’année 2009. Autant dire que l’impact des ruptures des contrats 
précaires, la fin des missions d’intérim, les plans sociaux en cours dans 
notre région vont fragiliser un grand nombre de ménages ligériens dans 
les mois à venir. 

Concrètement, une accentuation des difficultés pour les ménages 
concernés par la pauvreté monétaire
La dégradation du marché du travail est venue sur-précariser des situations 
d’emploi boiteuses, renforcer la marginalisation de celles et ceux pour qui 
le rêve d’emploi s’est évanoui et enrayer pour des centaines d’autres des 
itinéraires déjà difficiles de requalification et d’insertion. Mais en quoi 
a-t-elle impacté la vie de tous les jours des ménages dits pauvres ? Une 
enquête réalisée en décembre 2008 par le Centre de recherche pour 
l'étude, la documentation et l'observation des conditions de vie (CREDOC) 
au niveau national sur les conséquences de la crise montre que 54 % des 
ménages pauvres ont modifié leur comportement de façon importante 
depuis trois mois (contre 37 % au niveau de la population générale).

Ainsi, ils sont 60 % à avoir modifié leurs habitudes alimentaires pour des 
raisons budgétaires. Si tout le monde évite certains produits trop chers, 
choisit des magasins ou des marques moins cher et mange moins souvent 
à l’extérieur, les plus pauvres se restreignent plus que les autres sur leur 
consommation de viande et de poisson, de fruits et légumes, sautent plus 
souvent des repas ou diminuent plus les portions des repas. Lors des 
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Ressources (2 145  ) Charges (1 524  )

APL 281   Loyer et charges (parc privé) 750  
Allocations familiales 272   EDF 54  
Autres prestations familiales 
(complément familial)

162   Eau 15  

Salaire de Madame 200   Fioul 120  
Salaire de Monsieur 1 230   Taxe d’habitation 34  

Crédit voiture 175  
Assurance 76  
Essence 300  

Reste un peu plus de 600   pour nourrir et habiller cette famille de 5 personnes.
Source : ADPF

auditions menées par le CESR, les représentants syndicaux témoignaient 
du retour des "CE patates" au sein des entreprises. La moitié de ces 
ménages a eu difficultés pour payer des factures, principalement des 
factures en lien avec le logement, ou encore des impôts ou taxes. Un tiers 
a renoncé à des soins.

TØmoignage : 
le budget d�un couple avec 3 enfants, Madame travaille à temps partiel, 

Monsieur est salariØ    

"Je suis mariØe et j�ai 3 enfants, de 10, 6 et 3 ans. 
Avant les 3 ans de mon dernier, je m�occupais de lui 

à la maison car il Øtait trop jeune pour aller à l�Øcole. Depuis qu�il est en 
classe, je viens de dØbuter  quelques petits boulots. Malheureusement, 

je n�ai pas pu justifier de 2 ans de travail antØrieur pour bØnØficier de 
l�APE. Dommage, ça nous aurait bien aidØs en ces moments de vaches 

maigres. En effet, nous avons peur que mon mari perde son emploi. Son 
employeur envisage deux vagues de licenciement, l�une en juin et l�autre 
en aoßt. En plus, l�entreprise est trop petite pour mettre en place un plan 

social. Nous attendons donc dans l�angoisse. 
Nous n�avons aucune vision de l�avenir. 

Nous aimerions accØder à la propriØtØ plutôt que de payer 750   dans le 
vent. En attendant, mon mari continue de faire 70 km chaque jour pour 

se rendre à son travail. Nous avons cherchØ pØniblement une solution 
alternative, type covoiturage, transports en commun, mais visiblement le 
trajet PlØssØ->HØric n�attire pas les foules ! De mon côtØ, je tente d�assurer 

la garde de mes enfants en dehors des heures et jours d�Øcole tout en 
jonglant avec plusieurs petits boulots situØs à des kilomŁtres 

de mon domicile. "
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L’analyse du CREDOC indique que les plus concernés par la crise sont 
"les jeunes, les familles monoparentales, les personnes au chômage, 
ainsi que les locataires du secteur privé", c’est-à-dire les populations 
déjà les plus fragilisées.

On peut penser que pour la région des Pays de la Loire, les mêmes 
tendances sont constatées.

1.4.2 -  DERRI¨RE LES CHIFFRES� DES PERSONNES ET DES FAMILLES 
DANS LA DÉTRESSE, QUI EXPRIMENT LEUR "RAS-LE-BOL" 
ET PARFOIS "DÉMISSIONNENT"  

Une vision critique sur les indicateurs
Beaucoup de citoyens confrontés à la précarité expriment une position très 
critique vis-à-vis des indicateurs statistiques qui ne rendent pas compte 
des situations qu’ils vivent. Alors que les statistiques indiquent "un niveau 
de vie des Français en constante progression", eux ont le sentiment d’avoir 
des charges fixes qui augmentent et des revenus qui n’augmentent pas, 
voire baissent avec la précarité. Cette analyse est relayée par de nombreux 
professionnels. Tous s’accordent pour contester le choix de l’approche 
monétaire relative pour l’étude de la pauvreté en France.

Des tentatives sont faites pour croiser les 
regards et trouver des indicateurs plus 
pertinents. Le nouveau tableau de bord 
du Gouvernement permet par exemple de 
recouper les données de pauvreté monétaire 
avec des éléments plus qualitatifs relatifs aux 
conditions de vie des individus, conformément 
aux objectifs du Plan national d’action pour 
l’inclusion sociale (PNAI). Mais cet état de 
fait accentue le sentiment d’injustice des 
plus précaires et l’impression qu’ils ont d’être 

"Il existe un dØcalage 
entre la focalisation sur 
un chiffre et la rØalitØ 
de ce que vivent 
les personnes"
Jean-Baptiste de FOUCAULD, 
PrØsident SolidaritØs nouvelles 
contre le chômage, 
juin 2008
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méprisés, d’autant plus quand ils ont l’impression que les inégalités 
s’accentuent entre les plus riches et les plus pauvres et que des mesures 
fiscales favorisent les plus aisés.

Des revenus et des allocations qui ne suffisent plus pour vivre
Malgré  les chiffres relatifs plutôt favorables à notre région, n’oublions pas 
également l’impact des transferts sociaux dans la mesure de la pauvreté. 
En effet, l’ensemble des transferts sociaux, qu’il s’agisse des allocations 
familiales, des aides au logement, des allocations liées à la naissance 
d’enfants ou  à la prise en charge d’enfants handicapés… entrent dans 
le calcul du revenu des ménages et donc de la pauvreté monétaire. En 
France, il a été calculé que ces politiques de redistribution réduisaient la 
proportion de personnes exposées à la pauvreté de 46 % ! Ainsi, selon 
un rapport d’information du Sénat de 2008, le taux de pauvreté avant 
transferts sociaux serait en France de 26 % au lieu de 12,6 %. La région 
des Pays de la Loire, comme toutes les autres, bénéficie du poids de la 
politique de redistribution dans sa lutte contre la pauvreté. D’après ce 
calcul, on peut estimer que le taux de pauvreté dans la région serait de 
22 % et non de 10,8 %.

Et pourtant, comment vivre avec moins de 400 euros par mois aujourd’hui ? 
La revalorisation des prestations, en particulier celle des aides au logement, 
semble ne pas suivre l’évolution du coût de la vie. Ainsi, entre 1997 et 
2007, si les prix ont augmenté de 17 % seulement pour les 10 % des 
Français les plus riches, ils ont bondi dans le même temps de 20 % pour 
les plus pauvres. Certaines associations comme le Secours Catholique 
ont même choisi de suivre "le coût réel d’un panier" d’alimentation et 
d’hygiène pour les populations accueillies dans leurs structures, pour 
témoigner de l’impact plus lourd de la hausse des prix sur les ménages 
les plus démunis.
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Un sentiment d’injustice …et une hausse du non-recours
Parfois démunis et ne souhaitant pas être stigmatisés, certains ménages 
abandonnent leurs recours aux services publics car ils rencontrent trop de 
difficultés : complexité des textes et multiplicité des dispositifs de prise en 
charge, permanences de service public qui disparaissent dans les villes 
moyennes ou en secteur rural, services d’accompagnement engorgés (Pôle 
Emploi par exemple), exigence accrues pour l’accès aux prestations…

Le cycle du non-recours s’installe alors, 
comme l’explique Philippe WARIN, 
Directeur de recherche au Centre national 
de la recherche scientifique (CNRS) et 
Responsable de l’Observatoire des non-
recours aux droits et services (Odenore). 

D’origine anglo saxonne, la notion de "non take up" désigne l’ensemble des difficultés 
d’accès à nos droits potentiels : non connaissance quand les personnes ne sont pas même 
informées de l’existence de leur droit, non réception, lorsque même informées, elles 
n’accèdent pas aux prestations et non demande quand, connaissant les droits auxquels 
elles sont éligibles, elles ne souhaitent pas y recourir, parce qu’elles se désintéressent de 
l’offre publique ou estiment ne pas avoir assez d’intérêt à agir.

1.5 -  UNE INTERVENTION TOUJOURS PLUS IMPORTANTE� MAIS DES DROITS 
FONDAMENTAUX TOUJOURS INACCESSIBLES AUX PLUS VULNERABLES

1.5.1 -  UNE INTERVENTION TOUJOURS PLUS IMPORTANTE�  

Au niveau des champs d’intervention
Julien DAMON, dans un livre paru en 2008, explique que la lutte contre 
les exclusions est en fait une politique "en accordéon" selon qu’on prenne 
en considération une définition retreinte ou étendue.  Plusieurs pans de la 
lutte contre la précarité, la pauvreté et l’exclusion peuvent être répertoriés. 
Ces dernières années, ils ont tous connu des évolutions législatives 
importantes, issues de la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à 
la lutte contre les exclusions, véritable monument législatif, ou de la loi 
de programmation pour la cohésion sociale de janvier 2005, présenté 
"comme un dispositif systématique de sortie d’une logique d’assistance".

" Le droit est la seule arme du 
pauvre. Encore faut-il que ce droit 
lui soit accessible."
Martin HIRSCH, 
PrØsident d�Emmaüs, 
septembre 2006
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Politique concernée Jalons de l’arsenal législatif

L’aide et l’action sociale en faveur 
des défavorisés
• prestations sociales légales nationales
•  interventions à la discrétion 

des collectivités

Loi du 1er décembre 1988 instaurant 
le RMI, piloté depuis le 1er janvier 2004 
par les Départements
Loi du 1er décembre 2008 instaurant 
le RSA

Le logement social et l’accueil 
des personnes défavorisées 
dans des logements d’urgence

Loi "Besson" du 31 mai 1990 instituant 
le Plan départemental d’action pour 
le logement des personnes défavorisées 
(PDALPD) et le Fonds de solidarité 
pour le logement (FSL)
Juillet 2006 : Loi Engagement national 
pour le logement (ENL), 
Janvier 2007 : Plan d’action renforcé 
du dispositif d’hébergement et de logement 
des personnes sans abri (PARSA)
5 mars 2007 : Loi instaurant le Droit 
opposable au logement (DALO)
Grand chantier prioritaire 2008-2012 
pour l’hébergement et l’accès au logement 
des personnes sans abri (rapport Pinte)
25 mars 2009 : loi Mobilisation pour 
le logement et la lutte contre l’exclusion 
(loi MOLLE)

La politique de la ville centrée 
sur les quartiers dits sensibles

13 décembre 2000 : loi relative à la 
Solidarité et au renouvellement urbain 
(SRU)
Loi du 1er août 2003 dite "Borloo" 
instaurant le Programme national de 
rénovation urbaine (PNRU) et l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU)
Loi du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances, créant l’agence nationale pour 
la cohésion sociale et l’égalité des chances

L’insertion par l’économique
• Contrats aidés
•  Insertion par l’activité économique 

(IAE)

2005 : Plan de cohésion sociale instau-
rant les Contrat initiative emploi (CIE), 
Contrat insertion revenu minimum d’activité 
(CIRMA), Contrat d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE) et Contrat d’avenir (CA)
Janvier 2010 ? : Contrat unique d’insertion 
(CUI) dans le cadre de la loi sur le RSA
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Au niveau budgétaire
L’accordéon de la lutte contre les exclusions s’observe également sur le plan 
budgétaire. Si l’on considère que ne relève de la lutte contre l’exclusion que 
la prise en charge, en urgence, par l’Etat, des SDF, il s’agit d’un milliard 
d’euros annuels. Si l’on regarde l’argent consacré dans les prestations 
de protection sociale au risque "pauvreté et exclusion", on parle de 
8 milliards annuels pour le RMI. Si enfin on considère que toute la protection 
sociale concourt à la lutte contre l’exclusion – ce qui paraît soutenable tant 
l’impact des transferts sociaux réduit le risque de pauvreté en France (on 
l’a vu précédemment…de 46 % !), ce sont 526 milliards d’euros en 2006 
qui sont concernés soit 30 % du PIB de la France.

Au niveau des collectivités, si l’on s’intéresse à la charge nette d’action 
sociale des départements métropolitains, c’est-à-dire la dépense nette une 
fois déduits les reversements spécifiques de l’Etat au titre du soutien à 
l’autonomie et du transfert du RMI, elle atteint le chiffre de 20,13 milliards 
d’euros en 2007, soit une augmentation de 3,7 % par rapport au montant 
constaté en 2006.
Pour ce qui concerne notre région, en plus des dispositifs dépendant en 
direct des collectivités ou des politiques relevant de certains ministères, en 
plus des prestations individuelles d’intervention sociale et de lutte contre 
les exclusions, ce sont, si l’on se réfère au STATISS 2009 publié par la 
DRASS, 1,2 milliard d’euros de la compétence des Conseils généraux et 
127 millions d’euros de la compétence de l’Etat qui ont été dépensés en 
2007.   
La lettre de juin 2009 de l’Observatoire départemental de l’action sociale 
(ODAS) montre une pause dans l’augmentation des dépenses d’action 
sociale en 2007 et 2008 mais prévoit leur croissance forte à compter 
de 2009. En effet, avec la crise, les besoins sociaux ne peuvent, selon 
l'ODAS, que progresser. D’une part la baisse du nombre de bénéficiaires 
du RMI qui a caractérisé les années 2007 et 2008 devrait laisser place à 
une nouvelle augmentation à laquelle s’ajouteront les conséquences de la 
mise en œuvre du RSA. La progression du nombre de familles déstabilisées 
amplifiera certainement le champ de la protection de l’enfance. Enfin, il y 
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a tout lieu de penser que les dépenses relatives au soutien à l’autonomie, 
plus particulièrement celles en faveur des personnes handicapées et des 
personnes âgées dépendantes augmenteront également.

1.5.2 -  �SANS RÉSULTATS PROBANTS PUISQUE LES DROITS FONDAMENTAUX 
RESTENT INACCESSIBLES AUX PLUS VULNÉRABLES

Le changement de logique historique : 
de l’assistance à la reconnaissance de droits fondamentaux
Pour comprendre les évolutions en cours, il est important de parcourir 
l’histoire et de voir comment le traitement de la pauvreté par le droit en 
France, a toujours oscillé entre affirmation de droits universels et mise en 
œuvre de mesures spécifiques pour les personnes en difficulté. Ainsi, à 
la Révolution, malgré la reconnaissance des personnes pauvres comme 
sujets de droit, le traitement de la pauvreté était de fait relégué aux œuvres 
caritatives privées, souvent confessionnelles. Puis, la puissance publique 
a considéré qu’il était de son devoir de porter assistance, en particulier 
aux enfants et aux familles défaillantes. A la Libération, les fondateurs 
de la Sécurité Sociale, ont développé un système de protection sociale 
contributif. L’affiliation à ce régime était fondée sur le contrat de travail et 
les ressources étaient  assises sur les revenus du travail.
Une des conséquences de  ce montage a été de faire se juxtaposer à côté du 
régime de sécurité sociale, des mécanismes d’assistance (aide médicale 
gratuite, aide médicale d’Etat  etc…..).
À partir des années 70, avec la fragilisation du modèle social par le 
chômage de masse, le financement de la Sécurité Sociale s’est peu à peu 
déconnecté du revenu du travail. L’instauration de la Contribution sociale 
généralisée (CSG) en 1990 et de la Contribution au remboursement de 
la dette sociale (CRDS) en 1996 en sont l’illustration. Dans cette même 
période l’Assurance maladie évoluait vers un système d’accès universel 
aux soins (Couverture maladie universelle en 2000).
Sous l’influence d’associations comme ATD Quart Monde et du CES 
national, la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion a vu 
le jour. Elle rappelle dans son article 1er que l’objectif est de "garantir sur 
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l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux 
dans les domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, 
de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de 
l’enfance." Cette évolution n’est pas propre à la France. Ces principes sont 
aujourd’hui repris au niveau international. Ainsi, en 2006, une résolution 
de la commission des droits de l’homme de l’ONU a posé deux principes : 
l’indivisibilité des droits sociaux (les droits sociaux ne sont pas des sous-
droits par rapport aux droits civils et politiques) ; et l’effectivité de ces droits 
(il ne s’agit pas d’inventer de nouveaux droits pour les plus pauvres mais 
de rendre effectifs ceux proclamés dans les textes).

Des droits qui sont encore bafoués aujourd’hui : 
santé, logement, emploi…
Pourtant, malgré ces sommes importantes et l’ensemble des dispositifs 
imaginés par les gouvernements successifs, les résultats ne sont pas au 
rendez-vous. La perception de risque de paupérisation dans la population 
française s’accroît. C’est ainsi qu’en janvier 2009, 62 % des Français 
craignaient que leur "situation économique et financière se détériorent" 
selon un sondage Vivavoice pour Libération ; ou qu’en octobre 2008, 
selon un sondage TNS Sofres pour le Ministère du Logement et de la Ville, 
60 % des Français jugeaient possible qu’eux-mêmes ou leurs proches se 
retrouvent un jour sans domicile fixe. De même, malgré les déclarations 
d’intention, dix ans plus tard, force est de constater que de nombreux 
droits fondamentaux ou spécifiques qui ont fait l’objet de proclamations 
solennelles ne sont pas devenus pour autant accessibles ou effectifs pour 
les plus pauvres, dans notre région des Pays de la Loire comme ailleurs. 
Ainsi, pour les personnes en situation de précarité ou de pauvreté, la 
difficulté d’accès aux soins est réelle même si elle tient beaucoup plus à 
la mise en place de forfaits, à la pratique des dépassements d’honoraires 
ou à la répartition inégale de l’offre de soins sur le territoire qu’à un déficit 
de couverture sociale. 
En matière de logement, malgré des efforts de construction, les effets 
tardent à venir. Il s’agit moins d’un problème de manque de logements que 
d’une inadaptation de l’offre d’habitat à la demande : les logements sont 
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trop chers pour les ménages modestes. Avec les difficultés de maintien 
dans le logement, le surendettement progresse et l’accès au crédit est 
toujours problématique pour les personnes fragilisées. 

Enfin, de nombreux obstacles persistent quant à l’accès à l’emploi, au 
travail et à l’insertion. Dans un contexte de croissance forte, on aurait pu 
penser que des opportunités se présentaient pour innover en la matière. 
De fait, dans le contexte de crise actuel, la précarisation dans l’emploi 
s’intensifie. La perspective d’emploi devient un "mirage" pour les jeunes.

2 -  "A l��uvre on connait l�artisan"
S�appuyer sur les pratiques des acteurs locaux pour 
protØger les plus dØmunis, mener des actions de prØvention 
et ainsi amØliorer leur accŁs aux droits fondamentaux

En matière de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion, il faut 
articuler en priorité les leviers que sont la santé, le logement et l’emploi. 
Cependant, avant de faire des préconisations pour chacun d’entre eux, il 
convient de rappeler que cette approche ne doit pas empêcher une prise 
en charge globale de l’individu dans toute sa complexité et pour l’ensemble 
de ses droits fondamentaux.

2.1 -  EN MATI¨RE DE SANTÉ, VISER LA "NON-RUPTURE"
ENTRE LES DISPOSITIFS DE PRISE EN CHARGE  

2.1.1 - L�ACC¨S ENCORE DIFFICILE AUX COMPLÉMENTAIRES SANTÉ
En 2008, la région des Pays de la Loire compte 34668 personnes 
bénéficiaires de la Couverture maladie universelle (CMU) dite de base. 
Mise en place en 2000, cette couverture a facilité l’accès aux soins des 
personnes à faibles revenus puisqu’elle a permis aux personnes résidant de 
façon stable et régulière en France de bénéficier de la Sécurité Sociale.
La Région compte 155 000 bénéficiaires de la Couverture Maladie 
Universelle Complémentaire (CMU-c). Ce dernier chiffre situe la région 
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à un  pourcentage de bénéficiaires de 4,4 % contre 5,7 % au national. 
On compte également environ 18 000 bénéficiaires de l’Aide à la 
complémentaire santé (ACS) et 1800 bénéficiaires de l’Aide médicale 
d’Etat (AME).

Cependant, la couverture maladie complémentaire (appelée plus 
couramment "mutuelle") reste encore inaccessible à beaucoup. 
L’observatoire des Inégalités en 2008 rappelle que 19% des ménages les 
plus modestes (les 10% de la population ayant les revenus les plus bas) 
ne sont pas couverts par une complémentaire santé. Or, ceux qui n’ont 
pas de mutuelle ou une mauvaise couverture ont tendance à repousser les 
soins le plus tardivement possible, ce qui entraîne malheureusement une 
aggravation des pathologies dont ils souffrent. 

La CMU-c, mise en place en parallèle de la CMU, s’adresse aux plus 
pauvres et en conséquence aux personnes qui sont aussi en moins bonne 
santé. Malgré la CMU-c, certains renoncent encore à des soins.

La CMU de base
Accordée pour un an, La CMU de base permet depuis le 1er janvier 2000 d’affilier 
automatiquement au régime général de l’assurance maladie toute personne résidant en 
France de façon stable et régulière depuis plus de 3 mois, si elle n’a pas droit à l’assurance 
maladie à un autre titre (activité professionnelle…)
Sans assurance complémentaire, le bénéficiaire est redevable du ticket modérateur et 
du forfait hospitalier. 
A noter : l’affiliation n’est pas automatique et doit faire l’objet d’une demande à la caisse 
d’assurance maladie.

La CMU-c
Il s’agit d’une protection complémentaire publique, complète et gratuite. Elle permet 
d’accéder aux médecins, à l’hôpital… sans dépense à charge ni avance de frais. La CMU 
complémentaire est accordée pour un an sous conditions de ressources, au 1er juillet 
2009, 627 euros par mois pour une personne
A noter : un forfait logement est ajouté au montant des ressources seuil si les personnes 
disposent d’un logement (le seuil devient : 627 euros + 53,7 pour une personne seule)
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L’ACS
L’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé a complété le dispositif en 2006. Il s’agit 
d’une réduction sur la cotisation pour la complémentaire santé choisie par la personne 
(variant entre 100 euros et 400 euros annuels), accordée  par les CAM pour un an si les 
ressources sont inférieures à 120% du plafond CMUc, soit 752 euros par mois.

Cette aide nationale est souvent complétée par les caisses locales d’assurance maladie. 
Celles-ci utilisent leurs fonds d’action sociale et sanitaire pour compléter les aides nationales 
ou en atténuer les effets de seuil. Ainsi, les CAM de Loire-Atlantique accordent des aides 
aux personnes dont les ressources sont inférieures à 150% du plafond CMUc.

L’AME
L'Aide médicale d'Etat (AME) est destinée aux personnes de nationalité étrangère qui 
résident en France de façon ininterrompue depuis plus de 3 mois, mais ne disposent pas 
d'un titre de séjour, et qui justifient de ressources annuelles ne dépassant pas le plafond 
applicable pour l'admission à la CMUc.

Dans son rapport annuel 2008, la Caisse régionale d’assurance maladie 
(CRAM) des Pays de la Loire rappelle la progression d’année en année des 
interventions sociales de ses services visant à favoriser l’accès effectif aux 
soins (3666 assurés accompagnés soit +22 % par rapport à 2007). 

Cependant, elle estime que "rendre attractive l’offre d’accès aux droits 
et soins pour ces publics n’est pas une chose aisée" et que le taux de 
recours aux services offerts par la CRAM est extrêmement variable d’un 
département à l’autre (10 % en Sarthe, 32 % en Loire-Atlantique) ce qui 
"interroge les équipes".

De fait, dans ce contexte d’aides, on peut se demander comment certains 
peuvent encore ne pas accéder aux soins.

D’abord, les plafonds de 627 euros (pour la CMU-c) et 752 euros (pour 
l’ACS) excluent des dispositifs une grande part de la population démunie 
financièrement. Rappelons que le seuil de pauvreté est fixé à 908 euros. 
Sont donc exclus du dispositif les bénéficiaires de l’API (778 euros), de 
l’AAH (652 euros) et de l’Allocation solidarité pour les personnes âgées 
(ASPA), et toutes les personnes entre le seuil ACS et le seuil de pauvreté. 
Ce qui pourrait expliquer, en grande partie, la différence entre les 155 000 
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personnes à la CMUC et les 350 000 personnes sous le seuil de pauvreté 
dans la région. 

Ensuite, l’application d’un forfait logement, venant s’additionner aux 
ressources (pour les personnes hébergées à titre gratuit, propriétaire ou 
bénéficiant d’une aide au logement, soit la quasi-totalité) accentue cette 
exclusion, puisque le seuil de 621 euros devient alors 675 euros pour une 
personne seule. Par ailleurs, c’est seulement depuis la loi sur le Droit au 
logement opposable (DALO) de mars 2007 que les personnes dépourvues 
de logement stable peuvent élire domicile auprès d’un Centre communal 
d’action social (CCAS) ou d’un organisme agréé, adresse qui est nécessaire 
pour étudier leurs droits. 

De plus, certains bénéficiaires potentiels ne connaissent pas leurs droits, 
jugent décourageantes les démarches administratives nécessaires pour les 
faire valoir ou craignent d’être stigmatisés. Tous les bénéficiaires potentiels 
de l’ACS n’ont toujours pas fait leur demande, en particulier les travailleurs 
pauvres selon un rapport du fonds de financement de la CMU.

Enfin, on ne sait pas mesurer l’impact des dépassements d’honoraires et 
de la mise en place des forfaits pratiqués par certains membres du corps 
médical sur le non-recours aux soins. Le Haut conseil pour l’avenir de 
l’assurance maladie (HCAAM) indique dans son rapport annuel 2009 que 
certaines régions, dont celle des Pays de la Loire, "qui n’attiraient pas les 
préoccupations au vu de leur pourcentage de praticiens en secteur 1 se 
révèlent, en réalité, des territoires où l’accès à des praticiens pratiquant 
les tarifs opposables est plus difficile qu’ailleurs". Une étude sur le sujet 
serait donc nécessaire.

Ce non recours aux soins est particulièrement vrai pour les jeunes en 
difficulté sociale, qui se soignent de façon moins fréquente que les autres 
jeunes du même âge. Non seulement ils ont un moins bon état de santé 
ressenti mais aussi une fréquence plus élevée de tabagisme quotidien et 
d’obésité.



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.199

LES CENTRES D’EXAMEN DE SANTÉ (CES)
En 2005, une étude auprès de 5000 jeunes de 16 à 24 ans a été menée dans les CES.
Il en ressort que les jeunes en difficulté d’insertion (2900 dans l’étude) ont moins souvent 
recours aux médecins que les autres jeunes. 
Ainsi,
•  8 % d’entre eux déclarent ne pas avoir consulté de médecin pendant les deux dernières 

années ; 
•  29 % n’ont pas eu recours à des soins dentaires; 
•  21 % ont un taux d’acuité visuelle inférieur à 7/10e non ou mal corrigé.

Ce constat de moindre recours aux soins est aussi vrai pour les personnes 
en situation irrégulière qui craignent l’interpellation en cas de visite dans 
les structures de soins et accueil gratuits (Permanence d’accès aux soins 
de santé ou PASS du CHU ou centres de soins associatifs gratuits type 
Médecins du Monde).
Sur le terrain, des pratiques marchent et sont à conforter. 
Il s’agit bien sûr de la Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) 
du CHU de Nantes et de sa consultation médico-sociale Jean Guillon, 
considérée souvent comme un modèle en France. Son objectif est de faciliter 
l'accès des personnes démunies non seulement au système hospitalier 
mais aussi aux réseaux institutionnels ou associatifs de soins, d'accueil et 
d'accompagnement social. N’importe qui peut frapper à sa porte et sera 
vu, sans rendez-vous, par un médecin et par un travailleur social. Par an, 
il y a 6000 passages : demandeurs d’asile, primo-arrivants, personnes en 
situation irrégulière ; 75 % de patients étrangers et 25 % français. Leur 
force est le lien entre l’équipe médicale et l’équipe sociale. Ce dispositif 
est à conforter. "L’hôpital nous a toujours suivi, toujours financé mais cela 
peut changer. Le financement de l’association d’interprètes (ASMLA) qui 
nous aide a été remis en cause. Mais si l’on se passait de la PASS, la 
facture serait beaucoup plus salée plus tard à cause de pathologies plus 
lourdes et de soins plus coûteux" précise le responsable.
Il s’agit aussi des dispositifs où les personnes sont accompagnées sur 
leur lieu de vie tels les ateliers d’éducation pour la santé développés 
en Centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), les foyers de 
jeunes travailleurs ou le milieu pénitentiaire, et financés par la Direction 
régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS).
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Ce sont également les permanences santé dans des lieux d’accueil et 
d’hébergement ayant le souci d’accompagner les personnes vers le droit 
commun. On peut donner l’exemple des "lits halte soins santé "ou de" 
l’accompagnement fin de vie"développés par l’ANEF  44 Francisco Ferrer. 
La formule des "lits halte soins santé" comme le pratiquent les CHRS Saint-
Yves à Vertou ou Benoît-Labre à Nantes concerne des personnes sans 
domicile fixe, isolées, hommes, femmes, convalescentes ou malades, ne 
nécessitant pas de suivi médical dans le cadre d'un établissement de santé. 
Ces lits permettent de prendre en charge ces publics sans "rupture" dans la 
chaîne de soins. Toutefois, le temps de présence dans ces lieux devrait être 
fonction des besoins des personnes et non d’une durée pré-établie. On peut 
aussi parler des actions de prévention menées par l’Institut interrégional 
pour la santé (IRSA) sur les conduites addictives ou l’alcoologie dans les 
centres d’hébergement ou des structures telles que les Jardins de Cocagne 
qui existent dans plusieurs villes de la région.

Ce sont enfin les dispositifs dans lesquels les travailleurs sociaux ou 
sanitaires se déplacent vers les personnes précaires, vont au devant 
de leurs besoins pour ensuite seulement les accompagner vers des 
structures de soin. Il s’agit des unités "mobiles" ou des "maraudes" ; des 
associations comme Médecins du Monde qui montent des partenariats 
avec d’autres structures telles les centres de restauration, les Restos du 
Cœur ; la Fondation Abbé Pierre, Médecins du Monde ou Romeurope qui 
développent des actions en direct en faveur de publics ciblés comme les 
gens du voyage et leurs enfants, pour lesquels les structures telles que la 
Protection maternelle et infantile (PMI) ne sont pas adaptées.

2.1.2 -  A PRIORI PEU DE PRATIQUES DE REFUS DE SOINS DANS NOTRE 
RÉGION MAIS DES DISPOSITIFS NOMBREUX ET DISPERSÉS D�OÙ DES 
POINTS DE RUPTURE ENTRE LES ACTIONS DE PRISE EN CHARGE

Si on compare la région des Pays de la Loire à d’autres régions, il 
semblerait que les pratiques de refus de soins y soient nettement moins 
développées. 
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Une enquête nationale menée en mai 2009 par le Collectif associatif pour 
la santé (CISS), l’Association des accidentés de la vie (FNATH) et l’Union 
nationale des associations familiales (UNAF) par testing au téléphone 
auprès de 466 spécialistes de secteur 2 installés dans onze villes de 
France, révèle que 22 % des médecins spécialistes de secteur 2 refusent 
de soigner des patients bénéficiant de la Couverture maladie universelle 
(CMU).

Aucune ville des Pays de la Loire n’était testée mais les acteurs terrain sont 
unanimes : les pratiques de refus de soins sont minimes dans la région. 
Pour s’en assurer, peut-être faut-il : 
•  proposer une enquête régionale, dans le respect des règles de bonne 

conduite statistique,
•  ou proposer la signature d’une convention au niveau régional entre le 

fonds CMU et les représentants des médecins.

En revanche, tous les acteurs constatent que les dispositifs de prise en 
charge sont nombreux, complexes, dispersés et mal connus, y compris par 
les professionnels. De fait, les actions conduites auprès des personnes en 
difficulté dépendent de différents plans et programmes de santé : addictions, 
santé mentale, cancer, périnatalité, santé environnement, nutrition. De 
plus, la plupart des dispositifs sociaux intègrent des éléments en matière 
de santé car celle-ci est un déterminant non négligeable de l’insertion. Les 
moyens sociaux se sont donc développés dans les dispositifs sanitaires et 
à l’inverse les dispositifs sociaux se sont également "sanitarisés". 

L’architecture globale de qui fait quoi, sur quel territoire et pour quel 
public n’est pas formalisée car les dispositifs dépendent de différents 
acteurs : Conseil général pour le RMI, Etablissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) pour le Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS), 
ville pour l’Atelier santé-ville (ASV), Etat pour les schémas départementaux 
de l’accueil l’hébergement et l’insertion, pour les agences régionales de 
santé… 
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Cela engendre des points de rupture entre les dispositifs de prise en charge 
et pourtant, tous les acteurs en conviennent : l’accès à la santé, qui inclut 
prévention et soins, implique une approche globale des personnes, une 
durée dans l’accompagnement et une liaison sanitaire/social.

Il conviendrait donc de proposer des solutions pour "lisser" les parcours. 
Plusieurs pistes sont à explorer. La première, afin de passer d’une 
logique institutionnelle à une logique de parcours individuel et malgré la 
pluridisciplinarité des intervenants, serait de désigner un coordonnateur 
pour la personne. 

La seconde consisterait à s’appuyer sur la mise en place des Agences 
régionales de la santé (ARS) et du futur pôle de cohésion sociale pour mieux 
connaître l’ensemble des dispositifs (état des lieux), identifier précisément 
les points de rupture, et rendre cohérent l’ensemble des schémas concernant 
la prévention, l’offre de soins et l’offre médico-sociale.

Il conviendrait également, pour être pragmatique et efficace, de mettre 
en réseau des réponses par territoire, a minima les départements, au 
mieux les territoires infra-régionaux, ce qui suppose un partenariat avec 
les acteurs de terrain, les conseils généraux, les CAF…

Enfin, en amont ou en continu, des formations articulant le sanitaire et le 
social pourraient être données aux professionnels, pour qu’ils intègrent les 
deux aspects dans leur prise en charge.

2.1.3 -  TROIS GRANDES PROBLÉMATIQUES ÉMERGENTES SUR LE CHAMP 
SANTÉ/PRÉCARITÉ : L�ALIMENTATION-NUTRITION, LES CONDUITES 
ADDICTIVES, LA SANTÉ MENTALE OU SOUFFRANCE PSYCHIQUE 

La question de l’alimentation reste d’actualité 
En lançant la 24e campagne en janvier 2009, Olivier BERTHE, Président 
des Restos du Cœur, indiquait que le nombre d'inscrits aux Restos avait 
atteint des chiffres jamais vus. "Avant même le démarrage de la campagne, 
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les inscriptions sont en hausse de 5 à 10% par rapport à l'année dernière 
avec beaucoup de nouveaux venus, des retraités, des jeunes, des familles 
monoparentales mais aussi de nombreux indépendants comme des 
agriculteurs qu'on ne voyait qu'exceptionnellement". 

A la fin de la campagne hivernale, en mars 2009, l’association indiquait 
que le nombre de personnes accueillies au niveau national avait connu une 
hausse sans précédent de 12,5 %, soit 800 000 personnes accueillies 
au total. Dans notre région, en 2008, ce sont 33 000 personnes qui ont 
été accueillies par les associations départementales, dont 42 % en Loire- 
Atlantique et quelque 4 millions de repas qui ont été servis. Pour ne prendre 
que quelques exemples, entre les deux dernières années, le département 
du Maine-et-Loire a connu une hausse supérieure à 20 % du nombre de 
bénéficiaires, les villes de Châteaubriant et du Mans respectivement une 
hausse de 38 % et 10 %. 

Par ailleurs, le secteur de l’aide alimentaire s’est largement étendu et 
une grande diversité d’acteurs et de modalités existe désormais, avec 
en particulier, les épiceries sociales et solidaires et les jardins collectifs. 
Ces actions se heurtent à leur saisonnalité et à leur moindre présence 
dans les espaces ruraux et semi-ruraux. Pour éviter la stigmatisation des 
bénéficiaires et leur permettre de se sentir "acteurs", des actions pourraient 
être valorisées : développer les épiceries sociales et solidaires ; mixer les 
publics entre adhérent solidaire, bénéficiaire, producteur ; diversifier les 
fournisseurs pour ne pas dépendre seulement de la grande distribution et 
impliquer les usagers dans ce travail.

En plus de cette problématique de nutrition, le travail sanitaire et social avec 
les publics précaires met en évidence deux problématiques particulières : 
les conduites addictives et la santé mentale ou souffrance psychique.

Concernant les pratiques addictives, la prévention a lieu auprès des 
publics scolarisés par les Centres d'accompagnement à la réduction 
des risques pour les usagers de drogue (CARUD), sur les lieux festifs 
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(festivals de musique ou festivals non autorisés) ou dans des services de 
soins avec accompagnement social et médical (délivrance de produits de 
substitution). Des lieux de vie pour des personnes renonçant aux addictions 
sont nécessaires.

OUVERTURE D’UNE COMMUNAUTÉ THÉRAPEUTIQUE EN MAYENNE
L’association Montjoie a ouvert en décembre 2009 un lieu pouvant accueillir 30 personnes 
"quittant les addictions". Un accompagnement de professionnels sur le projet de la 
personne et sa socialisation est réalisé.

La DRASS indique en 2008 que tous les départements notent une forte 
augmentation des problématiques de santé mentale. Les personnes sortant 
d’une hospitalisation psychiatrique sans solution de logement sont en 
nombre de plus en plus important et orientées vers la veille sociale. 
Ces problématiques entraînent parfois un refus de prise en charge de la 
part des structures d’hébergement. Dans les deux cas, des actions sont 
menées mais supposeraient d’être renforcées. Ainsi, on pourrait formaliser 
les partenariats entre les Centres d’hébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), les Centres de consultations ambulatoires en addictologie (CSAPA) 
et l’équipe mobile de psychiatrie du centre hospitalier le plus proche.

ASSOCIATION LES EAUX VIVES
Elle développe un accueil d’urgence avec prise en charge de pathologies relevant de la 
psychiatrie.
L’équipe de liaison pauvreté psychiatrie (ELPP) intervient au "24 bis" à Nantes. Un travail 
en direct avec les urgences psychiatriques de l’Hôtel dieu de Nantes est effectué dans 
une démarche de prise en charge transversale, associant les travailleurs sociaux et les 
professionnels relevant du sanitaire.

On peut citer également les Appartements de coordination thérapeutique 
(ACT) qui sont réservés à des personnes souffrant d’une maladie 
chronique sévère et en situation de grande précarité. Les ACT assurent 
une coordination médicale et para-médicale, un accompagnement socio-
éducatif et un soutien psychologique. Nantes compte une structure de ce 
type gérée par l’association Aurore. Un projet est en cours à Pré-en-Pail 
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par l’association Montjoie du Mans. Enfin, il conviendrait de développer 
les équipes mobiles en psychiatrie pour favoriser les liens entre acteurs 
sociaux et sanitaires.

2.2 -  POUR LE LOGEMENT : ADAPTER LES HÉBERGEMENTS D�URGENCE 
AUX PUBLICS, RENFORCER LA PRÉVENTION DES EXPULSIONS 
ET DÉVELOPPER DES OFFRES ALTERNATIVES AU PARC SOCIAL

2.2.1 -  LES PERSONNES EN ERRANCE, À LA RUE OU DANS DES ABRIS
DE FORTUNE : UNE ÉVOLUTION DES PUBLICS CONCERNÉS 
À LAQUELLE IL FAUT S�ADAPTER

En 1996, le CESR des Pays de la Loire indiquait dans son étude sur les 
SDF qu’aucune enquête n’avait à ce jour permis de répondre précisément 
à la question du nombre de personnes concernées dans la région. Treize 
années plus tard, le constat est malheureusement identique. Seules des 
enquêtes nationales existent. En 2001, l’INSEE a estimé à 86 000 la 
population des personnes sans abri. En 2009, dans son rapport annuel 
sur l’état du mal-logement en France, la fondation Abbé Pierre estime à 
100 000 le nombre sur le territoire national. 
En Pays de la Loire, même si quelques chiffres existent nous ne disposons 
pas de données consolidées. 
Pour tenter une évaluation sur le territoire régional, on pourrait se référer au 
nombre de personnes demandant un logement social (44 218 nouvelles 
demandes au 1er janvier 2009) mais cela occulte toutes celles, souvent 
les plus exclues, qui ne font pas de demande. On pourrait également se 
référer aux statistiques du nombre d’appels annuels aux numéros d’urgence 
comme le 115 des différents départements… ou encore au 1467 places 
d’hébergement d’urgence dans la région en 2008 mais on sait qu’elles sont 
insuffisantes au regard des besoins puisqu’environ 160 places d’accueil 
d’urgence seraient indispensables pour couvrir le territoire. 

Aussi, des études à la fois quantitatives et qualitatives s’avèrent-elles 
indispen-sables pour mieux connaître les sans domicile et surtout 
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mieux analyser les évolutions en cours, 
à la fois en termes de caractéristiques 
des populations concernées et de 
"logements".

Ce que nous savons en revanche, c’est 
que cette population ne concerne plus 
seulement et principalement les jeunes 
hommes célibataires mais également 
des travailleurs pauvres, des familles 
monoparentales ou des jeunes en 
couple. La DRASS évoque des traits 
communs à tous les départements : 
public majoritairement sans ressource, 
public avec des problématiques de santé 
(alcoolisme, toxicomanie, troubles du 
comportement, psychiatrie), féminisation 
du public, apparition d’un public de 
retraités en situation de grande précarité 
et d’un public de plus en plus jeune 
(deux personnes sur trois appartiennent 
à la tranche d’âge 18-35 ans). Nombre 
d’associations témoignent sur le terrain 

d’une hausse des solutions de "débrouille", plus ou moins pérennes : 
hébergement chez des tiers, nuits dans la voiture, dans les "laveries", 
squats, alternance de nuits en centres d’hébergement et de nuits chez des 
amis, recours aux habitations à la limite de l’insalubre ou encore solutions 
d’habitat "hors normes", comme le camping-caravaning permanent, les 
places dans des mobil-homes ou dans des véhicules aménagés.

Retenons des actions initiées sur les territoires envers différents publics 
et qui sont à soutenir : 
L’accueil des jeunes avec chiens en particulier est sans doute à développer 
pour éviter que ces personnes restent à la rue : il conviendrait à cet effet 

Eric, 42 ans, SDF
"Moi, je suis sans abri depuis six 
mois. J�ai dØgringolØ aprŁs un 
divorce qui s�est trŁs mal passØ. 
J�avais toujours vØcu 
en appartement. Du jour au 
lendemain, dans la rue, on n�est 
plus considØrØ comme un Œtre 
humain. On nous regarde à peine, 
on nous dit à peine bonjour.˙a 
peut Œtre violent : on m�a volØ mon 
portefeuille avec mes papiers et le 
peu que j�avais. 
Pourtant, j�Øvite certains endroits, 
certaines frØquentations. Je suis 
arrivØ à Nantes il y a un mois. 
J�ai fait plusieurs fois le 115 : 
soit je n�arrivais pas à les joindre, 
soit les foyers Øtaient complets. 
Heureusement qu�il y a la halte 
de nuit."
Source : Ouest-France,
mars 2009

Jeune couple qui vit 
en camion amØnagØ 
"Pour nous, ce n�est pas possible 
de prendre un appartement, 
personne ne veut nous louer sans 
garants ; nos parents sont loin et 
puis, ils n�ont pas les moyens."
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de faire des aménagements dans les CHRS. Signalons une initiative de la 
Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale 
(FNARS) qui a élaboré cette année un guide pratique autour de l'accueil 
de personnes avec leurs chiens. Ce guide se présente sous la forme d'un 
livret informatif destiné plutôt aux professionnels, et de fiches cartonnées 
détachables qui s'adressent aux personnes accueillies. A Nantes, la 
"halte de nuit" permet également d’accueillir des personnes que d’autres 
structures ne peuvent plus accepter (alcoologie, chiens…).
On retrouve aussi parmi les jeunes en errance des jeunes issus des 
institutions de l’Aide sociale à l’enfance (ASE). Dès qu’ils ont atteint l’âge 
limite au-delà duquel l’institution ou la famille d’accueil ne les prend plus 
en charge, certains sont confrontés au manque de moyens pour assumer 
une vie autonome et se trouvent abandonnés. Il y a un dysfonctionnement 
de l’institutionnel qui ne prend pas en compte le moment où les jeunes 
cessent d’être sous sa responsabilité. Or une mesure de protection des 
jeunes majeurs les plus en difficulté permettrait de faire baisser sensiblement 
le nombre des jeunes en errance ou en situation de désinsertion sociale 
sévère, notamment ceux qui ne sont plus pris en charge par la Protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ). 
A cet effet, des dispositifs comme les contrats de soutien d’autonomie 
pour les jeunes (CSAJ), mis en œuvre par le Conseil général de Loire-
Atlantique gagneraient à être généralisés aux autres départements. Le 
CSAJ consiste en un accompagnement social assorti ou non d'une aide 
financière. Il est proposé aux jeunes entre 16 et 25 ans pour un projet 
finalisé par un contrat entre le bénéficiaire et un référent social. Financés 
par le Conseil général, les dossiers sont gérés par les Missions Locales 
et les Permanences d’accueil d’information et d’orientation (PAIO). Il ne 
s’agit pas là d’un revenu pour les jeunes avant leurs 25 ans, mais bien du 
"coup de pouce" qui leur permettra, accompagnés par un professionnel de 
la mission locale ou de la PAIO, de mener à terme leur projet qui d’emploi, 
qui de logement, qui de santé.

Il est noté dans toute la région une augmentation très importante des 
sollicitations de femmes victimes de violences conjugales, souvent 
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accompagnées d’enfants. Là encore, des réponses spécifiques pourraient 
être étendues : un parc de logements relevant du droit de réservation du 
préfet pourrait être identifié ; des accueils de jour seraient à développer  
pour permettre à la femme de prendre une décision réfléchie ; des 
hébergements auxquels sont associés des services tel le centre maternel 
Saint-Luc Croix-Rouge à Nantes (destiné à des femmes en difficulté seules, 
majeures, enceintes ou avec enfant(s) de moins de trois ans et disposant 
d’une crèche) pourraient être soutenus.
Enfin, concernant les personnes les plus marginalisées telles les SDF 
vieillissants ou les personnes sortant de l’hôpital, la recherche de solutions 
innovantes devrait être encouragée. Nous avons évoqué plus haut les 
lits halte soins santé à développer sur l’ensemble du territoire régional. 
L’installation dans des maisons relais ou des logements spécifiques à 
proximité des CHRS, ou des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), serait à privilégier. Des petites unités de 
vie, avec un accompagnement social spécialisé, une participation des 
personnes à la vie quotidienne, ont fait leurs preuves. A ce sujet, il convient 
de saluer l’implication des opérateurs associatifs, des bailleurs sociaux et 
des collectivités dans ces projets de maisons relais. Les objectifs régionaux 
sont d’ores et déjà atteints puisqu’au 31 décembre 2008, l’objectif de 544 
places acté par la circulaire de mars 2009 était dépassé de 83 places : 296 
places sont déjà ouvertes, 80 sont financées mais non ouvertes, 96 sont 
prévues pour 2009 et 155 jusqu’en 2011. Toutefois, un élargissement 
du concept à un public plus diversifié (femmes avec ou sans enfants, 
couples…) semble nécessaire.

LA DERNIÈRE DEMEURE DES SDF
L’ANEF Fransisco Ferrer met en place un partenariat  avec les Petits Frères des Pauvres 
concernant l’organisation les obsèques des "morts de la rue".
Sauf si les familles se manifestent, les SDF défunts isolés sont enterrés dans le "carré de 
la fraternité" : des pierres tombales blanches, sans fioritures.
"Le décès des SDF est très traumatisant pour leurs amis, qui ont déjà vécu beaucoup 
de ruptures dans leur vie. Ce moment de recueillement les renvoie au fait qu’eux sont 
vivants, et donc précieux." témoigne la coordinatrice du collectif "Les Morts de la rue" 
de Paris.



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.209

2.2.2 -  UNE OFFRE D�HABITAT INADAPTÉE À LA DEMANDE DES MÉNAGES 
MODESTES : DES EFFORTS À "FLÉCHER" VERS LES BESOINS RÉELS 
ET LE DÉVELOPPEMENT D�UNE ALTERNATIVE AU PARC SOCIAL 
À SOUTENIR

Le problème du logement ne concerne pas seulement l’hébergement 
d’urgence. Le non-logement ou le mal-logement sont la résultante d’une 
chaîne de causalité dont le point de départ reste le manque d’offre 
d’habitat "accessible". Si dans certaines zones, le problème est le manque 
de logements, dans la plupart, ce sont les "logements accessibles" qui 
font défaut. On appelle logement accessible celui dont les loyers et les 
charges sont d’un montant compatible avec le budget des ménages aux 
ressources modestes, mais aussi celui dont les conditions d’accès (garanties 
demandées, caution, stabilité de l’emploi) n’écartent pas ces publics. 
Pendant longtemps, le logement dit accessible se trouvait pour moitié dans 
le parc privé, pour moitié dans le parc locatif social. Aujourd’hui, l’essentiel 
de l’offre de logement "accessible" se situe dans le parc social.

Le parc social : est-il encore accessible ?
En termes financiers, pour mieux comprendre pourquoi seul le parc social 
est encore " accessible " aux plus modestes, il faut regarder le taux d’effort 
des ménages, c’est-à-dire la part du budget consacré à des dépenses pour 
le logement, après déduction des aides au logement. On constate que ce 
taux d’effort a très largement augmenté. 

Evolution du taux d’effort
Couple avec 2 enfants dans 3 pièces de 85 m2 
(revenu : 1,5 Smic)

Personne isolée dans un studio de 36 m2 
(revenu : 1 Smic)
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La Fondation Abbé Pierre dans son rapport annuel 2009 sur le mal 
-logement a fait deux simulations, l’une pour une personne isolée au SMIC, 
l’autre pour un couple avec deux enfants avec 1,5 SMIC. Dans le parc 
privé, le taux d’effort pour le célibataire est de 48 % et pour le couple avec 
enfants il est de 50 %. Habiter dans le parc privé, même pour des familles 
ayant des revenus, c’est donc s’exposer à des difficultés pour subvenir  aux  
besoins les  plus élémentaires.  

Notre région n’échappe pas à la règle : le montant des loyers est le double 
dans le privé par rapport à celui du parc social : 9,2  /m2 contre en 
moyenne 4.5  /m2 (source : Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement, DREAL, mai 2009 ; 4.39  /m2 dans le 
collectif, 4.63  /m2 en individuel) et les variations selon les territoires 
sont fortes.

Niveau moyen des loyers de marché  

Chiffres 2009 Chiffres 2008

Loire Atlantique : 10,2 �/m2 Nantes : 10,6 �/m2

Vendée : 8,7 �/m2 Sables d’Olonne : 8,8 �/m2

Maine et Loire : 8,5 �/m2 Angers : 10,4 �/m2

Sarthe : 8,5 �/m2 Le Mans : 8,9 �/m2

Mayenne : 8,2 �/m2 Laval : 9,2 �/m2

Source : CLAMEUR

Les dispositifs fiscaux tels que les investissements lois de Robien, Scellier 
ou Besson participent au phénomène: il existe en construction des coûts 
incompressibles qui empêchent d'amortir un bien neuf en dessous d'un 
certain loyer. Comme c’est une réalité dont on ne peut s’affranchir, les loyers 
sont très souvent au-dessus des prix du marché. Locataires trop rares au 
regard des loyers trop élevés : des milliers d'investisseurs mal avisés n'ont 
pu bénéficier ni de la défiscalisation, ni de rentrées de loyers. Et pire, des 
logements sont vides alors que des ménages modestes n’arrivent pas à 
trouver de logement.
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De fait, seul l’accès au parc social permettrait d’atténuer cette "fragilité 
financière" des familles. Cependant, il est de plus en plus difficile d’y 
accéder.

D’abord parce que le nombre de logements est réduit : un peu moins de 
200 000 logements dans les Pays de la Loire, soit 13 % des résidences 
principales. Ensuite parce que le taux de vacance du parc est minime 
(1,4 %) et la mobilité des ménages en son sein en constante diminution 
(la durée moyenne d’occupation des logements est de plus de 7 ans, voire 
plus de 9 ans en Loire-Atlantique). C’est ainsi qu’au 1er janvier 2009, 
24 000 ménages ont emménagé dans un logement locatif social alors 
que le nombre de demandeurs était de 70 187 (dont 37 % il est vrai de 
personnes déjà logées dans le parc, en recherche de parcours résidentiel 
ou de meilleure qualité de logement).

Par ailleurs, il existe de fortes disparités territoriales selon la synthèse 
réalisée par le DRASS en janvier 2008 :
Le département du Maine-et-Loire ressort comme étant celui le mieux doté 
en logements sociaux et avec une répartition uniforme sur l’ensemble de 
son territoire. Seule Angers connaît une situation particulièrement tendue. 
Pour autant, le parc social est davantage sollicité compte tenu des coûts 
du logement privé.

Même constat en Mayenne avec un marché locatif détendu sauf sur Laval.
Sur le marché locatif sarthois il y a inadéquation entre l’offre et la demande 
puisqu’il manquerait principalement des T1 et des T2 et que les jeunes 
pourtant éligibles au parc social s’orienteraient vers le privé plus rapide 
et plus souple, mais aussi plus cher ce qui entraînerait rapidement des 
impayés de loyer.

Quant à la Vendée et particulièrement sur le littoral, on constate de faibles 
taux de logements sociaux et dans certains secteurs, un manque, là aussi, 
de petits logements.
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Enfin, la situation de la Loire-Atlantique est la plus tendue. "Le département 
dispose de 68 000 logements et il en manque 34 000" selon René 
LEROUX, Vice Président du Conseil général de Loire-Atlantique en 
charge de l’Habitat qui ajoute, dans une interview donnée à l’UDAF 44 
en décembre 2008 "qu’il faudrait construire l’équivalent de plus de la 
moitié du parc existant !".

Une des solutions passe donc par des efforts de construction sans précédent, 
tant le déficit de construction de logements accumulé depuis des années a 
tendu la situation. Mais pas n’importe quel logement. En effet, seuls des 
logements à loyer adapté aux budgets disponibles des ménages à accueillir 
peuvent permettre l’accessibilité financière. Il pourrait être envisagé au 
moins 4 niveaux de loyers suivant la capacité des ressources, depuis les 
minima sociaux, en passant par le seuil de pauvreté, puis jusqu'au SMIC, 
voire au-delà. Et pas n’importe où : la construction doit se faire dans les 
zones les plus tendues.

FINANCEMENT DES LOGEMENTS SOCIAUX
Les logements sociaux publics de type HLM peuvent être financés par les produits 
suivants  : PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) et 
PLS (Prêt Locatif Social) essentiellement réalisés par des bailleurs sociaux.
Le PLAI a été créé pour favoriser l’accès au logement aux ménages qui cumulent de 
faibles ressources et des difficultés d’insertion sociale (mode de vie nécessitant un 
habitat adapté). Pour obtenir l’agrément et le conventionnement APL de ces logements, 
il faut louer à des familles dont les ressources sont inférieures ou égales à 11 621 � (et 
13 370 � pour la région Ile de France).
Le PLUS correspond au logement HLM classique. Il a pour objectif d’aider les organismes 
d’Habitation à Loyer Modéré à financer la production de logements sociaux. Les locataires 
ne peuvent disposer de revenus imposables supérieurs à 60 % du plafond des ressources 
HLM, soit 21 132 � (et 24 306 � pour la région Ile de France).
Le PLS est quant à lui destiné à financer des logements correspondant à des niveaux de 
loyers et de ressources supérieurs au prêt locatif à usage social (PLUS) dans des zones à 
marché tendu. Il est destiné aux ménages dits « intermédiaires », dont les ressources sont 
inférieures ou égales à 27 472 � (et 31 598 � pour la région Ile de France).

Dans l’accord de mise en œuvre du volet logement du plan de cohésion 
sociale 2005 en Pays de la Loire, les partenaires cosignataires indiquent 
que, "au rythme actuel d’évolution du nombre de résidences principales, 
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ce sont 3000 logements locatifs sociaux supplémentaires nets par an 
qu’il faudrait créer pour maintenir la part du parc locatif social au niveau 
de 2005". Ils ont retenu l’objectif de construction de 24 930 logements 
locatifs sociaux. En 2008, 4519 logements ont été financés. Pour 2009, 
l’objectif est de 5205 logements dont 20 % de Prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI). C’est donc ce taux qu’il convient de revoir à la hausse plus que le 
nombre total de logements à construire.  

On le voit : chaque année des efforts sont faits et continuent d’être faits, que 
ce soit en rénovation ou en construction. La Région en particulier s’implique 
pour rénover 13 500 logements d’ici 5 ans dans les agglomérations pour 
un montant de 8 millions d’euros. A ce titre elle accompagne les territoires 
et les structures détenant la compétence logement. Elle étend à l’ensemble 
des communes sa participation à la réhabilitation du logement social 
au côté des bailleurs sociaux et en partenariat avec l’Etat et les conseils 
généraux. Elle a décidé de soutenir tous les projets de construction, 
extension et rénovation des foyers de jeunes travailleurs et des résidences 
sociales ainsi que les projets de création et de réhabilitation de logements 
locatifs étudiants, d’amélioration de l’hébergement des saisonniers.

Mais il ne faudrait pas que des opérations de construction ou de rénovation 
aient des influences contraires aux effets attendus, à savoir exclure des 
personnes du logement locatif social ou empêcher certaines personnes aux 
revenus en inadéquation avec les loyers demandés de postuler. On peut 
en effet s’interroger sur les stratégies de certains bailleurs sociaux tels que 
les Entreprises sociales pour l’habitat (ESH) : confrontés à des obligations 
de rentabilité pour permettre la réalisation de travaux de construction de 
nouveaux logements, certains semblent oublier leur vocation d’origine, 
à savoir sociale, pour permettre à des personnes aux revenus modestes 
d’avoir un logement et de s’y maintenir. Si eux-mêmes n’acceptent plus ces 
populations dans leur parc ou mettent en place des procédures d’expulsion 
pour défaut de paiement des loyers, où peuvent se loger ces personnes  
qu’ils sont censés accueillir ? Et pourquoi construire si les logements 
restent vacants ?
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QUELQUES CAS RÉELS
Il s’agit de locataires d’un bailleur social ayant fait l’objet d’une procédure d’expulsion 
locative :
•  une personne alternant les séjours à l’hôpital psychiatrique et incapable de gérer son 

budget pendant ces périodes
•  une personne salariée en CDI ayant vécu une phase de dépression au cours de laquelle 

elle n’a plus assumé ses loyers

En fait, la pression foncière reste importante et le retard accumulé majeur 
sur certaines zones alors que d’autres disposent de logements vacants, 
y compris dans le parc social. Il semble donc nécessaire qu’un cadrage 
de la politique du logement se fasse au niveau régional et a minima 
au niveau du département. La Région devrait inciter les départements à 
engager des Plans départementaux de l’habitat (PLH), pour évaluer les 
besoins en termes de logement, que ce soit dans le parc privé ou dans 
le parc social, avec l’objectif d’une mixité sociale tout en favorisant une 
répartition équilibrée des logements sociaux sur l’ensemble du territoire. 
Il conviendrait d’augmenter encore davantage la part des locatifs sociaux 
Prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) ou l’offre de petits logements type 
2 à loyers très accessibles dans les programmes neufs pour avoir un impact 
réel sur l’accès au logement des plus modestes.

Vers une réforme de la gouvernance en termes de logement ?
Une des causes en matière de non-logement ou de mal-logement est 
le manque de logements "accessibles" financièrement. Une autre cause 
relève également d’un manque de gouvernance. Comment s’assurer du 
fléchage effectif des fonds collectés vers les bénéficiaires prioritaires et de 
l’affectation de l’ensemble des budgets disponibles ?

Examinons ce qu’on appelle le 1% logement, qui, en réalité, est de 0,45%. 
C’est, à l’origine, une cotisation versée par les entreprises dans le but 
d’aider les salariés à trouver, louer, acheter, aménager un logement et 
déménager. Or, au détriment de ceux à qui il est destiné, l’Etat "prélève" 
de plus en plus sur ce fonds (financement de l’Agence nationale pour 
le renouvellement urbain (ANRU), financement de l’Association foncière 
logement qui a elle-même créé l’association pour l'accès des salariés aux 
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logements de la Foncière, pour le logement des classes intermédiaires…). 
Cette situation résulte en partie des budgets qui ne sont pas consommés 
et des modes de fonctionnement des différents acteurs qui nécessitent  
d’être revus :

• Les comités d’entreprise qui disposent de commissions logement doivent 
jouer pleinement leur rôle pour donner leur avis sur la destination des 
fonds : vers quels collecteurs et pour quelles personnes prioritaires ? En 
effet, environ 90% des fonds sont versés à titre " libératoire ", et une partie 
de ceux-ci, versée via les sièges sociaux, ne profite même pas au territoire 
d’appartenance de l’entité à l’origine du versement.
• La composition des conseils d’administration des organismes collecteurs 
paritaires doit être repensée pour que les personnes en place puissent y 
jouer leur rôle : des formations seraient utiles, en particulier pour être 
en capacité de déchiffrer les documents budgétaires des organismes 
collecteurs et des bailleurs, et ainsi vérifier le fléchage des fonds.
• Trop d’organismes collecteurs (paritaires ou non) existent sur un 
même territoire. Pour plus d’efficience, il conviendrait de mutualiser les 
efforts et financements pour permettre de diminuer les frais de gestion, 
de direction et de représentation induits, et, là encore d’augmenter la 
consommation effective des crédits affectés. Le regroupement des Caisses 
interprofessionnelles du logement (CIL) est par exemple en cours ; celui 
des CIL de Sarthe se fera avec la région Centre. Un collecteur régional  
permettrait de mieux flécher les crédits.
• De la même façon, les bailleurs sociaux sont trop nombreux. Une 
répartition équilibrée des dotations des collecteurs en fonction de la taille 
des organismes bailleurs doit être recherchée. A terme, le regroupement 
des bailleurs serait aussi le bienvenu. Là encore, les synergies permettraient 
des gains en termes d’efficience. 

Enfin, les collectivités territoriales ont un rôle à jouer, d’une part en respectant 
la loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au renouvellement 
urbains (SRU) et l’obligation des 20 % de logement social dans leur parc, 
quitte à rendre plus dissuasives encore les pénalités en cas de non-respect, 
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d’autre part en imposant, dans chaque projet de renouvellement urbain, 
20 % de logements sociaux. Elles peuvent également attribuer des aides 
aux ménages en difficulté. Certaines villes, à l’instar de la ville d’Angers, 
innovent en ce sens.
 

LE "BOUCLIER LOGEMENT" DE LA VILLE D’ANGERS 
Les cinq quartiers en zone prioritaire de la ville ont fait l’objet d’un très important travail 
de rénovation urbaine, le cinquième plus gros dossier français en la matière. En plus de 
la rénovation de plusieurs immeubles, ce ne sont pas moins de 600 logements qui ont 
été détruits pour laisser place à un millier de nouveaux appartements.

"Mais derrière ce volontarisme se cache un des gros effets pervers de l’ANRU : une 
hausse des loyers qui peut aller jusqu’à 35%, note Jean-Claude Bachelot, conseiller 
municipal délégué à l’habitat à l’origine du bouclier logement. La plupart du temps, 
cette hausse est compensée par l’augmentation des allocations APL, mais il reste 
toujours quelques cas pour lesquels cette augmentation n’est compensée par aucune 
aide."

C’est en partant de ce constat que le bouclier logement a été mis en place en mars 2007. 
En prenant en charge dégressivement l’augmentation des loyers pendant trois ans, la ville 
d’Angers vient en aide aux plus démunis.

En pratique, le bouclier logement entre en vigueur dès que les bailleurs sociaux notent 
une augmentation de plus de 15 euros dans le montant du loyer et des charges, et que 
la charge locative excède 25 % des revenus du ménage.
"Il fallait fixer un seuil, explique Jean-Claude Bachelot. 15 euros c’est une somme 
importante pour des personnes qui, souvent âgées et ne bénéficiant plus des APL, 
peuvent se retrouver dans une situation critique si la collectivité ne leur vient pas en 
aide."

L’aide municipale agit comme " unamortisseur" en les aidant à s’habituer à la nouvelle 
charge du loyer. L’aide couvre ainsi 75 % de la différence la première année, 50 % la 
deuxième et 25 % la troisième et dernière année.

"En accompagnant ces personnes, on leur permet de réorganiser leurs dépenses 
progressivement, et éventuellement de demander un plus petit logement, en meilleure 
adéquation avec leur situation familiale. C’est en tout cas beaucoup moins brutal 
qu’une augmentation de loyer de 35 % du jour au lendemain."

Vers un soutien à une offre alternative au parc social ?
Si le parc social ne permet plus seul de répondre à la demande, un autre 
levier serait de développer une offre alternative au parc social, en "ouvrant", 
plus encore qu’aujourd’hui, le parc privé au locatif social.
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La Région a décidé qu’à compter du 1er octobre 2009, tous les jeunes 
de 15 à 30 ans (non éligibles au Pass garantie des risques locatifs, Pass 
GRL, ou au fonds de solidarité pour le logement FSL) pourront bénéficier 
d’une caution régionale. C’est une garantie de paiement des loyers et des 
charges dus au propriétaire en cas d’impayés, couvrant au maximum 18 
mois. Pour l’aide au dépôt de garantie, encore appelé caution, les jeunes 
concernés peuvent d’ores et déjà se tourner vers le dispositif Loca Pass. 
D’autres possibilités sont à creuser. La Région Rhône-Alpes propose une 
prime aux bailleurs particuliers louant leur logement à des personnes 
démunies ou à des jeunes. La Région Poitou-Charentes, en partenariat avec 
le Pass GRL, moyennant la prise en charge de 2,5 % du loyer annuel en 
assurance, permet de capter des logements, de garantir aux propriétaires le 
paiement des loyers et d’assurer l’entretien des appartements qui peuvent 
être destinés aux plus démunis et aux jeunes.
D’autres aides ont fait la preuve de leur efficacité et sont à développer. Il 
s’agit de celles relevant de l’intermédiation locative. A ce titre, la formule 
de la sous-location avec bail glissant mérite d’être encouragée, ce qui n’est 
possible que si les associations bénéficient de la garantie du FSL et d’un 
financement de l’accompagnement social. La mesure concerne dans le 
plan de relance de l’Etat, 248 logements dans notre région en 2009.

Deux modalités pour le dispositif d’intermédiation dans la région des Pays de la Loire

le mandat de gestion : le locataire et le 
propriétaire sont liés par un bail de droit 
commun. Seule la gestion locative est 
confiée à un tiers. Lorsqu’une structure, 
de type Agence immobilière à vocation 
sociale (AIVS) assure ce service, la 
dimension de l’accompagnement social 
est prise en compte et l’on parle alors de 
gestion locative adaptée.

la location/sous-location : dans ce 
cas, c’est un organisme intermédiaire 
(association ou bailleur social) qui est 
locataire en titre et le ménage est sous-
locataire. Cet intermédiaire garantit le 
paiement du loyer au propriétaire et peut 
prendre en charge un éventuel différentiel 
entre le loyer réel et celui supporté par 
l’occupant. 

D’autres dispositifs pourraient être utilisés pour " lever " des logements et les 
remettre sur le marché à des prix correspondants aux besoins et capacités 
financières des ménages. Ce sont la création de sociétés immobilières à 
vocation sociale de type associatif, pour acheter, rénover et remettre sur 
le marché des logements – en s’appuyant sur le drainage de l’épargne 
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solidaire, telle que l’a imaginée l’association Habitat et Humanisme, et la 
réhabilitation de bâti ancien, de centre-ville ou de centre-bourg, dans le 
cadre de baux de réhabilitation, financé par les communes en lien avec le 
centre départemental de l’habitat dans son activité de maîtrise d’œuvre 
d’insertion de logements locatifs sociaux.

Enfin, un débat autour de la reconnaissance de nouvelles formes d’habitat 
pourrait aussi être ouvert, afin de nous questionner collectivement sur la 
"norme" en matière de logements décents en situation de crise du logement. 
Certaines associations comme Habitants de logements éphémères ou 
mobiles – HALEM militent en ce sens. Et, paradoxalement quand on 
parle de l’accès au logement des plus démunis, peut-être faut-il remettre 
en cause le "mythe de l’accès à la propriété" pour les autres : être locataire 
doit être valorisé si l’on veut davantage de mixité dans l’habitat.

2.2.3 -  DES DIFFICULTÉS AU NIVEAU DU MAINTIEN DANS LE LOGEMENT 
ET DES CONSÉQUENCES DIRECTES EN TERMES D�IMPAYÉS DE LOYER 
OU D�EXPULSIONS LOCATIVES : L�OBLIGATION DE LA PRÉVENTION.

Si l’offre de logement est inadaptée, les ménages doivent néanmoins se 
loger : le coût des loyers et les charges afférentes au logement pèsent sur 
leurs budgets et provoquent des difficultés quant au maintien dans les 
logements.
Ainsi, les loyers du parc privé et du parc social ont régulièrement augmenté, 
même s’ils varient fortement selon les territoires et la nature du parc. 
Dans le parc social de la région des Pays de la Loire, au 1er janvier 2008, 
le loyer moyen a connu une augmentation de 4 % en masse par rapport 
à l’année précédente. La hausse est même de 5 % en Loire-Atlantique. 
Dans le parc locatif privé, même si on constate un tassement en 2009 
(-0,7 %), ce phénomène est aussi réel car certains propriétaires ont recours 
à l’article 17c de la loi de 1989 en cours de bail, selon lequel "le loyer peut 
être révisé à la hausse par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables." 
Par ailleurs, si les loyers augmentent, ce sont surtout les charges 
afférentes au logement qui pèsent de plus en plus lourd, qu’il s’agisse de 
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l’électricité, du gaz, de l’eau ou des frais de gestion d’immeuble. Dans 
les dossiers de dettes de loyer traités au Tribunal d’instance de Nantes, 
les juges constataient une hausse très nette du nombre de dossiers pour 
surendettement : "cette hausse s’est établie à plus de 30 % pour les 
années 2008 et 2009". (Presse Océan, mars 2009)

Quelques situations réelles 

Madame élève seule un enfant âgé de 21 
mois. Privée d’emploi, elle perçoit des 
indemnités Assedic et tente de gérer au 
mieux son petit budget. Pensant gagner 
sur le montant de ses factures de gaz et 
d’électricité, elle a choisi de quitter EDF-
GDF il y a trois mois pour passer à un 
opérateur privé. Cependant, la première 
facture de régularisation s’élève à 600 
euros et Madame n’avait pas prévu une 
dépense aussi importante.

Source : CAF 44

Madame est séparée de son conjoint 
depuis février 2009. Depuis, elle assume 
la charge de son enfant âgé de 11 mois. 
Elle est locataire dans le parc privé (480 
euros). Le logement est ancien et mal isolé, 
il a fait exploser le montant de la facture 
énergétique. En raison du changement 
de situation intervenu en cours d’année, 
Madame n’est plus à même de faire face à 
l’ensemble de ses charges. Un relogement 
dans le parc social va intervenir en juillet. 
Malgré un travail à temps complet dans 
une entreprise du Maine-et-Loire, les 
ressources de Madame sont modestes 
(1100 euros). Elle a réglé un certain 
nombre de dettes depuis quelques mois 
(taxe d’habitation, loyers à jour) mais 
n’est cependant plus en mesure de régler 
la facture EDF de 1164 euros.

Des aides existent bien pour accompagner les ménages quant à ces 
charges locatives mais elles sont souvent saturées. Ainsi, les Fonds de 
solidarité énergie (FSE) créés pour garantir le droit à l’énergie pour tous 
se limitent à régler certains impayés. Ils ne peuvent faire face à l’ampleur 
des demandes et ne règlent pas le problème de la mauvaise performance 
énergétique des logements. Les demandes de soutien adressées au Fonds 
de solidarité pour le logement (FSL), outre le fait qu’elles ne sont pas 
accessibles aux jeunes non encore majeurs, même s’ils sont en emploi, 
sont aussi fortement conditionnées par leurs barèmes d’accessibilité qui 
seraient à réviser. Enfin, pour beaucoup, les allocations logement, même 
réévaluées, ne sont plus un amortisseur de la hausse des loyers. Leurs 
montants sont insuffisants face à la hausse des prix et leur suspension 
en cas d’impayé de loyer variable d’un département à l’autre. Dans son 
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rapport annuel en 2009, la Fondation Abbé Pierre ajoute même que 
"depuis leur actualisation au 1er juillet 2001, le pouvoir d’achat des 
aides personnelles au logement a été amputé de 12,5 %". 

Entre le taux d’effort requis et les situations individuelles qui connaissent 
des revers, les difficultés de maintien dans le logement aboutissent 
malheureusement aux mêmes conséquences : coupures des fournitures, 
impayés de loyer et décisions d’expulsions locatives. Si on s’intéresse en 
particulier au département de la Loire-Atlantique, le plus tendu en terme 
de logement, Alain ROBERT, élu du Conseil général chargé de la solidarité 
et de l’insertion indiquait que "la hausse des demandes de soutien de FSL 
depuis décembre 2008 était de 17 %". (Ouest France mars 2009) 
En cas d’impayés de loyer, une fois le processus de contentieux mis en 
route, dans la majorité des cas, le tribunal d’instance prononce la résiliation 
du bail de location et ordonne l’expulsion du locataire. 
L’objectif général est donc d’améliorer l’efficacité des démarches préventives 
et l’articulation entre l’intervention sociale et la procédure contentieuse. 
Outre les mesures en amont de lutte contre l’habitat indigne et contre la 
précarité énergétique, qui permettraient, à terme, de limiter les charges 
inhérentes au logement, ou celles consistant à revaloriser les barèmes du 
FSL, des mesures de prévention des expulsions sont primordiales.

En 2008 en Loire-Atlantique, ce sont 1168 décisions d’expulsions qui ont 
été rendues par le tribunal. 986 ont trouvé une solution avec l’aide et la 
mobilisation des services de l’Etat et des collectivités. Le concours de la 
force publique a été accordé dans 182 cas. Pour les associations ou les 
collectifs comme le collectif nantais "Un logement pour toutes et tous", le 
devenir des familles est alors dramatique : "Commence la ronde infernale 
de solutions provisoires, des habitats précaires et pour en finir : la rue 
avec toutes ses conséquences. C’est inhumain, inacceptable d’autant 
plus qu’elle permet le profit des marchands de sommeil."
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Quelques situations réelles 

Laurent a 42 ans, un arrêt maladie. Il ne 
paie plus son loyer de 440 euros par mois 
depuis  près d’un an "C’est le merdier. J’ai 
21 euros pour vivre par jour. Je ne sais 
pas comment rembourser." Le tribunal 
vient de lui signifier qu’il a deux mois 
pour partir de son logement.  "Il va falloir 
trouver une solution avec une assistance 
sociale et m’en sortir."

Sabrina a la trentaine, un petit garçon 
qu’elle élève seule. "Je suis restée au 
RMI pendant deux ans et demi. J’ai fait 
un dossier de surendettement". Elle doit 
un an de loyer à son bailleur social. Le 
juge calcule ses revenus et lui demande 
40 euros de remboursement par mois 
ainsi que des indemnités d’occupation 
pour demeurer dans l’appartement. Elle 
paraît soulagée

Source : Presse Océan mars 2009

Tout d’abord, il conviendrait de renforcer les moyens existants pour 
permettre une médiation entre locataire et propriétaire pour déboucher 
sur un accord. Il est important d’établir les contacts et le suivi avec les 
ménages en difficulté. Ce suivi est à organiser dès le premier impayé ou 
le premier commandement de payer. Il faudrait mandater des travailleurs 
sociaux pour aller à la rencontre des ménages, et non s’appuyer sur des 
courriers, qui restent sans réponse. 
Il conviendrait également d’améliorer la coordination entre acteurs. En 
effet, il existe en parallèle une charte départementale de prévention des 
expulsions dans les Plans départementaux d’action pour le logement 
des personnes défavorisées (PDALPD), des commissions spécialisées de 
coordination des actions de prévention rendues obligatoires par la loi 
MOLLE (dite loi Boutin), les sections départementales des aides publiques 
au logement, des aides du FSL variables selon les départements pour 
aider les ménages à solder leurs dettes de loyer, les aides facultatives des 
CCAS… Ne faudrait-il pas un seul interlocuteur ? 
Dans le parc social, les dispositifs mis en œuvre par les bailleurs sociaux 
pour prévenir les expulsions sont à encourager, voire à rendre obligatoires, 
quitte à mettre en œuvre dans certains cas des stratégies de mutation au 
sein du parc social. C’est ainsi qu’à Nantes Habitat, un service est dédié 
aux dettes de loyer et accompagne, pas à pas, les familles fragilisées. 
Dans le parc privé, la difficulté est d’entrer en contact, pour les travailleurs 
sociaux, avec les ménages avant que la situation ne devienne inextricable. 
Bien sûr, des assistantes sociales de secteur existent… mais les personnes 
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vont-elles les rencontrer quand elles ont des difficultés de paiement et 
le nombre d’assistantes sociales en permet-il le suivi ? Il s’agit donc de 
mettre en place des outils d’information et de médiation avec les bailleurs 
privés, comme par exemple des conventionnements avec la confédération 
nationale des administrateurs de biens (procédé mis en œuvre par l’Action 
méditerranéenne pour l’insertion sociale par le logement ou AMISL et 
financé par le FSE) ou les agences immobilières, pour pouvoir aller à 
la rencontre de personnes en difficulté, bien en amont des processus 
d’expulsion.

2.2.4 -  DES OBSTACLES RÉELS À LA MISE EN �UVRE EFFECTIVE DE LA LOI 
DALO DANS NOTRE RÉGION MAIS UN "SOUFFLE D�AIR" CONSTATÉ

Concernant la mise en œuvre du Droit au logement opposable (DALO) le 
nombre de dossiers déposé a été très inférieur aux estimations. Dans le 
bilan des actions stratégiques de l’Etat dans les Pays de la Loire, il est 
indiqué que les commissions de médiation ont fonctionné dès janvier 2008 
et qu’à fin décembre 2008, près de 2200 saisines ont été enregistrées. Les 
estimations tablaient sur 7500 dossiers. Le nombre de recours déposés 
varie de 50 en Mayenne à 100 en Maine-et-Loire et en Sarthe et plus de 
170 en Vendée. 

Les problématiques ne sont pas les mêmes selon les départements. Deux 
départements concentrent les demandes : la Loire-Atlantique qui totalise 
80% des demandes et la Vendée pour laquelle la moitié des saisines 
concerne le secteur du littoral. Les demandes de logement sont majoritaires 
puisque seuls 8% des dossiers sollicitent une demande d’hébergement. 
En termes quantitatifs, 67 % des dossiers reçus ont été examinés par les 
commissions de médiation soit 1660 dossiers, 540 autres ont fait l’objet 
d’une décision de rejet. Les résultats sont dès lors en demi-teinte. Si l’on 
s’intéresse encore une fois à la Loire-Atlantique, le nombre de personnes 
pour qui une solution a été trouvée représente un peu moins du quart des 
demandeurs.
Néanmoins, les associations sur le terrain témoignent d’un souffle d'air, 
pour les publics qu’elles accompagnent, en particulier du fait de la levée 
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du contingent préfectoral, suite à la signature d’un protocole valant accord 
collectif le 13 juin 2008 entre l’Etat et l’ensemble des bailleurs sociaux.

Bilan au 31 décembre 2008 de la commission de médiation DALO de la Loire-Atlantique 

Logements Hébergements 

173 requérants logés 38 hébergements
effectifs

150 recours reçus
en vue d’un hébergement

1597 recours reçus
en vue d’un logement

66
réorientations
en vue d’un
hébergement

926
dossiers examinés

311 avis favorables
pour un logement

220 offres
de logements faites

par les bailleurs

147
dossiers examinés

66 avis favorables

132 avis favorables
pojur un hébergement

123 offres de 
logements faites par 

les bailleurs

210 recours
devenus sans objet

(solution

68 rejets

51 refus
des demandeurs

336 rejets

47 refus
des demandeurs

66
réorientations
issues d’une 
demande de 

logement

13
recours devenus

sans objet

Cependant, de manière générale, le recours devant la commission de 
médiation est mal connu. La lourdeur et la longueur de la procédure sont 
en contradiction avec le caractère urgent des demandes. Une solution 
innovante est en place en Sarthe avec des commissions de relogement 
qui se réunissent 6 semaines après l’avis rendu par la commission de 
médiation. Elles rassemblent les bailleurs sociaux présents sur le territoire 
pour trouver une réponse personnalisée et adaptée au revenu disponible 
du postulant à la recherche de logement. D’autres pistes sont à creuser 
comme la simplification du formulaire de demande, la mise en place 
de comités de suivi locaux entre associations, élus et bailleurs privés et 
publics, ou encore le renforcement de la qualité de l’instruction par la 
mobilisation des partenaires (contingent préfectoral, celui des collectivités 
locales, celui du 1% logement, l’agence immobilière à vocation sociale du 
centre départemental de l’habitat…).
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2.3 -  RENFORCER LA PRÉVENTION POUR LUTTER CONTRE LE SURENDETTEMENT 
ET FAVORISER L�ACC¨S AU MICROCRÉDIT SOCIAL

2.3.1 -  UNE AMÉLIORATION DE L�ACC¨S AUX SERVICES BANCAIRES 
DE BASE : RESTER VIGILANT�

La réforme de la procédure du droit au compte initiée en 2004 et les 
campagnes d’information qui l’ont accompagnée semblent avoir bénéficié 
à la bancarisation des Français puisque 99 % de la population âgée de 
plus de 18 ans détient un compte. 
La mise en place depuis janvier 2009 de "la charte d’accessibilité bancaire" 
renforce l’effectivité du droit au compte et généralise son application à 
l’ensemble des établissements de crédit. Une agence bancaire peut refuser 
d’ouvrir un compte de dépôt à un demandeur. Mais elle doit remettre à ce 
dernier une attestation de refus d’ouverture de compte et, simultanément, 
l’informer qu’il peut demander à la Banque de France de désigner un 
établissement de crédit pour lui en ouvrir un. 
Cependant, même si toute personne a théoriquement droit à un compte 
bancaire, les intérêts élevés perçus sur les découverts ainsi que les 
pénalités et commissions demandées pour les chèques ou prélèvements 
impayés peuvent représenter une part importante pour les faibles revenus, 
en particulier, les personnes en situation précaire (CDD, Intérimaires ou 
temps partiels).
Sur des "petits budgets", ces frais ont des conséquences bien souvent 
désastreuses. Il suffit parfois d’un impayé de loyer dû à ces frais et/ou 
d’un indu CAF qui pèse sur le budget pour que le ménage tombe dans la 
spirale de l’endettement…

Par comparaison avec les autres banques européennes, les banques 
françaises sont ainsi parmi les plus chères en frais facturés à leurs clients. 
Une situation surprenante de la part de banques françaises qui s’inscrivent 
pour certaines dans le secteur de l’économie sociale… 
De plus, certaines personnes sont "exclues" de fait de l’accès au crédit. 
Lorsque le montant total des intérêts est inférieur aux frais fixes, le prêt 
n’est généralement pas accordé. Or les personnes à faibles revenus ne 
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peuvent emprunter que de petites sommes dont les intérêts ne couvrent 
pas toujours les frais fixes, ce qui les exclut de l’accès au crédit. Cela 
concerne les intérimaires, les jeunes qui entrent dans la vie active, les 
personnes en contrat à durée déterminée, et celles qui ont des revenus 
inférieurs à 600  . Pour toutes ces personnes, le recours au découvert 
bancaire autorisé ou non est la seule possibilité en cas de problème de 
trésorerie. 

Témoignage Confédération Syndicale des familles

Suite à un prélèvement EDF de 36 euros, 
la personne n’ayant que 35,25 euros sur 
son compte, la banque a prélevé  20 euros 
pour impayés.

Sur un dossier de surendettement, en 
20 jours, une banque a prélevé 147,4   : 
62,4   de commissions d’intervention, 
11,2   de relance impayés, 73,8   de 
frais pour prélèvements impayés. Suite 
à ces frais, la personne ne pouvait plus 
payer son loyer. 

2.3.2 -  UN ACC¨S AU CRÉDIT TOUJOURS AUSSI DIFFICILE ET LA HAUSSE DU 
SURENDETTEMENT : UN ACCOMPAGNEMENT À NE PAS CENTRER 
UNIQUEMENT SUR LE "PLAN D�APUREMENT"

Avec la crise en cours, le dérapage vers le surendettement s’accroît. Dans 
le baromètre du surendettement de la Banque de France de fin mars 2009, 
il est indiqué qu’ "en données cumulées depuis le début de l’année 2009, 
le nombre de dépôts s’inscrit en hausse de 16 % par rapport à la période 
correspondante de l’exercice précédent."

Dans trois cas sur quatre, il s’agit de surendettement dit "passif", lié à 
des accidents de la vie (ruptures familiales, chômage, divorce, veuvage). 
Le recours excessif au crédit eu égard aux revenus, qui caractérise 
classiquement les situations de surendettement dit "actif" arrive au second 
plan, même si pour beaucoup, le surendettement est "mixte". 
Le constat est unanime : les procédures liées au dossier de surendettement 
sont complexes et nécessitent un accompagnement. Par ailleurs, il serait 
intéressant qu’en parallèle de l’accompagnement des familles soient mis 
en place des groupes de parole autour de la question des "frustrations" ou 
du rapport à la consommation, dans une société qui cherche à la rendre 
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exponentielle. C’est ce que pratique, par exemple, l’association Crésus 
Pays de la Loire. Elle vient en aide aux personnes surendettées ou en sortie 
de surendettement, par le biais d'informations juridiques et pratiques et 
de groupes de parole et de partage.

Enfin, les initiatives nombreuses concernant les "micro-crédits sociaux" 
sur le territoire sont à soutenir à condition qu’elles soient strictement 
conditionnées à un accompagnement du bénéficiaire. On peut citer le 
CCAS de la ville de Mayenne qui aide les personnes à très faibles revenus 
à monter leur dossier de demande de micro-crédit et qui le valide avant 
qu’il soit transmis à une banque après s’être assuré que le demandeur ne 
s’enfoncera pas encore plus dans des problèmes d’argent. On peut citer 
encore les Unions départementales des associations familiales (UDAF) qui 
assortissent le micro-crédit d’un accompagnement budgétaire d’un an ce 
qui permet de détecter des carences ou des difficultés dans la gestion du 
budget et de proposer des formations adéquates.

2.3.3 -  LE CAS DES "CRÉDITS REVOLVING" : INFORMER LE PLUS EN AMONT 
POSSIBLE DE LEURS DANGERS ET FORMER LES JEUNES

Les incitations à la consommation via les 
"crédits revolving", appelés également 
crédits permanents, crédits renouvelables 
ou rechargeables, font courir de graves 
dangers aux ménages les plus pauvres, 
d’autant que ces derniers les utilisent pour 
couvrir les dépenses en charges courantes. 
Très souvent, ils sont proposés dans les 
magasins pour couvrir l’achat de biens 
de consommation courants (appareils 
ménagers, ameublement…).
Pour tant,  i ls  di f fèrent des crédi ts 
à  la  consommat ion,  f l échés  vers 
une dépense e t  amor t i ssab les  e t 
des crédits personnels, crédits à la 

Témoignage 
Secours Catholique

Isabelle a 35 ans et un enfant. 
" J�ai pris un crØdit de 7000 euros 
pour des raisons personnelles. 
Je n�ai eu aucun problŁme pour 
l�obtenir.
 Je travaillais mais personne ne 
m�a demandØ combien je gagnais 
pour mes remboursements. 
Ils sont de 170 euros par mois 
pendant 7 ans. J�ai perdu mon 
travail, je ne peux plus payer. 
J�ai peur. Jamais je ne suis 
tombØe aussi bas. "
Nous avons calculØ que le taux 
effectif global pour cette personne 
Øtait de plus de 23 %.
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consommation sans affectation. Ces crédits revolving sont accessibles à 
tous et quasi sans conditions. Leur tacite reconduction, les taux d’intérêt 
voisins de 20 % et l’absence de mensualités fixes les rendent difficiles à 
maîtriser et peuvent conduire au surendettement. Selon un communiqué 
des Associations financières françaises,…dans la baisse historique des 
crédits à la consommation sur le premier semestre 2009, c’est le crédit 
renouvelable qui se porte le mieux ! Mais c’est aussi celui qui conduit le 
plus sûrement au surendettement !
La Ministre de l’Economie dit ne pas vouloir supprimer le crédit revolving 
mais le rendre "responsable". Elle veut par exemple interdire la facturation 
des intérêts "intercalaires" par les banques aux ménages qui ont respecté 
leur plan de désendettement. Elle veut donner accès aux commissions 
de surendettement et aux tribunaux à tous les ménages, y compris à 
ceux qui possèdent un logement et qui sont actuellement écartés de 
ces procédures au motif qu'ils peuvent céder leur bien pour apurer leurs 
comptes. Il semble urgent de s’engager fortement et clairement vers une 
réduction des écarts de taux entre crédits renouvelables, crédits personnels 
et crédits amortissables. Ces derniers devraient être fortement favorisés 
et une explication claire de l’organisme prêteur devrait être donnée à 
l’emprunteur pour que celui-ci sache réellement à quoi il s’engage.

D’autres sujets mériteraient encore débat, qu’il s’agisse du découplage de 
la carte de fidélité avec la promotion, refusé par le gouvernement, ou de 
la mise en place d’un "fichier positif" qui détiendrait l’ensemble des crédits 
contractés par chaque ménage. Expérimenté en Belgique, ce fichier a 
réduit les conséquences de souscription de prêts hasardeux.

Mais avant tout, il serait intéressant, là encore, de faire de la prévention. 
Dès seize ans, les jeunes ou leurs parents sont sollicités pour contracter 
des crédits. Pourquoi ne pas informer les jeunes dans les lycées, dans 
les CFA ou sur leurs lieux de vie des dangers de certains dispositifs et 
leur apprendre la gestion d’un budget de famille, de façon neutre, voire 
ludique ?
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Le "jeu de l’oie sur la consommation et la gestion de budget"  développé 
par le CCAS de Lyon qui a reçu à ce titre un des prix de l’innovation sociale 
2009, pourrait être utilisé.

UNE GRILLE POUR GÉRER SON BUDGET POUR LES MOINS DE 30 ANS
Un groupe de la Jeunesse Ouvrière chrétienne (JOC) a mené en 2007 une enquête qui a 
permis de se rendre compte que très peu de jeunes réalisaient un budget.
Ils conçoivent alors une grille budget concrète et simple d’utilisation, tenant compte des 
besoins des jeunes. D’un côté les ressources, de l’autre les dépenses. "On a pris en compte 
le fait que les jeunes d’aujourd’hui avaient besoin d’un ordinateur et d’un abonnement 
internet pour rechercher un emploi, pour les études. " La grille se veut pédagogique : 
"c’est une aide pour s’organiser et éviter les découverts bancaires. Quand on a peu 
d’argent, c’est le seul moyen de savoir où on va et de se repositionner".

Cet outil est mis à disposition des associations d’éducation populaire, dans les missions 
locales, maisons des jeunes, foyers de jeunes travailleurs et disponible sur le site de la 
Joc www.joc.asso.fr
Source : Ouest-France 7 novembre 2009

2.4 -  POUR L�ACC¨S A L�EMPLOI, SIMPLIFIER LES DISPOSITIFS, INNOVER 
AVEC LES ENTREPRISES ET PERMETTRE AUX PLUS DEMUNIS D�AVOIR 
ACC¨S A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

2.4.1 -  EMPLOI, TRAVAIL ET INSERTION : UNE TERMINOLOGIE 
QUI A DU SENS

En France,  les résultats dans l’ensemble des rapports publics ou associatifs 
donnent une place première à la "sortie vers l’emploi". Martin HIRSCH, 
dans son discours du 17 janvier 2008 lors du Grenelle de l’insertion, 
rappelait qu’il nous fallait aller vers une conception plus souple, plus large 
et plus réaliste de la notion d’employabilité : "certaines personnes ont une 
probabilité très faible d’être embauchées dans une entreprise et presque 
nulle de l’être sur un contrat de droit commun. Mais travailler dans un 
chantier d’insertion, ce n’est pas être inemployé et donc ce n’est pas 
être inemployable." 
Il convient donc de distinguer les termes "travail", "emploi", et "insertion". 
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Travailler, c’est d’abord pour la personne concernée ne plus être montrée 
du doigt comme une profiteuse du système. C’est aussi sortir de son 
isolement, se sentir utile et exister par ce qu’on fait et non pas par 
l’étiquette du statut qu’on a. Il peut s’agir de travail effectif ou d’activités 
dites "occupationnelles", d’utilité sociale, la personne passant d’exécutant 
à acteur, ce qui lui permet de reprendre confiance en elle et de prendre 
conscience de ses compétences. 

Avoir un emploi, c’est s’inscrire dans un cadre collectif, avec en toile de 
fond des exigences d’effort et de productivité, des conditions de travail 
parfois difficiles mais, en retour, un salaire, une protection individuelle et 
sociale et la possibilité de se projeter dans l’avenir. 

Quant à l’insertion sociale et professionnelle, elle désigne le processus 
permettant l'intégration d'une personne au sein du système socio-
économique par l'appropriation des normes et règles de ce système.

Pour atteindre ce "défi" qu’est l’emploi, 
nombre de dispositifs sont prévus supposant 
le suivi de "parcours", de "contrats", avec 
autant d’étapes et de sanctions possibles en 
cas de non-respect des étapes toutes tournées 
en priorité vers l’insertion professionnelle 
souvent au détriment de l’insertion sociale 
pourtant essentielle. 
Est-ce pour cette raison que tant de parcours 
d’insertion sont considérés comme "en dents 
de scie", les personnes entrant dans un 
dispositif, pour ensuite retomber en situation 
de précarité avant d’entrer de nouveau dans 
un autre dispositif…sans jamais apercevoir 
l’emploi attendu ?

"On nous demande 
d�avancer dans notre 
insertion et en mŒme 

temps de quitter le plus tôt 
l�association d�insertion. 

On nous rØpŁte qu�il s�agit 
d�un tremplin et on 

nous force à sauter, 
mais oø ? Dans le vide ?"

Source : MRIE, 
dossier annuel 2009 
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2.4.2 -  DES TENDANCES LOURDES : PRÉCARISATION DANS L�EMPLOI ; 
"MIRAGE" DE L�EMPLOI POUR LES JEUNES ; FRANGE DE 
LA POPULATION TR¨S ÉLOIGNÉE DE "L�EMPLOYABILITÉ"

Même sans l’impact de la crise actuelle, la précarisation des emplois 
est une tendance qui s’accentue sur notre région comme ailleurs. Cette 
instabilité de l’emploi se traduit par une insécurité, une hausse du nombre 
d’emplois dit "en miettes" auxquels, aux faibles volumes horaires proposés 
et donc aux faibles rémunérations, s’ajoutent des difficultés liées aux 
trajets, à la garde des enfants (et à leur coût) et aboutit à une hausse du 
nombre de "travailleurs pauvres".

D’abord les jeunes. Pour eux, l’emploi relève du mirage, ce qui est d’autant 
plus vrai quand ils sont sans qualification et encore davantage quand ils 
sont en centres d’hébergement ou éloignés d’un logement stable. Que leur 
propose-t-on comme parcours d’insertion ? Des contrats d’intérim, des 
contrats à durée déterminée, des contrats aidés. Dans la nouvelle loi sur la 
formation professionnelle il a été voté un compromis, à titre expérimental, 
sur l’accueil des apprentis en rupture de contrat de travail dans des Centres 
de formation d'apprentis (CFA). En attendant de trouver un emploi, ils 
seront accueillis, durant deux mois dans des CFA volontaires. Mais après 
cette insertion lente dans l’emploi, quoi d’autre ? Avoir des diplômes et 
en même temps de l’expérience, c’est un cercle vicieux bien connu…Pour 
Jean-Baptiste DE FOUCAULD, Président de Solidarités nouvelles contre 
le chômage, "le marché de l’emploi est fermé aux jeunes ; leur taux de 
chômage est deux fois plus élevé que la moyenne ; aucune prestation n’est 
prévue pour ceux qui sortent du système scolaire et sont à la recherche 
d’un emploi" alors qu’un droit du type "école de la deuxième chance" pour 
toute personne ayant quitté le système scolaire sans qualification devrait 
exister et être une priorité des financeurs, conseil régional en tête…

Les femmes elles aussi, et surtout les plus jeunes, sont particulièrement 
touchées par cette précarisation de l’emploi : CDD, temps partiels contraints, 
emploi instable peu ou pas qualifié et mal rémunéré. Une fois sur deux, la 
fin de l’Allocation parent isolé se transformait en RMI et bien souvent, sans 
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que la personne n’ait été accompagnée par le service public de l’emploi. 
Là aussi, une trop faible partie des fonds de la formation professionnelle, 
sauf exception va vers les publics qui en ont le plus besoin…( par exemple 
la branche nettoyage s’est engagée à consacrer 10 % de son budget aux 
actions de lutte contre l’illettrisme)

Enfin, on ne saurait oublier les personnes les plus éloignées de l’emploi, 
dont certaines peut être ne pourront jamais accéder aux "normes" de 
productivité. Patrick DUGOIS, Président d’Emmaüs témoigne : "Il est 
demandé aujourd’hui aux plus faibles d’entrer dans le modèle économique 
dominant. Mais, pour les 30 % de SDF qui travaillent, vivre dans la rue et 
être présentable le matin au travail constitue une vraie performance !". 
Ne doit-on pas en tenir compte ? On parle toujours des personnes éloignées 
de l’emploi. Mais c’est souvent l’emploi qui s’est éloigné d’elles : "Personne 
ne doit se voir refuser la dignité par le travail : ce sont les exigences du 
travail qui doivent s’adapter aux difficultés" concluait Martin HIRSCH.  

2.4.3 -  DES RÉFORMES ENCORE TROP RÉCENTES POUR ˚TRE EFFICACES : 
RSA ET CONTRATS AIDÉS

Il est encore trop tôt pour acter de l’efficience de la mise en place du 
RSA, de la réforme du service public de l’emploi ou de celle des contrats 
aidés. Dans les intentions, le principe de l’universalité effective de l’accès 
au service de l’emploi, de l’insertion et de la formation a été réitéré ainsi 
que le principe d’un référent unique car "ce n’est pas à l’usager de gérer 
la coordination entre les différents organismes et de rappeler à des 
interlocuteurs différents ses besoins, ses aspirations et les étapes 
précédentes de son parcours". Il conviendra de mesurer ultérieurement 
les impacts locaux des nouvelles mesures. 

Le 30 septembre 2009, il a été annoncé que le dispositif du RSA serait 
étendu aux moins de 25 ans, à condition qu’ils aient travaillé 2 ans 
au cours des 3 dernières années, qu’ils se retrouvent au chômage ou 
aient dû réduire leur activité, et que leurs droits Assedic soient éteints. 
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Là encore, il conviendra de mesurer l’impact de cette mesure et son 
étendue. Certaines organisations, comme l’Union nationale interfédérale 
des oeuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS) 
poursuivent leur combat pour élargir encore la cible concernée.
 

LE RSA MODE D’EMPLOI
A compter du 1er juin 2009, le RSA est attribué aux personnes âgées de 25 ans et plus, 
ou moins de 25 ans si elles assument la charge d’un enfant né ou à naître.
Son montant est déterminé en fonction de la composition familiale du foyer, du nombre 
d’enfants à charge et de ses ressources (revenus d’activités, prestations familiales…) de 
façon à assurer un niveau de revenu minimum du foyer  (dit "revenu garanti").
Le RSA est égal à la somme d’un montant forfaitaire (déterminé en fonction de la 
composition du foyer) et de 62% des revenus d’activité du foyer (hors période de cumul 
intégral qui consiste à neutraliser l’ensemble des revenus d’activités pour le calcul du RSA, 
pendant une période de 4 mois, éventuellement fractionnée, au cours des 12 derniers 
mois), de laquelle sont déduites les ressources du foyer et un forfait logement (dans le 
cas où la personne a une aide au logement ou n’a plus de charge de logement). 
Il est attribué tant que les ressources du foyer sont inférieures au revenu garanti.

Exemples

Exemple 1 : Vous vivez seul(e), êtes sans emploi et vous bénéficiez d’une aide au 
logement.
Rsa = Montant forfaitaire + 62 % des revenus d’activité du foyer – 
Ressources du foyer – forfait d’aide au logement
Votre Rsa = 454,63 + 0 – 54,56 = 400,07  

Exemple 2 : Vous vivez seul(e) avec un enfant âgé de 6 ans à charge. Votre 
activité professionnelle vous rapporte 300   par mois. Vous percevez 
l’Allocation soutien familial de 87,14  . Vous bénéficiez d’une aide au 
logement.
Rsa = Montant forfaitaire + 62 % des revenus d’activité du foyer – 
Ressources du foyer – Forfait d’aide au logement.
Votre Rsa = [681,95 + (300*62 %)] – (300+87,14 +109,11) 
= 371,70  

Exemple 3 : Vous vivez en couple, avec 2 enfants à charge âgés de 8 et 10 ans. 
Toutes les activités professionnelles du foyer vous rapportent 1000  . 
Vous percevez des allocations familiales de 123,92  . Vous bénéficiez 
d’une aide au logement.
Rsa = Montant forfaitaire + 62 % des revenus d’activité du foyer – 
Ressources du foyer – Forfait d’aide au logement
Votre Rsa = [954,73 + (1000*62 %)] – (1000+123,92 +135,03).
Votre Rsa = 315,78  

Source : CAF
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Quant aux contrats aidés, dispositifs contractuels visant à faciliter l’accès 
ou le retour à l’emploi de publics rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles, ainsi qu’aux bénéficiaires des minima sociaux, dans le 
secteur marchand ou non marchand, l’objectif national est de porter leur 
nombre à 350 000 en 2009. 
D’autres contrats sont axés en priorité vers le public des jeunes : c’est le 
cas du Contrat insertion dans la vie sociale (CIVIS) qui s’adresse à des 
jeunes de 16 à 25 ans révolus  rencontrant des difficultés particulières 
d’insertion professionnelle. Selon les collectivités, des dispositifs un peu 
différents ont été mis en place. Le Conseil général de Loire-Atlantique, 
on l’a déjà évoqué, a créé le Contrat de soutien à l’autonomie des jeunes 
(CSAJ) et la Région gère les "emplois tremplins".

Enfin, dans certains secteurs d’activité, des dispositifs particuliers ont 
été inventés comme le Parcours d'accès aux carrières de la territoriale, 
de l'hospitalière et de l’état (PACTE) ou encore l’Etablissement public 
d’insertion de la défense (EPID).

Dans la région, des collectivités s’impliquent dans ces contrats. Ainsi en 
Loire-Atlantique, Nantes Métropole, le Conseil général et la Région ont mis 
en place, à compter de septembre 2009, un plan d'action global en faveur 
des jeunes et des bénéficiaires du RSA. La mutualisation des moyens 
entre ces collectivités et le renforcement des dispositifs existants doivent 
permettre de créer dans un premier temps près de 800 contrats aidés. 
Rappelons que le chômage des jeunes dans ce département a augmenté 
de 37 % en un an. Sur Angers, la ville et l’agglomération vont embaucher 
60 personnes en contrats aidés et aider à l’embauche de cent autres par 
des associations locales.
Malgré ce contexte, il est vrai que les dispositifs des contrats aidés 
mériteraient d’être simplifiés. Tous, depuis vingt-cinq ans qu’ils existent, 
et malgré leur changement de sigles, ont donné lieu aux mêmes reproches : 
lien trop distant avec un parcours d’insertion débouchant sur un emploi 
pérenne, limite dans le temps qui ne correspondond pas aux besoins, 
durée du travail contingentée, contenu en formation à la qualification 



p.234p.234

trop faible, effets d‘aubaine mal maîtrisés et complexité administrative 
indéniable. 
D’autre part, beaucoup, sur le terrain constatent que le public qui est 
embauché via ces contrats s’éloigne de la cible initiale. Il est notoire que 
certains, tels l’Education Nationale ou les Hôpitaux utilisent ces dispositifs, 
embauchant des personnes diplômées voire surdiplômées à un moindre 
coût, et occultant totalement les dispositifs d’accompagnement et de 
formation prévus initialement. 

Les partenaires espèrent que la création du Contrat unique d’insertion 
(CUI), qui fusionnerait la dizaine de contrats aidés existants, quand il verra 
le jour, apportera plus de souplesse aux structures publiques ou privées 
les utilisant et un renforcement de la dimension d’accompagnement 
des personnes. Ils doivent en priorité cibler celles qui sont en difficulté 
d’insertion et ne pas servir "d’ajustement" conjoncturel au chômage.

En pratique, ce nouveau contrat pourra prendre la forme d’un Contrat 
d’accompagnement dans l’emploi (CAE) pour les employeurs du secteur 
non-marchand (telles que les collectivités territoriales ou les associations) 
ouvrant droit à une aide financière égale à 95 % du SMIC brut par heure 
travaillée. Pour les employeurs du secteur marchand, il pourra prendre la 
forme d’un Contrat initiative emploi (CIE) avec une aide portée à 47 %. Ce 
nouveau contrat pourra être conclu à durée déterminée ou indéterminée. 
En cas de CDD, sa durée sera comprise entre 6 mois et 24 mois, sauf 
exception. Elle pourra ainsi être portée à 5 ans pour les salariés âgés de 
50 ans et plus, bénéficiaires notamment du revenu de solidarité active 
(RSA) et pour les travailleurs handicapés. Encore une fois, on le voit, la 
simplification n’est pas gagnée…. 
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Les contrats aidés du plan de cohésion sociale (législation 2005)

Secteur marchand Secteur non marchand
Contrat

initiative emploi 
(CIE)

Contrat insertion-
revenu minimum 

d'activité (CI-RMA)

Contrat 
d'accompagnement
dans l'emploi (CAE)

Contrat d'avenir
(CA)

Publics
éligibles

Les publics sont 
définis au niveau 
régional

Bénéficiaires du 
revenu minimum 
d'insertion (RMI), 
de l'allocation
de parent isolé 
(API) de plus de 
6 mois*

Les publics sont 
définis au niveau 
régional

Bénéficiaires du revenu minimum 
d'insertion (RMI), de l'allocation de 
solidarité spécifique (ASS), 
de l'allocation de parent isolé (API)
de plus de 6 mois*

Contrats
de travail

-  CDI ou CDD 
de 24 mois 
maximum

-  Temps partiel ou 
temps complet ; 
s'il est à temps 
partiel, la durée 
hebdomadaire 
de travail doit être 
d'au moins 
20 heures

-  CDI ou CDD de 
6 mois minimum 
ou contrat 
de travail 
temporaire (CTT) 
renouvelables 
deux fois dans 
la limite 
de 18 mois

-   Temps partiel ou 
temps complet ; 
s'il est à temps 
partiel, la durée 
hebdomadaire de 
travail doit être 
d'au moins 
20 heures.

-  CDD de 6 
mois minimum 
renouvelable dans 
la limite de 
24 mois*

-  Temps partiel ou 
temps complet ; 
s'il est à temps 
partiel, la durée 
hebdomadaire de 
travail doit être 
d'au moins 
20 heures.

-  CDD de 24 mois, renouvelable 
dans la limite de 36 mois (voire 
60 mois pour les plus de 50 ans 
et les travailleurs handicapés). 
Par dérogation, CDD d'une durée 
comprise entre 6 et 24 mois, 
renouvelable 2 fois dans 
la limite de 36 mois

-   Durée hebdomadaire fixée à 
26 heures. A partir du début 2006, 
elle peut être comprise entre 20 et 
26 heures lorsque l'embauche sera 
réalisée par 
les ateliers et chantiers d'insertion 
ou par une entreprise ou une 
association de services à la 
personne

Avantages 
pour 
l'employeur

-  Aide mensuelle 
de l'Etat fixée par 
arrêté du Préfet de 
Région, dans la 
limite de 47 % du 
SMIC

-  Cumul possible 
avec certains 
dispositifs 
d'allégement 
ou d'exonération 
de cotisations 
patronales de 
sécurité sociale

-  Aide forfaitaire 
égale au montant 
du RMI garanti 
à une personne 
isolée

-  Cumul possible 
avec certains 
dispositifs 
d'allégement ou 
d'exonération 
de cotisations 
sociales

-  Aide mensuelle 
de l'Etat fixée par 
arrêté du Préfet de 
Région, dans la 
limite de 95 % du 
SMIC

-  Exonération des 
cotisations et 
contributions 
patronales de 
sécurité sociale 
dans la limite 
du SMIC, de 
la taxe sur les 
salaires, de la taxe 
d'apprentissage, 
de la taxe due au 
titre de l'effort de 
construction

-  Aide forfaitaire égale au montant du 
RMI garanti à une personne isolée

-  Aide dégressive de l'Etat : 
75 % du coût restant en charge 
de l'employeur la 1ère année, 50% 
les années suivantes. 
Pour les conventions signées 
jusqu'au 1er mars 2006 **, l'aide 
complémentaire de l'Etat est égale 
à 90% du coût restant à la charge 
de l'employeur les 6 premiers. 
Pour les ateliers et chantiers 
d'insertion, le taux de l'aide est 
fixé à 90% pendant toute la durée 
d'exécution du contrat

-  Exonération de cotisations et de 
contributions patronales de sécurité 
sociale

-  Aide supplémentaire de 1500   en 
cas d'embauche en CDI avant la fin 
du contrat

*  Aux termes du décret du 22 mars 2006, la condition d'ancienneté dans le droit à l'une ou l'autre de ces allocations pour pouvoir conclure un tel contrat a été 
supprimée. A cette même date, l'allocation aux adultes handicapés (AAH) devient un critère d'éligibilité pour conclure un contrat d'avenir. Suite au décret 
du 20 avril 2006, cette allocation permet également d'accéder au CI-RMA.

**  Aux termes du décret du 8 mars 2006, cette période a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2007. 

Source : DARES, septembre 2006
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2.4.4 -  DES ASSOCIATIONS TR¨S INVESTIES DANS L�INSERTION PAR L�ACTIVITÉ 
ECONOMIQUE� ET UNE IMPLICATION DES ENTREPRISES À SOLLICITER

Des associations très investies
Dans la région des Pays de la Loire, on peut saluer l’importance et le 
dynamisme des associations et organismes en charge de dispositifs visant 
à l’Insertion par l’activité économique (IAE). De plus, une instance de 
pilotage départementale, le Conseil départemental de l’insertion par 
l’activité économique (CDIAE) fonctionne et permet de co-responsabiliser 
les acteurs.

Le STATISS 2009 référence, lui, pour l’année 2008, 72 entreprises 
d’insertion, 10 entreprises temporaires de travail intérimaire, mettant 
en œuvre des contrats d’insertion professionnelle intérimaire (CIPI), 
214 ateliers et chantiers d’insertion et 71 associations intermédiaires. 
Plusieurs "têtes de réseaux" existent : la FNARS, le COORACE (Coordination 
d'aide aux chômeurs par l'emploi), l’UREI (Union régionale des entreprises 
d’insertion) ou les chantiers-écoles.

Ce secteur de l’IAE est particulièrement impacté par les réformes en cours. 
Dans un contexte de croissance, le retour à l’emploi est bien sûr l'objectif 
à atteindre. Les réformes pour simplifier le secteur, le "rationnaliser", en 
démontrant son efficacité et sa rentabilité sont compréhensibles.  

L’IAE OU INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ECONOMIQUE
Sa spécificité est d’associer un accompagnement social à l’exercice d’une activité 
économique pour permettre aux personnes en grande difficulté d’exercer un travail avec 
un encadrement et selon des rythmes adaptés à leurs difficultés. 
Ce dispositif reconnu par la loi de 1998, s’adresse à des personnes sans emploi 
durablement exclues du marché du travail qui rencontrent des difficultés sociales et/ou 
professionnelles, à qui elle propose de s’inscrire dans un parcours permettant d’enclencher 
une dynamique de réinsertion.
Ces personnes sont orientées vers des structures dont l’activité est précisément l’insertion 
professionnelle ou sociale : ETTI (Entreprises de travail temporaire d’insertion), EI 
(Entreprise d’insertion), AI (Associations intermédiaires), Ateliers et chantiers d’insertion 
(ACI), régies de quartiers et groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification 
(GEIQ), ateliers de CHRS et ateliers protégés. 
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Les personnes sont orientées par différents " canaux " : le diagnostic de la situation est 
opéré sous la responsabilité de Pôle emploi, en association avec les intervenants sociaux. 
Pôle Emploi délivre à la personne un AGREMENT préalable à l’embauche, valable pour 24 
mois. La personne peut alors être embauchée par une structure d’insertion, sous différents 
contrats de salariat, qui ont la caractéristique d’être limités dans le temps et renouvelables 
(contrats aidés mais aussi CDD, stagiaire formation professionnelle…).
Pendant tout son parcours d’insertion, elle doit être accompagnée socialement et 
professionnellement (formations, acquisition de compétences, bilans professionnels, aide 
à la recherche d’emploi) pour aboutir à un avoir un projet professionnel et une réinsertion. 
Les structures accueillantes signent une convention avec l’Etat déterminant les conditions 
d’exercice de l’activité et le type d’aide qui leur est fournie (subventions, aide directe ou 
allègements de charges).

La mise en œuvre du contrat unique d’insertion, différée à janvier 2010, et 
l’octroi d’une aide forfaitaire au poste modulable adapté pour l’ensemble 
des contrats aidés pourraient permettre, comme on l’a vu, davantage de 
souplesse aux structures. 

En revanche, les nouvelles modalités de conventionnement s’appliquent 
déjà. Elles prévoient un taux de sortie dans l’emploi "durable" (contrat 
signé le jour de la sortie, CDI, contrat de professionnalisation et 
d’apprentissage, CDD de plus de six mois, création d’entreprise, entrée 
dans la fonction publique..) de 25 % et dans un emploi dit "dynamique" 
(formation qualifiante ou préqualifiante, démarche de VAE,…) de 60% 
au moins. De fait, les résultats antérieurs ne sont pas exploités au niveau 
départemental ou régional. Il conviendrait de le faire et surtout de définir 
de façon partagée les différentes typologies et statuts d’emplois dont 
on parle : personnes en emploi classique, en formation, s’orientant vers 
des soins, en reconnaissance de leur statut de travailleur handicapé, en 
emploi nécessitant un accompagnement en situation de travail, en emploi 
« activité » pour celles ne pouvant pas assurer un emploi classique…Ce 
travail supposerait une coordination de tous les acteurs de l’insertion.
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LES JARDINS DE COCAGNE ET LE TRAVAIL SUR L’EMPLOI « ACCOMPAGNÉ » 
L’association s’intéresse  à la reconnaissance de différents statuts dans l’emploi. 
Les Jardins de Cocagne souhaiteraient poursuivre l’accompagnement de certaines 
personnes, sur leur lieu de travail. Il pourrait être intéressant de développer et de financer 
des « encadrants accompagnants », pour une équipe de 8 salariés. 
Le rôle de l’encadrant serait d’assurer, dans une entreprise employeur, le suivi , sur le 
poste de travail, de la personne pour lui permettre de « consolider » son poste en traitant 
les autres aspects de la vie du salarié (santé…) que n’a pas à gérer l’entreprise. 
L’association innove en ce sens en particulier pour les personnes au RMI depuis sa création 
et en travail saisonnier. L’idéal serait que l’encadrement accompagnant soit financé de 
façon collective par les conseils généraux, l’Etat, et pour une partie l’entreprise.

Dans le cas contraire, et même si la circulaire sortie début 2009 met 
l’accent sur des conventions d’objectifs et de moyens pour les structures, 
il serait prévu des conséquences financières pour les années suivantes 
pour les structures n’atteignant pas ces quotas.
Or, dans un contexte de crise, les Structures d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) sont dépendantes de différents paramètres qu’elles ne 
maîtrisent pas : la situation du marché du travail bien sûr, les structures qui 
leur envoient les bénéficiaires, et le fait que les entreprises n’ont aucune 
obligation, elles, de taux "d’entrée dans l’emploi".
Actuellement le marché de l’emploi est si pauvre que les missions 
locales ou Pôle Emploi se mettent à orienter des personnes à "bon niveau 
d’employabilité" vers les structures des SIAE. Les personnes les plus 
éloignées de l’emploi et celles qui auraient besoin de temps d’adaptation 
avant d’envisager une reprise d’activité, sont "lâchées" dans la nature ou 
reléguées aux minima sociaux.

Un levier : solliciter davantage les entreprises classiques via les GEIQ 
Il s’agit d’augmenter l’offre d’insertion pour permettre aux SIAE de pouvoir 
davantage jouer leur rôle social. Un accord a été signé en 2009 entre l’Etat, 
le Comité national des entreprises d’insertion (CNEI), les Groupements 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) et le MEDEF pour 
augmenter cette offre d’insertion. 
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De fait, même si de plus en plus d’entreprises ont mené des actions 
concernant la discrimination à l’embauche, ou encore s’impliquent pour 
accueillir des personnes handicapées, en revanche, les efforts restent 
insuffisants pour ce qui concerne le monde de l’insertion. 

AGEFIPH 
La mission de l' Association chargée de gérer le fonds pour l'insertion professionnelle des 
personnes handicapées est de développer et maintenir l'emploi des salariés handicapés. 
Les bénéficiaires sont les salariés  en activité ou en recherche d'emploi : 
• 70 % des aides vont vers les entreprises ou les personnes, 
•  30 % vers des organismes de formation. Pour ceux-ci ce sont les projets qui sont 

financés sauf en ce qui concerne CAP Emploi qui bénéficie de financements structurels 
dans le cadre de conventions pluriannuelles.

Une action de prévention à retenir avant la rupture d’un contrat de travail : la prévention 
de l'exclusion des personnes avant le licenciement pour inaptitude, en lien avec le service 
social de la CRAM dans le cadre de l'action intitulée MOAIJ (Module d’orientation 
approfondie pour les Assurés sociaux en Indemnités Journalières)
A noter : dans la fonction publique existe le Fonds pour l'insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique (FIPHFP)

Le recours aux GEIQ est encore limité et ce, malgré des efforts dans 
certaines branches, en particulier celle de la propreté ou du bâtiment, et 
alors même que ces structures témoignent de leur efficacité. 

Dans les Pays de la Loire il existe 9 GEIQ (5 dans le BTP, 2 dans le secteur 
de la propreté, 1 dans celui du transport, et 1 dans le domaine agricole) 
soit 286 entreprises adhérentes et 313 personnes embauchées. En 2008, 
le taux de sortie à l’emploi était de 70 %, à majorité des temps pleins. On 
peut légitimement se dire que le potentiel du secteur est à révéler. Le taux 
d’obtention de qualification est de 89 % : outre la quasi-certitude d’avoir 
un emploi en fin de contrat, le salarié a la garantie d’avoir en mains les 
conditions de son "employabilité" future. Plus les GEIQ permettront la 
sortie vers des emplois « classiques », plus les SIAE pourront s’occuper 
prioritairement de la sortie vers d’autres formes d’emplois, si ces dernières 
sont reconnues.
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TÉMOIGNAGES D’ENTREPRENEURS AYANT RECOURS AUX GEIQ
Confronté à la pénurie d'une main d'œuvre qualifiée, Olivier Riom (Nantes Volutique 
Aménagement) décide de parier sur la diversité, source de richesse pour l'entreprise :  
"Ces "jeunes dans le métier", qui ont parfois plus de 50 ans, ont en commun des valeurs 
fortes, le courage et la détermination sans autre critère de discrimination. Certains sont 
réfugiés politiques, anciens détenus, issus de milieux défavorisés. Ils ont une capacité 
incroyable à se remettre en question et à progresser. En contrepartie, Volutique leur 
offre la perspective d'une évolution de carrière rapide et passionnante." 

"On agit avec un maximum d’indulgence et on essaie d’être le plus pédagogue possible, 
en étroite collaboration avec le tuteur GEIQ. Notre axe est de mettre en avant l’aspect 
professionnel et de repositionner les jeunes avant tout par rapport au métier qu’ils 
apprennent. C’est le travail qui est le facteur d’insertion principal. Nous ne faisons 
pas de distinction entre les salariés du GEIQ et les titulaires. Leurs échanges sont 
intéressants : les titulaires apportent la connaissance du métier et ceux du GEIQ, 
venant souvent de milieux différents, apportent une autre vision des choses." 
(Gaquerel SA, BTP)

On peut aussi imaginer des relations partenariales entre les structures 
d’insertion et les entreprises plus "traditionnelles" : association entre une 
structure d’insertion et une entreprise classique pour gagner un marché, 
prêt de main d’œuvre de la SIAE par détachement, sous-traitance d’une 
partie de marché, prêt de matériel…

Une innovation : l’intervention sur l’offre et la demande (IOD) 
Face au constat d’échec de l’insertion des chômeurs de longue durée, 
certains tentent de modifier le regard des employeurs sur les personnes en 
difficulté et développent une approche "intrusive". C’est tout le pari fait par 

LES GEIQ 
Le GEIQ est un groupement d’employeurs régit par le code du travail qui embauche des 
salariés qui sont mis à disposition dans les entreprises adhérentes pour répondre à leurs 
besoins. Sa mission centrale : l’organisation de parcours d’insertion, de formation et de 
qualification aux profit de demandeurs d’emploi, jeunes ou adultes et ainsi préparer les 
futures embauches, anticiper les départs à la retraite, former et qualifier le personnel, repérer 
les personnes capables d’évoluer vers des postes à responsabilités…Fédérés au sein d’un 
Comité National de Coordination et d’Evaluation (le CNCE - GEIQ) et reconnus par une 
instruction de la DGEFP en août 2008, les GEIQ mettent du personnel à disposition dans 
22 secteurs d’activité en France. 
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l’IOD mise en place par l’association Transfer, qui n’a pour le moment que 
trois agences en région Pays de la Loire, au Mans. De quoi s’agit-il ?

A l’inverse des dispositifs actuels de réinsertion définis et structurées à 
partir et autour des difficultés voire des handicaps des personnes pour 
les ajuster aux canons du marché du travail, on opère un renversement 
de logique et on considère les pratiques de recrutement des employeurs 
comme déterminantes pour l’échec ou la réussite du processus d’insertion 
professionnelle. L’association agit en premier lieu sur un marché donné, 
en assurant une prospection d’emploi intensive et en captant toutes les 
opportunités d’embauche. 

Elle intervient ensuite sur les attentes des employeurs pour dépasser la 
surqualification des postes de travail et de façon générale, la surenchère 
en termes de critères sélectifs (le fameux "mouton à 5 pattes"). L’objectif 
est de restituer les postes non qualifiés aux personnes non qualifiées en 
recentrant l’employeur sur son besoin réel et non sur un profil idéal ou 
stéréotypé. L’association modifie les canaux de recrutement traditionnels : 
si l’on admet que la qualification des employeurs n’est pas évaluable 
en dehors de l’emploi, la présélection par CV, lettre de motivation ou 
valorisation de la personnalité deviennent non pertinentes. L’entretien 
d’embauche classique est transformé en entretien d’accueil en présence 
de l’agent d’insertion et en une mise en situation de travail du candidat. 
En parallèle, l’association demande à l’entreprise de ne pas mettre en 
concurrence les demandeurs d’emploi sur le poste retenu et négocie, 
simultanément à l’embauche, un aménagement des tâches à accomplir, 
du salaire ou des responsabilités.
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ASSOCIATION TRANSFER IOD LE MANS 
Actuellement, les 3 équipes IOD sont en partenariat:
•  avec le service public de l'emploi-(suite à un appel d'offre) pour le Sud Sarthe (Château- 

du-Loir, La Flèche et Sablé) pour toute personne en recherche d'emploi
•  avec le Conseil général pour les bénéficiaires du RSA (conventionnement de 400 

personnes) dont les  3 volets: social, socio-professionnel et professionnel 
• avec la Mission Locale de l'Emploi pour les jeunes de 16-25 ans
•  avec la Maison de l'Emploi, pour les cadres seniors, de plus de 50 ans au chômage 

depuis  plus de 6 mois
Pour 2008, le rapport  d'activité fait état de 800 personnes accompagnées dont 
300 personnes au RMI, 50 jeunes et cadres. Une personne sur 2 cumulait un ou plusieurs 
obstacles soit de  maîtrise du français, de locomotion, de santé ou de contrainte familiale 
(garde d'enfants)
Le taux de sortie avec un emploi durable a été de +50%, donnant une dimension 
importante d'ouverture de droits par les cotisations (retraite, santé et de solidarité pour 
les autres) et une situation réelle de travail.
IOD a un réseau de 500 entreprises dont 420 régulières dans le nettoyage industriel, 
l'artisanat (Techni Toit) la maintenance industrielle, l'industrie agro-alimentaire, la vente, 
l'hôtellerie-restauration…

Le but est double. Pour les employeurs, il s’agit d’une part de faire évoluer 
leur mode de jugement pour qu’une personne estimée "non employable" 
devienne, selon une autre façon d’évaluer, un candidat qui correspond au 
poste proposé et d’autre part de faire en sorte qu’à l’avenir, les  embauches 
soient davantage tournées vers l’IOD. Pour les demandeurs d’emploi, le 
but est de provoquer une grande diversité de mises en relation avec des 
employeurs potentiels. Il ne s’agit plus de passer du temps à préparer le 
demandeur d’emploi à "affronter" le marché du travail mais de le mettre le 
plus vite possible en situation. Car, comme dans le cas d’un parcours de 
création d’entreprise, ce sont de ces opportunités et de cette dynamique 
d’engagement que viendra la réinsertion. Les résultats sont probants : pour 
un coût de 2400 euros par demandeur d’emploi, 67 % de taux de retour 
en emploi et 41 % de taux de retour en emploi dit durable.

Un levier pour les collectivités territoriales : les clauses d’insertion
Enfin, l’introduction de clauses d’insertion dans les appels d’offre des 
collectivités territoriales est un dernier levier à ne pas négliger.  C’est ainsi 
que depuis 2004, Nantes Metropole a instauré des clauses d’insertion 
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qui ont bénéficié à environ 
800 personnes en situation de 
précarité dont 57 % ont repris 
une activité ou une formation 
professionnelle. 

La Ville du Mans a fait de même 
pour la construction du stade. A 
condition qu’elles ne soient pas 
des "trompe l’œil" qui cachent le 
fait que malgré tout seulement 
les "moins disant" soient choisis 
par les collectivités, sacrifiant 
l’accompagnement des personnes 
en insertion, ces clauses peuvent 
avoir un réel effet : là encore, les 
GEIQ peuvent être mobilisés.

 2.4.5 -  LA CRÉATION D�ENTREPRISE : UNE MÉDAILLE 
À PLUSIEURS REVERS ?

Rapprocher l’emploi des personnes qui en cherchent un, c’est aussi faciliter 
parfois leur autonomie et leurs projets de création d’entreprise. 

De façon globale en France, l’aide à la création d’entreprise ou la prise de 
participation dans des capitaux d’entreprises créées par des personnes 
éloignées de l’emploi est minime. La frilosité des banques s’est encore 
accentuée avec la crise.

Pourtant, il s’agit là de facteurs permettant l’accès à l’emploi. Maria NOWAK, 
Présidente de l’ Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE), 
rappelle dans un rapport du Sénat "qu’un tiers des nouveaux emplois 
créés est le fait de créateurs d’entreprise dont 40 % sont des chômeurs 
alors même que seulement 4 % des chômeurs créent leur entreprise." 
Ces chiffres témoignent à eux seuls du potentiel possible même si  le taux 

"Il faut de la volontØ de la part 
de l�entreprise : le turnover 

dans l�insertion est important. 
Mais l�implication dans 

la dØmarche et la patience 
permettent de dØcouvrir des 

gens à beau potentiel : nous venons 
de finaliser notre deuxiŁme 

recrutement" 
Directeur GØnØral Drouin Cattoni

"Je suis restØ 4 ans au chômage dans 
la spirale infernale : CAP mais faible 

expØrience. J�ai contactØ l�agence InsØrim 
qui m�a proposØ une mission de rangement 

sur le chantier du ZØnith. J�ai dØmarrØ le 
lundi suivant chez Colas. C�Øtait il y a trois 
ans. J�ai appris sur le tas puis j�ai suivi des 

formations. Je suis actuellement en CDD. 
C�est comme 

le vØlo : une fois parti, on prend confiance 
et ça avance."  Joseph
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de survie à trois ans d’une entreprise créée par un chômeur n'atteint que 
63 %, contre 73 % pour le projet d'une personne qui travaillait auparavant. 
Le risque existe de se retrouver rapidement à la case départ, les indemnités 
de chômage en moins et, souvent, des dettes en plus.
Néanmoins, pour certains, il s’agit d’une porte d’entrée vers l’emploi. 
Certains acteurs participent à rapprocher les différents contributeurs, 
publics et privés, dont l’action concourt à l’émergence, au développement et 
à la consolidation des projets économiques solidaires créateurs d’emplois. 
C’est le cas de l’association Fonds de développement solidaire - Pays de 
la Loire (FONDES uniquement dans le 44 et le 49) qui a pour objectif de 
participer au développement économique social et solidaire sur le territoire 
de la région.  Ses principales activités sont la garantie d'emprunt bancaire, 
le fonds de garantie à l'initiative des femmes, les prêts d'honneur et les 
apports en fonds propres. 80 % des créations d’entreprise financées par 
FONDES Pays de la Loire passent le cap des 5 ans. 

La mise en œuvre du statut d’auto-entrepreneur va dans le sens d’un 
accès simplifié et rapide à l’emploi et contourne le régime assez strict de la 
qualification professionnelle artisanale : "Un réparateur de vélo exerçant 
pour son compte personnel doit être titulaire d’un diplôme de carrossier, 
lequel n’est pas nécessaire si ce réparateur est salarié." rappelle Maria 
NOWAK. 

Les auto-entrepreneurs sont très largement des jeunes ou des chômeurs 
et plus des deux-tiers d'entre eux exercent une activité de service aux 
entreprises, de service aux particuliers ou une activité commerciale. S’il 
est facile de devenir auto-entrepreneur, ce n’est toutefois pas sans risque 
comme indiqué dans l’encadré ci-dessous.

La Région, via la Prime régionale à la création d’entreprises pour les jeunes 
(PRCE-Jeunes) et  la Prime régionale à la création d’entreprise solidaire 
(PRCE-Solidaire), œuvre en ce sens, avec 3000 projets de création 
d’entreprise aidés entre 2006 et 2008. Peut-être faut-il adapter encore 
davantage les dispositifs aux publics visés ?
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Il est possible que ces tentatives soient pour certaines vouées à l’échec 
et que les entreprises créées ne soient pas "durables". Pour autant,  les 
professionnels rappellent que c’est le processus de création qui est porteur 
de réussite : les personnes qui s’engagent dans une démarche de création 
d’entreprise, même si elle n’aboutit pas, retrouvent souvent un emploi du 
fait des contacts et de l’optimisme retrouvé.
La mobilisation des personnes est à soutenir, leur participation effective à 
leur propre parcours d’insertion est à privilégier coûte que coûte.

LE STATUT D’AUTO-ENTREPRENEUR : UNE OPPORTUNITÉ ?
Une montée en puissance réelle…
Dans les Pays de la Loire, sur les sept premiers mois de l'année 2009, plus d'un créateur 
d'entreprise sur deux est un auto-entrepreneur (56 % des 14 300 entreprises créées 
depuis janvier). Ce résultat est un peu au-dessus de celui observé au niveau national 
(53 %). Ce constat se vérifie par ailleurs dans tous les départements de la région et de 
façon homogène.
Parmi les créations d'entreprises individuelles, les entreprises relevant du régime d'auto-
entrepreneur en représentent plus des trois-quarts (75,5 %) : plus de 8 000 auto-
entrepreneurs pour 10 755 créations d'entreprises individuelles. Là encore, ce taux est 
supérieur à la moyenne nationale (72 %).
La Loire-Atlantique est le département le plus important de la région en termes de création 
d'auto-entreprises (3 360) soit 42 % du total ; devant la Vendée et le Maine-et-Loire 
(20 %) puis la Sarthe et la Mayenne, qui pèsent respectivement 13 % et 6 %.
(Informations Statistiques, septembre 2009)

DES QUESTIONS EN SUSPENS…
L’auto-entrepreneuriat  n’affranchit pas des règles basiques de l’entreprise : business plan, 
études de marché, définition des "justes" prix de vente, souscription d’une assurance 
professionnelle…
La conjoncture actuelle dans les secteurs ainsi que la nature du statut (en particulier fiscal 
puisque l’auto-entrepreneur ne peut pas déduire ses charges de son bénéfice) sont autant 
de facteurs qui risquent de peser sur la pérennité de ces activités.
Les conditions de volume d’activité font que ces emplois représentent souvent moins de 
20% d’un emploi à temps plein : dans ces conditions, comment avoir un revenu décent ? 
C’est sans compter que la couverture sociale, si la personne ne cotise pas à des régimes 
complémentaires non obligatoires, est réduite à peau de chagrin.
Enfin, des interrogations sont légitimes sur les entreprises qui peuvent avoir davantage 
recours à des entrepreneurs au détriment des salariés ainsi que sur l’éventuelle 
"concurrence" déloyale vis-à-vis des entreprises qui paient des charges à taux plein.
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2.4.6 -  UNE  VRAIE PROBLÉMATIQUE D�ACC¨S À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE POUR LES PUBLICS LES PLUS PRÉCAIRES, 
À RÉSOUDRE AVEC LA RÉGION

"Tous les rapports montrent qu’en France, la formation est très 
difficilement accessible pour les personnes situées en bas de l’échelle 
sociale, leur rendant d’autant plus difficile l’accès à l’emploi" déplore 
M. Bruno GROUES de l’UNIOPPS. 

Ce sont les publics déjà les mieux formés qui accèdent le plus facilement aux 
instruments de formation. En premier lieu, ce sont les actifs les principaux 
bénéficiaires des dispositifs et, dans cette catégorie, ce sont les travailleurs 
"stables" les mieux lotis. Les travailleurs précaires (CDD ou intérimaires) 
qui ont théoriquement les mêmes droits en bénéficient en réalité dans 
une moindre mesure. Ensuite viennent les chômeurs indemnisés et enfin 
seulement les personnes non indemnisées, les jeunes ou les personnes 
ayant des problèmes de santé.

D’où provient ce paradoxe ? Sans nul doute d’un partage des compétences 
complexe entre différents niveaux de structures - les Départements pour 
l’insertion professionnelle et les Régions pour la formation professionnelle - 
et d’une insuffisante coordination des efforts sur un même espace territorial. 
Sans doute aussi les formations destinées à ces publics sont-elles difficiles 
à concevoir et à mettre en œuvre car, il faut le reconnaître, la seule réponse 
"formation" n’est pas forcément adaptée pour certains publics en grande 
précarité. Ces derniers ont besoin en parallèle d’un accompagnement 
pour leurs difficultés de logement ou de santé. Sans doute enfin que dans 
la conjoncture actuelle s’opère un tri "par le haut du panier" involontaire 
des publics par les structures prescripteurs (Pôle Emploi, Mission Locale, 
Missions Générales d’Insertion de l’Education nationale.. .) et que les 
publics les plus précarisés sont "les derniers servis".

En fait, trois problématiques sont à résoudre pour ces publics.
La première est celle de l’offre existante. Des publics précaires n’ont pas 
forcément envie "d’aller" dans un lieu de formation, qui leur rappelle parfois 
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les échecs passés. Ils sont à sensibiliser dans leur lieu de vie ou d’insertion, 
au plus près des personnes qui leur redonnent peu à peu confiance. Sortir 
de ces lieux, c’est s’exposer encore une fois. Dans certains cas, c’est trop 
tôt. Il n’en demeure pas moins que la nécessité de se former est là. Mais 
il s’agit de formations au savoir-faire, au savoir-être, aux compétences de 
base. Certains dispositifs financés par la Région pourraient correspondre 
aux besoins, mais pas dans des structures extérieures : il faut que les 
interventions, comme en matière de santé, se développent sur les lieux 
de vie des publics visés, et non l’inverse.

Deuxième problème, celui de la prescription. Comment repérer les 
personnes et aller vers elles ? Il est parfois difficile pour les missions 
locales, qui, on le rappelle, accompagnent les jeunes de moins de 25 ans 
dans leur insertion sociale et professionnelle et sont financées à hauteur de 
20% par la Région, d’assurer leur mission surtout en ces temps de crise. 
Ainsi, 23 salariés de la Mission locale de l'agglomération nantaise (sur 72) 
ont-ils arrêté le travail en octobre 2009, exerçant leur droit de retrait. "Il 
y a moins de salariés dans les antennes, notamment à l'accueil, dit une 
déléguée du personnel. Souvent, il n'y a personne pour faire patienter 
les jeunes pendant que les conseillers sont en entretien: ça génère des 
tensions. Jusqu'à des agressions verbales." S’y ajoute la complexité des 
dispositifs et contrats concernés : les agents sont-ils en capacité d’orienter 
les personnes ?

Enfin, se pose bien sûr la question du financement. Depuis la loi Borloo, 
les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) des ateliers et 
chantiers d’insertion relèvent du droit commun. De fait, à l’inverse des 
anciens contrats d’avenir, ils ne sont pas soumis à une "obligation" de 
formation. Celle-ci elle est seulement recommandée. De plus, l’Etat, au 
moment du passage au CAE, a supprimé la ligne complémentaire dédiée 
à la formation dans le contrat. Les salariés sont donc devenus "de droit 
commun" c’est-à-dire que leurs formations sont théoriquement accessibles 
via les Organismes paritaires collecteurs  agréés (OPCA). Cependant, la 
faiblesse et l’éparpillement des ateliers et chantiers d’insertion entre de 
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multiples OPCA rend difficile l’accès à des formations adaptées à leur 
public. C’est  d’autant plus dommageable que "les salariés constituent un 
public captif durant le temps du chantier et que c’est alors le moment 
idéal pour enclencher une dynamique de formation" rappelle Philippe 
LOUVEAU, délégué national du réseau chantier école (association 
insertion/formation). 

Pourtant, dès le rapport d’enquête sur les ateliers et chantiers d’insertion 
mai 2006, de l’Inspection générale des finances (IGF) et de l’Inspection 
générale des affaires sociales (IGAS), une condition de réussite était 
énoncée : "l’efficacité du dispositif ne pourra être améliorée que si des 
financements de la formation professionnelle sont trouvés auprès des 
Régions, des OPCA et de l’AFPA et si les moyens de l’ANPE sont davantage 
mobilisés pour assurer aux salariés en insertion, et à leurs encadrants, 
un parcours professionnel et une validation des compétences ou de 
l’expérience. A cette fin, il apparaît souhaitable qu’une solution soit 
rapidement dégagée par les employeurs du secteur pour définir le champ 
des conventions collectives applicables aux ACI et rattacher ceux-ci à un 
ou deux OPCA existants"

DES SOLUTIONS INNOVANTES DE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE :
L’ouverture de son offre de formation territorialisée aux personnes sous contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, en prenant en charge une partie des coûts de formation : 
1000 jeunes par an depuis la session du 15 mai 2009
Le fléchage de 30% de l’offre du Programme régional de formations qualifiantes (PRFQ) 
vers des publics dits prioritaires depuis 2004 : demandeurs d’emploi de longue durée, 
personnes suivies par un réseau local, personnes sans qualification…
La région pourrait apporter "un plus" en initiant des rencontres entre les OPCA et les têtes 
de réseau de SIAE afin de convenir de protocoles qui favoriseraient l’accès à la formation 
des publics précaires.

La solution consisterait donc à établir un partenariat entre les acteurs 
concernés, Ateliers et chantiers d’insertion, collectivités locales et OPCA 
pour démultiplier les moyens. 
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Les Régions, compétentes en matière de formation professionnelle, doivent 
être mobilisées. Mais comme elles n’ont pas été associées à l’organisation 
de la formation de ces publics au moment de la définition des nouveaux 
contrats aidés et qu’il n’y a pas eu de transferts financiers équivalents, 
elles se sentent plus ou moins concernées. Les efforts faits par la Région 
des Pays de la Loire, sans transferts supplémentaires, ne seront pas 
extensibles.

De la même façon, la loi de 2004 n’a pas précisé comment la formation 
professionnelle des demandeurs d’emploi pouvait s’articuler avec celle 
des bénéficiaires du RMI, laquelle relevait de la responsabilité des 
Départements. Depuis juin 2009, la mise en œuvre du RSA réinterroge 
quant à la formation des bénéficiaires, qu’ils soient "au socle", travailleurs 
pauvres ou en contrat aidé. 

La Région des Pays de la Loire depuis 2005 conclut des protocoles d’accord 
avec chaque département pour ce qui concerne son offre de formation 
territorialisée. Elle a fait évoluer ses protocoles en septembre 2009 pour 
permettre aux bénéficiaires du RSA d’être potentiellement bénéficiaires 
des aides de la Région en matière de formation, de façon cofinancée avec 
les conseils généraux. Ces dispositions semblent pertinentes mais restent 
conditionnées à des budgets malheureusement non extensibles, et à 
cheval entre compétences régionales et départementales. Il est à déplorer 
par ailleurs que la Vendée ne s’associe pas à ce type de protocoles.
De même, la question des jeunes en CHRS pose difficulté : pourquoi ne 
peuvent-ils pas accéder à des dispositifs régionaux en matière de formation, 
alors même qu’il s’agit d’un public "captif" et dans le besoin ? 

De plus, si la Région incite bien les centres de formation consulaires à 
intégrer des "publics prioritaires" dans les formations conventionnées, les 
chambres consulaires indiquent que peu de places sont encore utilisées. 
Pourquoi ? Là encore, les organismes prescripteurs sont-ils au fait de 
ces contingents réservés ou ces derniers sont-ils en inadéquation avec la 
demande ?
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Enfin, la mise en place du dispositif régional de sécurisation des parcours 
professionnels réinterroge sur le cadre à donner aux interventions du 
futur gagnant de l’appel d’offres ? Il faudrait en effet que les obligations 
indiquées dans le cahier des charges, et en particulier l’égalité d’accès 
ainsi que l’éducation permanente, amènent le sélectionné – sans doute 
l’ancien AFPA – à évoluer et à s’appuyer sur ses forces (accompagnements 
socioéducatifs, psychopédagogiques) pour répondre aux besoins de 
formation de ceux qui sont les plus éloignés de l’emploi. L’acquisition 
de compétences clefs (savoirs de base, apprentissage de la citoyenneté, 
"apprendre à apprendre"…) semble la plus appropriée à développer pour 
ces publics avant de basculer dans l’Offre de formation territorialisée (OFT)  
plus traditionnelle mais à condition qu’elle soit pensée sur leurs lieux de 
vie : là encore, les dispositifs doivent s’adapter et les structures "aller vers" 
les publics concernés.

2.4.7 - GARDE D�ENFANTS ET MOBILITÉ : FACILITER LE RETOUR À L�EMPLOI
Tous les rapports le disent, dont ceux du CESR : deux des freins à la reprise 
d’activité, outre les problèmes de santé, concerne la garde des enfants 
en bas âge et la mobilité. Or le retour à l’emploi est un moment fragile de 
ré-organisation de la vie familiale qui doit être facilité.

Prenons l’exemple d’une mère "isolée" : lorsqu’elle décide de reprendre 
une activité, elle doit consacrer une partie de son salaire à la garde de ses 
enfants si elle ne peut bénéficier de la solidarité familiale.  Les Conseils 
généraux pourraient accompagner les structures qui œuvrent pour le meilleur 
retour à l’emploi possible, qu’il s’agisse de crèches à horaires atypiques, 
d’établissements proposant à la fois un accueil régulier, occasionnel et 
d’urgence (permettant de dépanner des parents qui viennent de reprendre 
un emploi et qui se retrouvent sans mode de garde pour leur enfant), ou 
encore de garde à domicile sur des horaires atypiques.
L’autre handicap à surmonter pour retrouver un emploi est souvent celui de 
la mobilité. Comment accepter un travail éloigné du domicile sans permis 
de conduire, loin des transports en commun ? Sans voiture, pas d’emploi. 
Sans emploi, pas de voiture.
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Les bénéficiaires du RSA peuvent être aidés financièrement pour leur 
mobilité géographique : participation à l’achat ou la réparation d’un véhicule 
(voiture, cyclomoteur…) dans la limite d’un plafond de 457   maximum 
par an, participation aux frais de déplacement en voiture personnelle dans 
la limite de deux mois pour un maximum de 457  . Dans le cadre d’une 
insertion sociale, à titre exceptionnel, selon l’argumentation, des cours de 
conduites peuvent être financés par une Aide individuelle à l’insertion (AII) 
dans la limite de 457  . La participation aux frais d’assurance de véhicule 
et frais de repas, peut être examinée au cas par cas en fonction du projet 
d’insertion et de la durée de l’action.

Par ailleurs, nombre d’associations proposent des aides à la mobilité qui 
sont autant de tremplins vers l’autonomie. On peut citer les exemples 
d’ATAO, chantier de réparation de cycles à Nantes, de D2clic mobilité, 
association nantaise qui favorise l’autonomie et l’insertion des personnes en 
situation précaire rencontrant des difficultés pour se déplacer, Mobil’Actif, 
association qui facilite les déplacements au Pays de Châteaubriant des 
personnes fragilisées ou encore ANGERS Mob Service (AMS), association 
qui a mis en place un projet mobilité en mettant à disposition, pour les 
personnes connaissant des difficultés à la mobilité, des vélos et des 
cyclomoteurs et en créant un atelier d’insertion "cycle-cyclomoteur", visant 
la mobilisation et la re-dynamisation des personnes en difficultés en leur 
offrant une insertion sociale et professionnelle.

Dans son Agenda 21, la Région indique qu’elle souhaite créer une Agence 
régionale de la mobilité. On en peut qu’adhérer à la volonté de mettre en 
œuvre une politique cohérente des déplacements, à condition qu’elle ne 
laisse personne sur le bord du chemin.
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3 -  "Il se faut entr�aider : c�est la loi 
de la nature" et la force de l�humanitØ 
S�appuyer sur les ressources rØgionales pour dØvelopper
des actions de prØvenance  et simplifier la gouvernance 
de la lutte contre l�exclusion 

3.1 -  POUR DÉVELOPPER DES ACTIONS DE PRÉVENANCE, S�APPUYER 
SUR UNE DES FORCES DE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE : 
LA SOLIDARITÉ DE PROXIMITÉ 

3.1.1 -  DES RESSOURCES DE COHÉSION SOCIALE DÉJÀ EXISTANTES 
ET TR¨S ACTIVES

Une tradition : la force et la valorisation du lien 
social sur notre territoire
On a vu que l’exclusion pouvait résulter du délitement 
des liens sociaux. Alternatives Economiques le 
rappelle : "Pour les plus défavorisés, le danger 
est de perdre progressivement les liens qu’ils 
entretiennent avec le reste de la société et aussi 
de développer une sorte de renoncement à toute 
participation sociale pour ne plus exprimer que 
colère et révolte".

Dans un contexte où la promotion de l’individualisme et du culte de la 
performance ont pour effet une certaine désintégration des solidarités et 
un repli sur soi, la région des Pays de la Loire a su maintenir son goût 
d’entreprendre, sa tradition d’ouverture et un sens aigu de la solidarité. 
Il semblerait que le lien social, "ciment du vivre ensemble", composante 
essentielle de la qualité de vie et de l’épanouissement des individus et 
résultat de l’intégration qui se construit dans des lieux comme la famille, 
l’école, le travail mais aussi par les associations, la religion, le militantisme 
syndical ou politique, y soit encore préservé. Nul besoin de refaire l’histoire 
pour s’en prévaloir : la région tient ses valeurs humanistes à la fois de 

"Etre solidaire, pour moi, 
c�est un acte militant, celui 
d�Œtre gØnØreux, d�aller 
vers les autres sans pour 
autant m�apitoyer sur 
leur sort. Je me mets à 
leur portØe, simplement 
pour Øcouter, dØfendre 
les valeurs humaines 
en lesquelles je crois et 
qui peuvent redonner 
confiance"
ThØodore, bØnØvole 
à la Croix Rouge française
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la culture chrétienne et laïque. Au 
XIXe siècle, quand elle était "en 
retard", s’est développé un esprit de 
"débrouillardise", qui a transcendé les 
clivages et a fait se mettre d’accord, 
dans le sens de l’intérêt général, des 
personnes et groupes sociaux qu’a 
priori tout opposait. La montée en 
puissance de la mutualité, à partir 
des confréries des compagnons, a 
aussi permis de générer des traditions 
et des innovations solidaires. Mais 
aujourd’hui, sur quels indicateurs se baser pour rendre tangible ce 
sentiment diffus ?
Les territoires qui nous entourent sont animés de réseaux de fraternité et 
de solidarité incontestables et très utiles. Le dynamisme associatif de la 
région le prouve. Bien des associations œuvrent dans le champ social et 
nombreuses sont celles qui se sont professionnalisées pour assurer tant 
la qualité des services que la pérennité de leur action. L’utilité sociale 
des associations fait l’objet d’un large consensus. Ecoles de citoyenneté 
et de responsabilité, elles sont saluées pour leurs initiatives et se situent 
entre le corps social et les pouvoirs publics. La Chambre régionale 
d’économie sociale et solidaire 
(CRES) fait état en 2008, de 2039 
établissements associatifs œuvrant 
dans le secteur de l’action sociale 
ou de l’hébergement médico–social. 
Ils emploient à eux seuls plus de 
50 000 personnes. On compte 
également 346 établissements 
mutualistes regroupant sur le territoire 
de la région 6000 personnes salariées. 
L’ensemble des structures repose 
sur une tradition forte de bénévolat. 

"Il y a deux ans, j�avais 
à peine 200 euros par mois 

pour vivre. La vie a changØ avec 
le Secours Populaire et j�ai pu 

retrouver du travail. Aujourd�hui, 
ma stabilitØ ne m�empŒche pas de 

donner un coup de main et 
je m�organise pour Œtre là quand 
le besoin se fait ressentir. J�essaie 

de dØcomplexer les gens, je comprends 
leur galŁre et je sais aussi que certains 

arriveront à s�en sortir", 
Dominique

"Nous accueillons dans 
notre famille Marie-France, 

une femme de 53 ans partiellement 
handicapØe, depuis 2007. 

Nos trois gØnØrations cohabitent 
dans un climat d�entraide et 

d�Øchanges. Sa prØsence 
est une grande 

source d�Øpanouissement 
et d�apprentissage 

des valeurs  comme 
l�entraide et 

la diffØrence." 
Laetitia
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3.1.2 -  LES PRÉCONISATIONS : DES RESSOURCES DE COHÉSION SOCIALE 
À SOUTENIR

Pour plus de lisibilité, une structuration possible de la politique 
de prévenance : l’accompagnement de toutes les transitions de la vie
Si les associations sont très investies dans les actions de solidarité et dans 
la création, le maintien ou le développement des lieux sociaux, à l’échelle 
d’un quartier ou d’une commune, les acteurs se rendent compte que ces 
ressources de cohésion pour être pérennes, doivent être structurées et 
professionnalisées. 

Un des points d’entrée pour ce faire serait d’identifier toutes les transitions 
de la vie qui sont autant de moments où la présence de liens et de "référents" 
permet de soutenir les individus dans leurs évolutions et d’éviter que 
ces moments de transition ne deviennent autant de moments de rupture 
possible. 

Par ailleurs, les acteurs associatifs, mutualistes et syndicaux pourraient 
continuer à être accompagnés et soutenus dans leur volonté d’assurer un 
maillage de proximité favorisant la construction du lien social (actions 
culturelles et sportives, actions sociales des comités d’entreprise, 
bénévolat…).

La transition vers la parentalité est un de ces moments charnières. Devenir 
parent n’est pas un acte anodin. Il structure de nouveaux échanges dans 
un couple et amène des réflexions sur les modes d’éducation souhaités. 
Les structures et associations qui soutiennent la parentalité active sont un 
premier champ de travail. La région est porteuse d’initiatives en ce sens, 
qu’il convient de soutenir et de pérenniser au niveau financier.
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QUELQUES EXEMPLES
La FNARS, en 2008, a édité un guide des bonnes pratiques de soutien  à la parentalité, 
facteur positif d’inclusion sociale des personnes en difficulté. Ce guide met en avant 
des pratiques permettant de soutenir la place du père, acteur trop souvent écarté" des 
réflexions sur la parentalité, et l'accompagnement des enfants.
Le Centre Maternel d’Angers propose une aide aux parents d’enfants de moins de 
3 ans.
L’Espace de Médiation et d’Accueil familial de l’association Montjoie propose une aide 
à la parentalité au Mans et à la Flèche au travers de groupes de parole, conseils et 
médiation familiale.
La ville de Nantes, une fois par an, organise "Questions de parents" une semaine consacrée 
à la parentalité pour soutenir les parents, les informer, leur donner les moyens de rencontrer 
d’autres parents ou des professionnels, d’échanger sur des problématiques communes, ou 
de partager des expériences ou tout simplement de répondre à leurs questions.

Pendant l’enfance et l’adolescence, que ce soit dans le cadre du parcours 
scolaire ou de la vie familiale  là encore, le lien social peut éviter de se déliter : 
lutte contre l’illettrisme, soutien aux pédagogies différenciées en terme 
d’apprentissage, connaissance des droits des enfants, apprentissage des 
droits en matière de santé ou des principes de gestion de budget, éducation 
à la consommation, information sur les passerelles entre les dispositifs de 
formation, soutien à l’orientation et plus tard aux métiers, etc. Les actions 
des associations menées autour du passage à l’âge adulte et à l’entrée dans 
la vie active peuvent aussi être rappelées car elles participent au soutien à 
l’autonomie des jeunes (accès au logement, au travail). Dans le cadre de 
l’emploi, la sécurisation des parcours professionnels (Validation des acquis 
de l’expérience, formation) sont autant de lieux à investir.

Il en va de même pour toutes les actions permettant de lutter contre la 
discrimination et pour les actions de solidarité intergénérationnelles qui 
permettent aux personnes âgées de mieux vieillir et de se sentir pleinement 
utiles.
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QUELQUES EXEMPLES
"Nantes renoue" permet "d’offrir une alternative nouvelle et solidaire à la pénurie de 
logements et à leur accession par les jeunes, et par la même occasion de prévenir de 
l’isolement des seniors en agrémentant leur quotidien" explique Erwan Quéméré, le 
responsable de la structure qui met en relation des personnes âgées ayant un logement 
et des jeunes à la recherche d’un hébergement.
L’association "Un temps pour toiT" met en relation des étudiants et des personnes âgées 
pour de l’habitat intergénérationnel dans le grand ouest.
L’association Aid’adom de Laval n’accompagne pas seulement les personnes âgées via 
des aides-ménagères mais demande à ces dernières d’être en capacité de "stimuler" la 
personne âgée et d’anticiper ses besoins relationnels : sans que cela ne soit explicite, 
l’aide -ménagère par exemple, devra décrire le paysage à une personne non voyante.

Et que serait la vie sans la culture ou sans activité sportive ? Comme le 
disait un de nos interlocuteurs, "les personnes n’ont pas seulement besoin 
d’un toit et d’une gamelle".
Permettre au plus grand nombre d’accéder à la culture et au sport 
est un objectif à valoriser et les initiatives en ce sens sont à soutenir, 
particulièrement celles qui prônent ces activités comme un moyen vers 
l’insertion.

QUELQUES EXEMPLES
Le 1er juillet 2009, la Charte Culture et Solidarité Régionale a été signée entre le Conseil 
régional des Pays de La Loire et l’URIOPSS. Elle vise à impliquer différents acteurs (l’Union 
Départementale des CCAS des Pays de la Loire, l’association régionale des missions 
locales et PAIO Pays de la Loire) dans une politique de développement de la culture, en 
direction de  l’ensemble des publics et notamment des personnes fragilisées.
C’est aussi le partenariat entre le Conseil régional et les Restos du Cœur pour l’opération 
"Rendez-vous au cinéma" : 80 000 entrées en 2008 en Loire-Atlantique.
Cultures du Cœur au Mans permet de "susciter le désir" des personnes sans l’orchestrer : mise 
à disposition de places pour des spectacles, participation à des projets artistiques…
La Plateforme angevine d’insertion par l’activité physique et sportive   (PAIPS) mise 
en place à Angers  par l’Abri de la Providence permet aux éducateurs de profiter de 
l’intérêt ludique suscité par ce support pour agir sur les relations sociales des individus 
en favorisant leur restructuration sociale et psychologique. L’insertion par le sport vise 
à introduire une personne dans un groupe social ayant des règles de fonctionnement 
propres, à l’accompagner pour qu’elle assume sa propre vie au sein d’un ensemble. En 
2007 la PAIPS a accueilli 45 personnes sans ressources ; 88 % sont des personnes 
seules, 95 % des hommes et 67 % avaient moins de 30 ans.
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Mieux garantir le financement des structures porteuses d’innovation 
et de lien social
Si les acteurs ligériens sont nombreux et dynamiques, ils ont néanmoins 
besoin d’être sécurisés quant à leurs financements. Dans son étude sur 
les associations, le CESR rappelait il y a déjà plus de dix ans, que dès lors 
que les liens avec les pouvoirs publics se concrétisaient par des apports 
financiers, l’enjeu pour le secteur associatif était de préserver la liberté 
d’initiative qui est la sienne et la capacité d’adaptation dans lesquelles 
il puise sa légitimité et sa richesse. Aussi doivent être préservées les 
règles de base que sont la cotisation et l’implication des personnes, même 
symboliques.

Dans un certain nombre de cas, l’association est aussi le complément de 
l’action publique ; elle ne doit pas en devenir pour autant l’instrument. 
Le problème se pose particulièrement dans le secteur sanitaire et social. 
Pour obtenir des ressources, les associations sont obligées de se conformer 
aux exigences de l’Etat financeur qui fixe des objectifs et, dans certains 
cas, les modalités des actions réalisées. Les associations doivent pouvoir 
participer à la définition des cahiers des charges dans le cadre des appels 
à projet. Il est compréhensible  que les structures soient garantes de 
leurs résultats et qu’elles doivent faire la preuve de leurs actions et du 
fléchage de leurs dépenses en ce sens, mais le défaut principal souligné 
par beaucoup est que l’association doit franchir la première année de 
subvention pour s’assurer de la continuité des années suivantes. Dans 
ce cadre, comment mener des projets à long terme ? Comment investir ? 
Comment trouver des crédits auprès des banques ? La signature de contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens pour sécuriser les promoteurs tout en 
maintenant des exigences en matière de qualité des interventions, de suivi 
et d’évaluation des actions est à promouvoir. Il conviendrait également que 
des critères relatifs à la qualité du service rendu soient utilisés dans les 
grilles d’évaluation par les collectivités à l’origine du financement.



p.258p.258

Soutenir la professionnalisation des acteurs associatifs
Soutenir les ressources de cohésion sociale sur le territoire régional, c’est 
aussi soutenir leur professionnalisation. Sur le terrain, que constate-t-on ? 
Que la réalité de la lutte contre les exclusions et la pauvreté est de plus en 
plus complexe et de plus en plus fragmentée entre acteurs. Un besoin de 
professionnalisation pluridisciplinaire pour faire face à une réalité de plus 
en plus complexe s’avère donc nécessaire. Ainsi, pour que les structures 
de l’insertion soient en capacité d’identifier les formations potentiellement 
existantes et pertinentes pour les publics dont elles s’occupent, pour 
qu’elles puissent être en mesure d’orienter leurs bénéficiaires vers ces 
structures et d’en assurer l’accompagnement, il faut qu’elles-mêmes 
entrent dans un processus de professionnalisation : celui de la structure 
et de son fonctionnement, celui des acteurs qu’ils soient bénévoles ou 
salariés et celui des activités de l’association pour apporter une réponse 
adéquate aux besoins. 

Promouvoir tous les encouragements à la solidarité et les valoriser 
y compris les initiatives localisées et innovantes
Pour chaque territoire, dans le cadre des CTU, il est indiqué qu’un diagnostic 
des forces et faiblesses doit être réalisé. Ce diagnostic devrait, selon le CESR, 
inclure les données les plus fines caractérisant les situations d’exclusion, 
les traduire dans des cartes faisant ressortir les problématiques propres et 
les disparités régionales, et en déduire, en termes d’investissement, des 
priorités fortes qui relèvent du foncier (offre de foncier et de logement), 
des mobilités (infrastructures et services de transport performants) et de 
l’accès aux services publics, notamment en zone rurale.

De plus, il convient de soutenir les actions encourageant la solidarité, qu’il 
s’agisse de l’appel au bénévolat, d’éducation à la solidarité à l’école ou des 
actions initiées dans les entreprises et par les salariés.
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UN EXEMPLE : " UNE IDÉE POUR PLUS DE SOLIDARITÉ "
Une lumière, une trouvaille, une idée pour plus de solidarité ? Le Conseil général de 
Loire-Atlantique a lancé un appel à projet en 2008 pour aider les habitants à mettre en 
place des services d’entraide. Un projet parmi d’autres, celui de l’association "La belle 
Etoile" à Saffré :
"Une tonte de pelouse contre du baby sitting ? une réparation de toiture contre une aide 
aux devoirs ? Toutes les actions pour rassembler les gens, pour stimuler les échanges 
et rencontres sont envisageables." Ces échanges atypiques vont bientôt devenir réalité 
avec ce projet associatif de système d’échange local (SEL). Le principe est assez simple 
: il s’agit de mettre en relation des personnes pour qu’elles s’échangent des services, 
des compétences et des savoir-faire. Le tout sans recours à l’argent. Il ne s’agit pas 
d’activités professionnelles mais de petits coups de main ponctuels. Il n’y aura aucune 
obligation, simplement de la bonne volonté et de la solidarité." 

Enfin, faire connaître et développer l’épargne solidaire pour les particuliers, 
les entreprises et les associations serait également un moyen de soutenir les 
initiatives locales. L’emprunt obligataire de la Région a mis en évidence que 
les particuliers étaient prêts à soutenir des projets pour leur territoire. 

Ne peut-on pas faciliter les modalités d’accès à l’épargne solidaire et surtout 
faire connaître au plus grand nombre qu’il est possible de mobiliser son 
épargne au bénéfice d’activités solidaires et ainsi permettre aux structures 
de la solidarité de diversifier leurs ressources ? 
Des structures existent mais sont peu connues du grand public. Finansol, 
par exemple, fédère des financeurs solidaires (intermédiaires financiers 
dont l’activité principale consiste à investir l’épargne confiée dans des 
activités solidaires, et à proposer des services d’accompagnement aux 
porteurs de projets qu’ils suivent comme la Nef, Habitat et Humanisme, 
France Active…) ; des institutions et personnes qualifiées (par exemple la 
Fondation Charles Mayer pour le progrès de l'homme) et des établissements 
bancaires engagés dans une démarche de solidarité (via des placements 
dits d’investissement solidaires, d’épargne salariale solidaire ou placements 
d’épargne de partage). 

Les acteurs publics pourraient participer à la promotion de ces 
initiatives.
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3.2 -  MIEUX CONNA˛TRE, MIEUX RESPONSABILISER ET MUTUALISER LES 
EFFORTS POUR LUTTER CONTRE LA COMPLEXITÉ DU MODE 
DE GOUVERNANCE ET DE FINANCEMENT 

3.2.1 -  LE CONSTAT : LA COMPLEXITÉ DU MODE DE GOUVERNANCE

Un cadre européen qui guide de plus en plus l’action
Précédée dans les années 1970 par les "programmes de lutte contre la 
pauvreté" et par divers dispositifs nationaux de garantie de ressources, 
la lutte contre l’exclusion fait désormais partie intégrante d’une politique 
communautaire qui entend associer performance économique et cohésion 
sociale. 
Depuis le Conseil de Lisbonne en mars 2000, la réalisation de ces objectifs 
repose sur la Méthode ouverte de coordination (MOC). C’est un mode de 
coordination non contraignant des politiques publiques des différents États 
membres de l'Union européenne. Il s'applique dans des domaines qui 
relèvent essentiellement de la compétence des Etats (comme par exemple 
la protection sociale), et où l'Union ne peut édicter de règles contraignantes 
(règlement ou directive). 
Parallèlement, cette volonté de saisir autrement les phénomènes d’exclusion 
s’exprime à travers une évolution terminologique, la politique de lutte 
contre l’exclusion devenant la "politique d’inclusion sociale". 
Dans le cadre de la MOC, les Etats membres élaborent et transmettent tous 
les trois ans à la Commission européenne leur "Rapport sur les stratégies 
nationales pour la protection sociale et l’inclusion sociale". Le Plan national 
d’action pour l’inclusion sociale (PNAI) en constitue le titre II.
C’est à ce titre que la France a remis en 2008 son PNAI pour la période 
2008-2010. C’est donc en partie par déclinaison de ses engagements 
européens qu’elle a défini ses nouvelles politiques de lutte contre la 
précarité et rénové son système de mesure de cette pauvreté. C’est aussi 
pour permettre des comparaisons européennes que la France a adapté 
en 2001 son "système de mesure" de la pauvreté monétaire en ramenant 
le seuil de pauvreté INSEE à 60 % du revenu médian, soit 908 euros 
mensuels, et non plus à 50 %. 
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Le cadre européen guide de plus en plus l’action des états membres. Par 
exemple, suite à une décision du Parlement et du Conseil européen, l’année 
2010 a été proclamée "année européenne de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale". Les autorités françaises ont donc demandé aux 
préfets de région de mobiliser les partenaires territoriaux afin de valoriser 
les actions existantes et de préparer, en les illustrant concrètement, les 
engagements politiques qui seront pris à l’issue de l’année, au niveau 
national et au niveau européen. 

Une décentralisation inachevée en ce qui concerne la répartition 
des compétences entre Etat et collectivités territoriales : 
le Département est-il "chef de file" ?
Si le cadre législatif de la lutte contre l’exclusion est essentiellement 
national, et de plus en plus guidé par le Plan national d’action pour 
l’inclusion sociale (PNAI), avec la décentralisation, la  mise en œuvre 
s’appuie de plus en plus sur les collectivités locales. Les questions qui 
se posent sont alors celles des moyens financiers délégués, de la non- 
définition des champs de compétence respectifs ou de la superposition 
des acteurs. S’en suivent des risques d’immobilisme ou de statu quo et 
au final, un manque total de visibilité pour les citoyens, qui plus est pour 
les bénéficiaires. 

Julien DAMON met en avant dans son 
ouvrage déjà cité que la problématique de 
la pauvreté oriente dorénavant l’ensemble 
de nos débats et innovations en matière 
sociale. Tous les acteurs et partenaires sont 
invités à y prendre part. Il y a aujourd’hui 
pas moins de cinq niveaux de puissance 
publique tous concernés à un titre ou à un 
autre sans compter qu’au niveau national, 
on peut aussi constater la multiplicité des 
organismes d’évaluation et d’observation…
alors même qu’au niveau départemental 

En matiŁre d�insertion
pour les jeunes, : 

"Chaque dispositif articule 
une orientation, une cible et 

des techniques d�intervention. 
Il n�est pas rare que les jeunes 

entendent qu�il faille "rØgler 
leurs problŁmes sociaux" 

avant d�imaginer une insertion 
professionnelle avec un 

conseiller ou encore mettre en 
place un projet de soin ou de 

suivi spØcialisØ."
APSH (accompagnement 

personnalisØ de soutien 
à l�habitat) de Challans
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ou régional, leur présence fait défaut et que les associations n’ont pas les 
moyens d’assurer un suivi quantitatif et qualitatif des mesures prises.

Or se pose légitimement la question de la transversalité des politiques : 
quelle collectivité doit assumer un rôle de coordination de tous les acteurs ? 
Quelle place et quel rôle pour les Départements et la Région sur ces 
questions ? Dans le cadre de la décentralisation, les Départements étaient 
enfin désignés comme "chefs de file" de cette lutte. De fait, c’est beaucoup 
plus complexe. Ils s’affirment péniblement dans cette fonction, en étant 
englués dans des difficultés de ressources financières croissantes. 
Par ailleurs, les autres collectivités agissent également sur les différents 
déterminants de la pauvreté et de l’exclusion, tout comme les CAF, les 
CCAS…. 

L’enjeu serait de placer le social au cœur des politiques locales et d’assurer 
le continuum des accompagnements en luttant contre la fragmentation des 
dispositifs et les "ruptures de prise en charge". Oui, mais comment ?

Un financement vertical des compétences décentralisées qui s’oppose 
à une prise en charge globale des individus
Plusieurs personnes auditionnées se sont fait l’écho de conflits administratifs 
existants au détriment de la prise en charge globale des personnes. 

C’est ainsi que les enfants de moins de trois ans hébergés dans les CHRS 
(centres d’hébergement et de réinsertion sociale) se voient "renvoyés" en 
termes de responsabilité entre l’Etat et les Conseils généraux ; ou que les 
activités dites "occupationnelles" dans les CHRS sont "balancées" entre 
des prises en charge par la DDASS (direction des affaires sanitaires et 
sociales) ou la DRTFEP (direction régionale du travail, de l’emploi et de 
la formation). 

Au royaume de la "bureaucratisation", Ubu est bien roi…Or tous les acteurs 
le disent : c’est seulement l’accompagnement global de l’individu, sur 
toutes ses "facettes" de vie, qui permet la lutte efficace contre la pauvreté. 


































